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I.  INTRODUCTION  

1. La Convention de lôOCDE sur la lutte contre la corruption dôagents publics ®trangers dans les 

transactions commerciales internationales (ci-après la « Convention è) requiert lôinstauration dôun 

processus de suivi syst®matique afin de superviser et de promouvoir la mise en îuvre la plus compl¯te de 

la Convention. Cette surveillance, exercée par le Groupe de travail de lôOCDE sur la corruption dans le 

cadre de transactions commerciales internationales (ci-après « Groupe de travail è) par le biais dôun 

m®canisme dô®valuation rigoureuse par les pairs, garantit la mise en îuvre de la Convention et de la 

Recommandation révisée du Conseil sur la lutte contre la corruption dans les transactions commerciales 

internationales adoptée en 1997, tout en créant une dynamique exceptionnelle permettant aux Parties de 

tirer les leçons des problèmes et des solutions observés au sein du Groupe de travail. 

2. Depuis lôentr®e en vigueur de la Convention en 1999, le suivi du respect et de lôapplication de la 

Convention par les Parties, ainsi que la formulation de recommandations dôaction sp®cifiques destinées à 

faire avancer les travaux de lutte contre la corruption transnationale des Parties se sont déroulées en deux 

phases. La première phase de ce processus a été la législation des Parties sur la lutte contre la corruption ï 

¨ savoir les lois dôapplication ï afin de déterminer si elle satisfaisait aux normes définies dans la 

Convention. La deuxième phase du suivi, ouverte en 2001, rend compte des structures mises en place pour 

faire respecter cette législation et évalue leur efficacité. La Phase 2 a également élargi le champ du suivi  

afin de tenir compte plus pleinement des aspects de la lutte contre la corruption transnationale qui ne 

relèvent pas du droit pénal, notamment les exigences en matière de comptabilité et de vérification des 

comptes et la non-déductibilité fiscale des pots-de-vin. Ce processus de surveillance vise à obtenir une 

impression globale de lô®quivalence fonctionnelle des efforts des Parties, sans oublier que celles-ci peuvent 

adopter des  approches diverses afin de remplir leurs obligations. En 2005, alors que le Groupe de travail 

se trouvait quasiment à mi-parcours de cette seconde phase dô®valuation des 36 Parties à la Convention, il 

a ®t® jug® opportun dôexaminer les conclusions des rapports de la Phase 2 dans le cadre dôun bilan à mi-

parcours.  

3. Ce bilan est une r®trospective des rapports de la Phase 2 sur lôapplication, par les Parties, de la 

Convention de lôOCDE sur la lutte contre la corruption et de la Recommandation révisée de 1997, qui se 

sont déroulés de septembre 2001 à la fin 2005. Au cours de cette période, les rapports de la Phase 2 ont été 

finalisés pour 21 Parties. A partir de ces 21 rapports de la Phase 2, ce bilan souligne les progrès notables 

r®alis®s dans la mise en îuvre de la Convention et identifie les innovations et les bonnes pratiques 

anticorruption
1
. Il sôattache ®galement ¨ cerner les domaines posant toujours des probl¯mes ¨ lôensemble 

                                                      
1 
 Les 21 rapports de la Phase 2 adoptés et finalisés par le Groupe de travail au 31 décembre 2005, ainsi que 

les rapports de suivi oraux et écrits également finalisés à cette date, sont les seules sources de ce bilan à mi-

parcours. Des rapports de suivi oraux et ®crits sur la mise en îuvre des recommandations de la Phase 2 

doivent °tre ®labor®s pour lôensemble des £tats Parties ¨ la Convention ; ¨ ce jour, un certain nombre de 

ces rapports ont été remis. Les rapports de suivi écrits sont publiés sur le site 

http://www.ocde.org/corruption dès leur diffusion. Des informations supplémentaires sur les progrès 

réalisés par les pays figurent dans un document régulièrement mis à jour, intitulé « Mesures prises par les 

36 participants afin de transposer et appliquer la Convention sur la lutte contre la corruption dôagents 

http://www.oecd.org/topic/0,2686,fr_2649_37447_1_1_1_1_37447,00.html
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des Parties, ainsi que les difficultés et les lacunes importantes constatées chez chaque Partie. Le bilan 

souligne les évolutions et les tendances observées dans plusieurs domaines et propose une analyse 

descriptive du respect de la Convention et de la Recommandation révisée, du type de mesures qui ont été 

prises, et de lôefficacit® des systèmes mis en place pour lutter contre la corruption transnationale. 

4. Lôobjectif de ce bilan est triple : premi¯rement, il sôattache ¨ favoriser une application ®gale des 

normes par toutes les Parties examinées, sans perdre de vue que selon le principe « dô®quivalence 

fonctionnelle è ®nonc® dans la Convention, cette ®galit® nôimpose pas ç lôuniformit® ou une modification 

de principes fondamentaux du syst¯me juridique dôune Partie ». Deuxièmement, ce bilan vise à identifier 

les grands mod¯les pour lôapplication de la Convention par les Parties, ¨ rep®rer les d®faillances 

r®currentes, ainsi quô¨ d®celer des approches qui m®ritent dô°tre remarqu®es m°me si, ¨ ce stade, elles ne 

sauraient constituer des tendances. Enfin, le bilan doit fournir au Groupe de travail une base à partir de 

laquelle il pourra d®finir les points qui n®cessitent une analyse plus approfondie, et d®cider de lôorientation 

de ses futurs travaux de suivi concernant la Convention. 

II.  PROGRÈS RÉALISÉS DANS LA MISE EN íUVRE DE LA CONVENTION ET D E LA 

RECOMMANDATION RÉVIS ÉE 

A. ENQUÊTES, POURSUITES ET SANCTIONS 

1. Lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers (Article 1 de la Convention) 

a. Les diff®rentes approches de mise en îuvre de lôinfraction 

5. Le principe de « lô®quivalence fonctionnelle » énoncé dans le Commentaire 2 relatif à la 

Convention garantit que les Parties sont en mesure dô®tablir lôinfraction de corruption dôun agent public 

étranger « sans exiger lôuniformit® ou une modification de principes fondamentaux du syst¯me juridique 

dôune Partie »
2
. Compte tenu de lôimpossibilit®, pour des Parties dot®es de syst¯mes juridiques diff®rents, 

dô®tablir des infractions de corruption transnationale identiques, le principe de ç lô®quivalence 

fonctionnelle è pr®sente lôavantage de conf®rer ¨ la Convention une port®e v®ritablement mondiale.  

6. Les Parties à la Convention évaluées à ce jour en vertu des procédures de la Phase 2 ont adopté 

diverses approches afin dô®tablir lôinfraction de corruption dôun agent public ®tranger. Ces approches 

peuvent être classées selon deux critères généraux : 1. le type de texte de loi choisi pour ®tablir lôinfraction 

de corruption transnationale, et 2. la formulation de lôinfraction. Du fait de leur syst¯me juridique, certaines 

Parties ont ®t® contraintes dôadopter une m®thode particuli¯re pour la mise en îuvre de lôArticle 1 ; alors 

                                                                                                                                                                             
publics étrangers dans les transactions commerciales internationales ». Ce document est disponible sur 

http://www.ocde.org/corruption. 

2 
 Ce principe est développé plus avant dans le Commentaire 3 relatif à la Convention, qui dispose que les 

Parties ne sont pas tenues de reprendre le libell® exact de lôArticle 1 de la Convention pour d®finir 

lôinfraction en droit interne et quôelles peuvent ç procéder de différentes manières » pour satisfaire aux 

obligations d®finies ¨ lôArticle 1 ç dès lors que, pour quôune personne soit convaincue de lôinfraction, il nôy 

a pas ¨ apporter la preuve dô®l®ments autres que ceux dont la preuve devrait °tre apport®e si lôinfraction 

était è d®crite selon les termes de lôArticle 1. 

http://www.oecd.org/topic/0,2686,fr_2649_37447_1_1_1_1_37447,00.html
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que dôautres ont pu choisir entre plusieurs possibilit®s. Cette partie du bilan examine ces diff®rentes 

m®thodes, et propose des th¯mes ¨ examiner ¨ lôavenir.  

i. Choix du texte de loi 

7. La majorité des Parties ont ®tablit lôinfraction de corruption transnationale dans leur Code p®nal 

(lôAustralie, la Bulgarie, la Finlande, la France, la Hongrie, lôIslande, lôItalie, le Luxembourg, le Mexique, 

la Norvège et la Suisse). Pour chacune de ces Parties, le Code pénal ®tablit ®galement lôinfraction de 

corruption dôun agent public national.  

8. Cinq Parties ont adopt® une loi sp®cifique afin dô®tablir lôinfraction de corruption transnationale 

(lôAllemagne, le Canada, la Cor®e, les États-Unis et la Gr¯ce). Une de ces Parties (lôAllemagne) a indiqu®, 

en faisant son rapport de suivi oral en juin 2004 sur les progr¯s r®alis®s dans la mise en îuvre des 

recommandations du Groupe de travail, quôelle envisageait dôint®grer la l®gislation dôapplication dans le 

Code pénal (dans le cadre de la ratification de la Convention pénale sur la corruption du Conseil de 

lôEurope)
3
. Quatre de ces Parties ont ®tabli lôinfraction de corruption nationale dans leur Code p®nal. Aux 

États-Unis, en revanche, lôinfraction de corruption dôun agent public ®tranger est r®gie par lôarticle 15 du 

Code des États-Unis.  

9. Deux des Parties (le Japon et le Royaume-Uni) ont ®tabli lôinfraction de corruption transnationale 

dans un autre texte de loi que le Code pénal et qui ne constitue pas une loi à part entière. Au Japon, 

lôinfraction de corruption transnationale figure dans la Loi sur la pr®vention de la concurrence d®loyale 

(LPCD) qui, ¨ lôexception de lôinfraction de corruption transnationale, traite principalement de la 

concurrence déloyale en matière de propriété intellectuelle. Conformément à son article 1, lôobjectif de 

cette loi est de « contribuer au bon fonctionnement de lô®conomie nationale ». Les autorités japonaises ont 

fait valoir que lôinfraction de corruption transnationale ®tait ®tablie dans la LPCD par opposition ¨ 

lôinfraction de corruption nationale, qui est ®tablie dans le Code p®nal, car les deux infractions ont des 

objectifs différents : lôinfraction nationale est destinée à maintenir la confiance du public dans la loyauté et 

lôhonn°tet® du service public et lôinfraction transnationale vise ¨ garantir le jeu dôune concurrence loyale 

dans les transactions commerciales internationales.  

10. Lors de lôexamen de la Phase 1, le Royaume-Uni, qui nôa pas de Code p®nal en tant que tel, se 

fondait sur la Loi de 1906 relative à la prévention de la corruption (la Loi de 1906), qui incrimine la 

corruption dôun ç agent » en relation avec des fonctions ou activités qui lui ont été déléguées, ainsi que sur 

lôinfraction que constitue, au regard de la common law, la corruption dôune personne exer­ant une fonction 

publique. La Loi de 1906 semblait couvrir la corruption dôagents publics nationaux en ce sens que la 

d®finition dôun ç agent » dans le service public est « une personne au service de la Couronne, dôune 

organisation, ou dôun conseil de municipalit®, de comt® ou de district, ou dôun board of guardians ». 

Lôinfraction de la common law sôapplique ¨ la corruption dôune personne ç exerçant une fonction 

publique ». Pour le Royaume-Uni, la Loi de 1906 incrimine bien la corruption dôagents publics ®trangers. 

ê lôissue de la Phase 1, le Groupe de travail a conclu quôil nô®tait pas en mesure de déterminer si les lois 

britanniques étaient conformes aux normes établies par la Convention
4
. Par conséquent, le Groupe de 

                                                      
3 
 Les recommandations de la Phase 2 adress®es ¨ lôAllemagne par le Groupe de travail ne contiennent 

aucune recommandation à cet égard. 

4 
 Un arr°t de Cour dôappel datant de 1989 a ®t® soumis par le Royaume-Uni pour illustrer lôapplication de la 

Loi de 1906 ¨ la corruption dôagents publics ®trangers. Toutefois, le Groupe de travail a estimé que cet 

arr°t nô®tait pas suffisamment clair en ce qui concerne lôapplicabilit® de la Loi de 1906 ¨ ce type de 

corruption, lôaccus® nôayant pas ®t® jug® coupable de corruption dôun agent public ®tranger, mais de 

conspiration, en infraction à la Loi sur le droit pénal de 1977, avec un agent du Gouvernement irlandais et 

dôautres personnes, afin de promouvoir les activit®s de lôagent, qui consistaient ¨ fournir des passeports 

irlandais en ®change dôun pot-de-vin, contrevenant ainsi ¨ lôarticle 1 de la Loi de 1906.  
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travail a pressé le Royaume-Uni de promulguer prioritairement une législation appropriée. Le Royaume-

Uni a répondu en précisant, dans la Loi de 2001 sur la lutte contre le terrorisme, sur la criminalité et sur la 

sécurité (la Loi de 2001) entrée en vigueur le 14 février 2002, que les infractions de corruption existant 

dans la common law et les textes législatifs, y compris la Loi de 1906, sôappliquent ¨ la corruption de 

personnes et dôorganismes situ®s dans un pays ou un territoire ext®rieur au Royaume-Uni ou nôayant aucun 

lien avec lui. Les autorités britanniques expliquent que cet instrument a été choisi pour expliciter le 

fondement juridique de lôinfraction de corruption dôun agent public ®tranger parce quôil semblait opportun 

et parce que la corruption est liée au terrorisme dans la mesure où elle contribue à créer les conditions qui 

permettent au terrorisme de prospérer.  

Conclusions 

11. Les rapports de la Phase 2 ne traitent aucunement de la question du choix du texte de loi, sauf 

en ce qui concerne le Japon. La diversit® des textes de loi choisis par les Parties pour mettre en îuvre 

lôArticle 1 de la Convention démontre que le principe de « lô®quivalence fonctionnelle » est résolument 

appliqu®. Cela indique clairement que les Parties ont su adapter lôArticle 1 aux particularit®s des 

différents systèmes juridiques. Pour ce qui est du Japon, toutefois, le Groupe de travail a lôintention 

dôeffectuer un suivi pour savoir si lôinscription de lôinfraction dans une loi relative ¨ la concurrence 

déloyale est susceptible de nuire à sa répression. En outre, le Groupe de travail pourrait également 

analyser si dans des systèmes nationaux différents, certains textes pénaux sont appliqués en priorité par 

rapport ¨ dôautres, et en quoi cela peut influer sur la r®pression de lôinfraction de corruption 

transnationale. En lôabsence dôanalyse comparative sur cette question, il semblerait que lôinscription de 

lôinfraction de corruption transnationale dans le Code p®nal dôune Partie, lorsquôune telle possibilit® 

existe, puisse favoriser lôapplication de mesures de r®pression, notamment lorsque lôinfraction de 

corruption nationale y figure aussi. 

12. La plupart des Parties pouvant choisir dôappliquer lôArticle 1 dans leur Code p®nal ou dans un 

autre texte de loi consacré spécifiquement à la corruption transnationale ou traitant également dôautres 

sujets, par exemple une « une loi g®n®rale sur la corruption dôagents » (telle que prévue par le 

Commentaire 3 relatif ¨ la Convention), le Groupe de travail peut estimer quôil serait utile dôanalyser ce 

point. Le Groupe de travail peut envisager de soulever cette question de façon systématique lors des 

futurs examens de la Phase 2, en particulier lorsque les Parties ont ®tabli lôinfraction dans des textes de 

loi autres que le Code pénal.  

ii. Formulation de lôinfraction 

13. Les Parties examin®es ¨ ce jour en vertu des proc®dures de la Phase 2 ont utilis® lôune des deux 

techniques juridiques suivantes pour formuler lôinfraction de corruption dôun agent public ®tranger : 

1. ®largissement de lôinfraction pr®existante de corruption dôun agent public national ¨ la corruption dôun 

agent public ®tranger ou 2. cr®ation dôune infraction distincte de corruption dôun agent public ®tranger. La 

majorit® des Parties ont choisi dô®tablir une infraction de corruption transnationale distincte (lôAllemagne, 

lôAustralie, le Canada, la Cor®e, les £tats-Unis, la France, la Grèce, la Hongrie, le Japon, le Mexique et la 

Suisse). Les autres Parties ont eu recours ¨ diff®rentes techniques pour ®largir lôinfraction de corruption 

nationale ¨ la corruption transnationale (la Bulgarie, la Finlande, lôIslande, lôItalie, le Luxembourg, la 

Norvège et le Royaume-Uni). A lôimage de la diversit® des instruments juridiques utilis®s pour appliquer 

lôArticle 1, cette diversit® t®moigne de la souplesse conférée par le principe de « lô®quivalence 

fonctionnelle » énoncé dans la Convention.  

14. £tant donn® que lôinfraction de corruption transnationale a ®t® introduite relativement r®cemment 

dans le droit pénal de la plupart des Parties, la possibilité de se fonder sur la jurisprudence en matière de 

corruption nationale permet de donner des orientations importantes quant ¨ lôinterpr®tation. Cela ®tant, ni 
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la technique dô®largissement de lôinfraction de corruption nationale à la corruption transnationale ni 

lô®tablissement dôune infraction distincte ne semblent pr®senter un avantage ¨ cet ®gard. Quatre Parties 

ayant eu recours à la première technique ont soumis des cas de jurisprudence ayant trait à des infractions 

de corruption nationale pour ®tayer leur interpr®tation de certains ®l®ments de lôinfraction (lôIslande, 

lôItalie, le Luxembourg et le Royaume-Uni), de même que cinq Parties ayant opté pour la seconde 

technique (lôAllemagne, la Cor®e, la France, la Hongrie et la Suisse). Cette situation est due à la présence 

de termes similaires ou identiques des infractions de corruption nationale et transnationale des Parties 

ayant choisi dô®tablir une infraction de corruption transnationale distincte. Dans le cas des £tats-Unis, une 

importante jurisprudence relative ¨ lôinfraction de corruption dôun agent public ®tranger sôest d®velopp®e 

depuis lôadoption en 1977 de la Loi sur les pratiques de corruption transnationale, ou FPCA (Foreign 

Corrupt Practices Act).  

Conclusions 

15. Jusquô¨ pr®sent, les examens de la Phase 2 nôont pas ®tudi® les avantages et les inconv®nients 

inh®rents ¨ lô®tablissement dôune infraction de corruption transnationale ¨ part enti¯re ou ¨ 

lô®largissement de lôinfraction de corruption nationale ¨ la corruption dôagents publics ®trangers. Le 

Rapport de la Phase 2 sur lôItalie fait remarquer que la disposition pertinente est ç relativement 

complexe du fait de la succession de renvois à diverses infractions de corruption nationale (active et 

passive) figurant dans le Code pénal », mais sans se demander davantage si la nature complexe de 

lôinfraction peut faire obstacle ¨ lôefficacit® de la r®pression en Italie. En lôabsence dôanalyse 

comparative, il semblerait que lô®tablissement dôune infraction de corruption transnationale distincte 

donnerait davantage de poids ¨ lôinfraction quôune simple greffe dans les dispositions r®gissant la 

corruption nationale. On ignore cependant si dôautres facteurs peuvent lôemporter sur les avantages 

pr®sent®s par une visibilit® accrue de lôinfraction de corruption transnationale. Puisquôil appara´t ¨ ce 

jour que ces deux techniques permettent de la m°me mani¯re dôinvoquer la jurisprudence tir®e de 

lôinfraction de corruption nationale, il pourrait °tre utile de se demander si lôune de ces techniques se 

traduit par davantage de mesures de répression.   

b. Modifications de lôinfraction en r®ponse aux recommandations du Groupe de travail 

16. Le nombre de modifications apportées afin de suivre les recommandations du Groupe de travail 

au titre de la Phase 1 ou, dans certains cas, de la Phase 1bis, constitue un signe positif en ce qui concerne 

lôapplication de lôArticle 1 de la Convention par les Parties. Parmi les Parties examinées à ce jour au titre 

de la Phase 2, huit ont procédé à de telles modifications (la Bulgarie, la Grèce, la Hongrie, le Japon, le 

Mexique, la Norvège, la République slovaque et le Royaume-Uni). Ces modifications peuvent être classées 

en trois catégories : 1. modifications relatives aux agents publics étrangers couverts, 2. clarification de 

certains ®l®ments sp®cifiques de lôinfraction, et 3. suppression de causes dôirresponsabilit® ou de non 

culpabilité.  

17. La majorit® des modifications de lôinfraction de corruption dôagent public ®tranger ont concern®  

les agents publics étrangers couverts (Bulgarie, Grèce, Hongrie, Japon, Norvège et Royaume-Uni). Deux 

Parties ont modifi® la d®finition de lôexpression « agent public étranger è pour quôelle soit autonome 

(Grèce et Hongrie). 

18. Le point commun aux autres modifications concernant les agents publics étrangers couverts, sauf 

pour le Royaume-Uni, est lô®largissement du champ dôapplication de la d®finition. La Bulgarie a ®largi la 

partie de la définition de « lôagent public ®tranger » relative aux agents des organisations internationales 

publiques, afin de lô®tendre aux personnes remplissant des ç des obligations ou des missions pour le 
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compte dôune assembl®e parlementaire internationale ou un tribunal international »
5
. Au Japon, la 

d®finition de lôexpression ç agent public étranger » a été élargie pour satisfaire aux exigences du 

Commentaire 14 relatif à la Convention portant sur le contr¹le indirect quôun gouvernement ®tranger doit 

exercer sur une entreprise pour quôelle soit consid®r®e comme une ç entreprise publique è (côest-à-dire 

lorsquôun gouvernement ®tranger contr¹le de fait une entreprise sans détenir plus de 50 % des actions 

assorties de droits de vote). La Norvège a élargi la portée de sa définition des « fonctionnaires étrangers et 

fonctionnaires dôorganisations internationales publiques » à « toute personne liée à un poste, une fonction 

ou une commission dans un pays étranger è. Comme on lôa vu pr®c®demment, le Royaume-Uni a précisé 

dans la Loi de 2001 que les infractions de corruption existant dans le common law et les textes législatifs, y 

compris la Loi de 1906, sôappliquent ¨ la corruption de personnes et dôorganismes situ®s dans un pays ou 

un territoire extérieur au Royaume-Uni ou nôayant aucun lien avec lui.  

19. La deuxi¯me cat®gorie de modifications, par ordre dôimportance, visait ¨ expliciter des ®l®ments 

sp®cifiques de lôinfraction de corruption dôun agent public ®tranger (en Bulgarie, Hongrie, Norv¯ge et 

République slovaque). La Bulgarie a procédé à trois modifications à cet égard. La première élargit 

lôinfraction aux faits dôoffrir et de promettre, alors quôelle se limitait jusque-l¨ ¨ celui dôoctroyer
6
. La 

deuxi¯me ®largit la description de lôavantage offert, etc., ¨ lôagent public ®tranger ï désormais défini 

comme un « pr®sent ou tout autre type dôavantage » ï afin de répondre à la préoccupation que les 

avantages non pécuniaires et immatériels ne soient pas couverts
7
. La troisième modification précise que 

lôinfraction de corruption transnationale sôapplique ¨ une personne qui offre, promet ou octroie un pot-de-

vin en qualit® dôinterm®diaire
8
. Dans le cas de la Hongrie, lôinfraction de corruption transnationale a ®t® 

modifi®e de telle sorte quôil nôest plus n®cessaire de prouver que le pot-de-vin était destiné à influer sur le 

travail dôun agent ç au d®triment de lôint®r°t public è. Au lieu de quoi, lôinfraction nécessite désormais la 

preuve que le pot-de-vin a été octroyé ou promis « en liaison avec le travail dôun agent public ®tranger ». 

En ce qui concerne la Norv¯ge, lôexpression ç accorder ou promettre une faveur » a été modifiée en 

« octroie ou offre un avantage indu ». Les autorités norvégiennes ont déclaré que conformément aux 

travaux préparatoires relatifs à ces amendements et au « principe de présomption », le terme « offre » vise 

également à couvrir les situations où le corrupteur répond à une sollicitation. La République slovaque a 

modifié ses infractions de corruption transnationale pour couvrir expressément la corruption au profit de 

tiers. 

20. La troisième catégorie de modifications a été réalisée pour supprimer certaines exceptions ou 

moyens de d®fense applicables ¨ lôinfraction, afin dôam®liorer la conformit® avec lôArticle 1 de la 

Convention (Bulgarie et Japon)
9
. La Bulgarie a supprimé deux exemptions de peine ð lôune concernant les 

                                                      
5 
 Cette partie de la définition désignait précédemment une personne « remplissant les tâches inhérentes à une 

fonction ou à une mission confiée par une organisation internationale ».  

6 
 Cet élément a été modifi® ¨ deux reprises. Apr¯s la premi¯re modification, le fait dôoffrir ou de promettre 

un pr®sent ®tait passible dôun an de prison. La deuxi¯me modification soumettait ces faits aux m°mes 

sanctions que le fait dôoctroyer un avantage ð soit six ans dôemprisonnement et une amende pouvant aller 

jusquô¨ BGN 5000. 

7 
 Lôexpression pr®c®demment utilis®e pour d®crire lôavantage ®tait ç un présent ou tout autre avantage 

matériel ».  

8 
 Lôarticle 305a du Code p®nal bulgare ®tablit une sanction pouvant aller jusquôà trois ans de prison et une 

amende de BGN 5000 maximum pour toute personne qui commet, ¨ titre dôinterm®diaire, ç tout acte vis® 

par les articles pr®c®dents è (¨ savoir le fait dôoffrir, de promettre, dôoctroyer ou de recevoir un pot-de-vin) 

si lôacte perpétré ne constitue pas une infraction pénale plus grave.  

9 
 La Hongrie avait pr®c®demment supprim® le moyen de d®fense que constituait le fait dôoctroyer ou de 

promettre une faveur ¨ lôinitiative dôun agent par crainte de subir un pr®judice illicite. La suppression de ce 

moyen de d®fense a ®t® analys®e dans le cadre dôun examen de la Phase 1bis. 
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personnes qui informent volontairement les autorit®s (repentir r®el) et lôautre pour toute personne ayant ®t® 

incitée à octroyer ou à recevoir un pot-de-vin « afin de démasquer » celle qui a octroyé ou reçu ce pot-de-

vin (provocation).  

21. Le Japon a supprim® une exception, pr®vue par la LPCD, ¨ lôinfraction de corruption 

transnationale qui sôappliquait lorsque le ç principal établissement » du corrupteur se situait dans le pays 

o½ lôagent public ®tranger assurait un service public (connue sous le nom « dôexception du principal 

établissement è) et lôa remplac®e par lôexpression ç dans une transaction commerciale internationale ». 

Lôexamen du Japon au titre de la Phase 2 a r®v®l® que lôexception dite du ç principal établissement » 

pourrait encore sôappliquer ¨ lôinfraction de corruption transnationale au Japon par le biais de 

lôinterpr®tation que le gouvernement japonais donne ¨ lôexpression ç dans une transaction commerciale 

internationale è. Les Directives sur lôinfraction de corruption transnationale
10

 publiées par le ministère de 

lô£conomie, du Commerce et de lôIndustrie (METI) comportent un exemple de ç commerce international » 

qui semble constituer une exception similaire à celle du « principal établissement ». De plus, selon le 

Guide sur la LPCD publié chaque année par le METI, « lôexception du principal ®tablissement » est 

d®sormais englob®e dans lôinterpr®tation du ç commerce international ». Le Groupe de travail a 

recommand® au Japon de revoir lôinterpr®tation des ç transactions commerciales internationales » figurant 

dans les Directives du METI et dans les autres instructions pertinentes édictées par les autorités japonaises, 

afin de sôassurer quôelles respectent la Convention et nôinduisent pas les entreprises en erreur.  

Conclusions 

22. Les modifications l®gislatives observ®es jusquô¨ pr®sent au cours du processus de la Phase 2 

sont largement destin®es ¨ clarifier le champ dôapplication des infractions de corruption transnationale 

des Parties. Cela participe dôune tendance positive ¨ lô®chelle internationale visant ¨ garantir que les 

sanctions pénales sont imposées uniquement aux actes clairement interdits par la loi. La clarté de la 

d®finition de lôinfraction de corruption transnationale contribue également à dissiper la confusion 

r®gnant quant aux actes qui sont prohib®s. Pour veiller ¨ lôefficacit® de ces modifications dans la 

pratique, le Groupe de travail doit sôassurer que chaque examen de la Phase 2 comporte une analyse 

systématique des modifications apport®es ¨ lôinfraction de corruption transnationale, en particulier 

lorsquôil nôy a pas eu dôexamen de Phase 1bis des modifications ou que celui-ci a eu lieu, mais quôil nôa 

pas été suffisamment complet. Cette analyse pourrait porter sur le niveau de sensibilisation des autorités 

répressives et du secteur privé à ces modifications. De plus, le Groupe de travail peut envisager de traiter 

syst®matiquement de lôinterpr®tation des modifications, en particulier de la suppression des exceptions 

et des moyens de d®fense et de la possibilit® quôelles continuent ¨ °tre appliqu®es dans la pratique, au 

cours de ses réunions, lors des missions sur place, avec les autorités répressives et les autres organismes 

gouvernementaux.  

c. Directives sur lôinterpr®tation de lôinfraction 

23. Cinq Parties (lôAustralie, le Canada, la Cor®e, les £tats-Unis et le Japon) avaient publié, à 

lô®poque de leur examen de la Phase 2, des directives ou orientations sur lôinterpr®tation de lôinfraction de 

corruption dôun agent public ®tranger. En Australie, le d®partement du Procureur g®n®ral (Attorney 

General) a édité une brochure (« La corruption dôagents publics ®trangers est un d®lit ») qui présente une 

vue dôensemble sur lôinfraction de corruption transnationale et ses conséquences juridiques, et a également 

cr®® une page Web comportant des informations d®taill®es sur la Convention et sur lôinfraction. Au 

Canada, le minist¯re de la Justice a ®dit® un guide sur la Loi sur la corruption dôagents publics étrangers 

(LCAPE) moins de trois mois après son entrée en vigueur. Ce guide présente un historique de la 

Convention et du projet de loi dôapplication, et contient des informations sur lôinterpr®tation de chaque 

                                                      
10 

 Directives pour la lutte contre la corruption dôagents publics ®trangers du METI (26 mai 2004) 
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®l®ment de lôinfraction, les moyens de défense prévus dans la LCAPE, la compétence, les sanctions, la 

répression et la question connexe du blanchiment de capitaux. Ce guide est destiné aux entreprises et aux 

particuliers souhaitant savoir comment se conformer à la LCAPE. Au Japon, le METI a publié ses 

Directives
11

 le 26 mai 2004, un document de 32 pages contenant une interprétation détaillée de chacun des 

®l®ments de lôinfraction ainsi que de lôexception des paiements dits de ç facilitation ». Il traite également 

des mesures préventives que constituent les contrôles internes au sein des entreprises. Ce document vise 

principalement ¨ aider les entreprises ¨ respecter les dispositions relatives ¨ lôinfraction de corruption 

transnationale en vertu de la LPCD. En février 1999, le ministère coréen de la Justice a publié le Manuel 

explicatif sur la Convention et sur la Loi sur la prévention de la corruption étrangère (LPCE), qui a été 

distribué aux procureurs, aux forces de police et aux entreprises coréennes. Le Manuel explicatif offre des 

réponses aux questions les plus couramment pos®es et contient des indications sur lôinterpr®tation des 

®l®ments de lôinfraction de corruption dôun agent public ®tranger, des moyens de d®fense pertinents et des 

questions de compétence. La Norvège a déclaré dans son rapport de suivi oral de juin 2005, quôune 

brochure ®labor®e par le minist¯re des Affaires ®trang¯res et le minist¯re du D®veloppement (¨ lôattention 

de lôadministration et des entreprises norv®giennes) pr®cise que les petits paiements dits de ç facilitation » 

sont interdits par la loi norvégienne.  

24. Aux États-Unis, le département de la Justice et le département du Commerce ont publié en 

juin 2001 un guide de vulgarisation du FCPA qui explique les dispositions anticorruption de cette loi. Ce 

document est disponible sur plusieurs sites Internet des pouvoirs publics américains et a été annexé à une 

brochure du D®partement dô£tat intitul®e « Fighting Global Corruption : Business Risk Management » 

(Combattre la corruption dans le monde ï la gestion des risques commerciaux). De plus, le département de 

la Justice a créé une procédure de consultation sur le FCPA, par laquelle une entreprise sur le point de 

réaliser une transaction susceptible de soulever des questions relevant du FCPA peut demander au 

d®partement de la Justice dô®mettre un avis sur ses actions r®pressives en lien avec le FCPA et sur le statut 

de la transaction envisagée par rapport à celles-ci. Les avis relatifs à la procédure de consultation sont 

diffusés sur le site Internet du département de la Justice, dans la rubrique « Fraude ». Qui plus est, des 

indications supplémentaires peuvent être obtenues en consultant les accords de négociation de peine et les 

conventions d'expédient publiés.  

25. Les directives interpr®tatives de lôinfraction remplissent deux fonctions importantes : elles font 

office dôinstrument de sensibilisation aux risques inh®rents ¨ la corruption dôagents publics ®trangers et 

elles aident les entreprises et les particuliers ¨ se conformer aux dispositions concernant lôinfraction de 

corruption transnationale en fournissant des informations sur lôinterpr®tation des ®l®ments de lôinfraction. 

Ces informations jouent un rôle déterminant dans la lutte contre la corruption dôagents publics ®trangers 

car, récemment encore, la corruption transnationale était admise par de nombreuses entreprises comme un 

®l®ment constitutif de lôactivit® commerciale. Les entreprises doivent disposer du maximum dôinformations 

possible pour savoir comment se conformer aux nouvelles règles sur les relations commerciales 

internationales. Lorsque lôinfraction de corruption transnationale est inscrite dans un texte qui nôest pas 

aussi connu des autorités répressives que le Code pénal, les directives servent également à sensibiliser leur 

personnel ¨ lôinfraction de corruption transnationale. Cela ®tant, il ne faut pas oublier que toutes les Parties 

ne sont pas en mesure de diffuser des directives interprétatives, compte tenu des limites strictes imposées 

aux gouvernements de certains pays en mati¯re de diffusion dôinstructions sur lôinterpr®tation des textes de 

loi. De plus, même lorsque des directives peuvent être diffusées, leur valeur juridique dépend du système 

juridique de la Partie concernée.   
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 Le METI publie également chaque année le Guide sur la LPCD, qui contient des informations similaires 

mais moins compl¯tes sur lôinfraction de corruption transnationale, ainsi que sur dôautres infractions aux 

termes de la LPCD.  



14 

26. Les Rapports de Phase 2 concernant le Canada, la Corée et le Japon soulignent que les directives 

publiées dans ces pays remplissent ces fonctions importantes. Ils soulèvent également certains des 

problèmes que peuvent susciter des directives qui ne sont pas parfaitement cohérentes avec la Convention 

ou les lois dôapplication. LôAgence canadienne de d®veloppement international (ACDI) avait ®mis une 

directive dans une publication anticorruption
12

 qui contenait des informations trompeuses sur la possibilité 

dôinvoquer les paiements de facilitation comme moyen de d®fense. Ni le minist¯re des Affaires ®trang¯res 

et du Commerce international (MAECI), ni le minist¯re de la Justice nôavaient ®t® consult®s ¨ propos du 

contenu de cette directive. Les autorités canadiennes se sont engagées à corriger ces indications 

trompeuses, ce qui a été fait depuis. Dans le cas du Japon, ni le ministère de la Justice, ni les procureurs 

nôont  ®t® consult®s sur lôinterpr®tation de lôinfraction et, par exemple, ils nôavaient pas donné leur accord 

sur les informations fournies sur les paiements de facilitation (davantage de détails sur ce sujet seront 

fournis lors de lô®tude de la question sp®cifique du traitement des paiements de facilitation). Le Groupe de 

travail a recommand® au Japon de revoir les Directives du METI afin de sôassurer de leur conformit® ¨ la 

Convention, en consultation avec le ministère de la Justice.  

27. Le Manuel explicatif publié par le ministère coréen de la Justice est considéré comme le principal 

support fournissant des avis sur lôinterpr®tation de la LPCE. En Cor®e, le minist¯re de la Justice peut 

donner au grand public des avis sur lôinterpr®tation du droit p®nal, et notamment sur la LPCE. Le Rapport 

de la Phase 2 note que le Manuel explicatif est facile dôacc¯s et que dans lôensemble il devrait fournir des 

informations appropriées et précises sur la Convention et la LPCE. En Corée, toutefois, tout avis erroné ou 

trompeur ®mis par le minist¯re de la Justice peut servir lôargument de lôerreur de droit. Par cons®quent, le 

Groupe de travail a recommand® aux autorit®s cor®ennes pr¯s dôexaminer le Manuel explicatif pour 

sôassurer de sa conformit® ¨ la Convention et ¨ la LPCE.  

d. Pots-de-vin vers®s par le biais dôinterm®diaires 

28. LôArticle 1 de la Convention impose que soient couverts les cas o½ une personne offre, promet ou 

octroie intentionnellement un avantage indu, directement ou par des intermédiaires. Ne pas prendre en 

compte les cas où le pot-de-vin est vers® par le biais dôun interm®diaire constituerait une faille consid®rable 

dans lôinfraction de corruption dôun agent public ®tranger, car il est de pratique courante de corrompre les 

agents publics ®trangers par lôinterm®diaire dôagents locaux. M°me si les vingt et unes Parties ®valu®es ¨ 

ce jour dans le cadre de la Phase 2 déclarent que leur infraction de corruption transnationale est destinée à 

couvrir la corruption par le biais dôinterm®diaires, neuf dôentre elles ne couvrent pas express®ment ce type 

de corruption (lôAllemagne, la Bulgarie, la Cor®e, la Finlande, la Hongrie, lôIslande, lôItalie, la Norv¯ge et 

le Royaume-Uni).  

29. Sur les neuf Parties qui ne couvrent pas expressément les actes de corruption par le biais 

dôinterm®diaires, six ont soumis des ®l®ments juridiques concluants ®tayant leur affirmation selon laquelle 

cet ®l®ment est toutefois bien pris en compte (lôAllemagne, la Cor®e, la Hongrie, lôItalie, la Norv¯ge et le 

Royaume-Uni). LôAllemagne a fourni de la jurisprudence, convaincant ainsi le Groupe de travail quôaucun 

suivi nô®tait n®cessaire. La Hongrie a pr®sent® un arr°t de la Cour supr°me de 1997, dans lequel une 

personne a ®t® reconnue coupable dôavoir vers® de lôargent ¨ un interm®diaire afin que celui-ci exerce une 

influence sur un agent public. Cette affaire impliquant un trafic dôinfluence et non la corruption dôun agent 

public, le Groupe de travail a recommandé un suivi sur ce point. LôItalie a fourni, pour ®tayer ses 

affirmations, un cas de jurisprudence concernant lôinfraction de corruption nationale, et lors de lôexamen 

de la Phase 2, une enqu°te ®tait en cours au sujet de deux responsables dôentreprise apparemment 

impliqués dans le versement de pots-de-vin ¨ des agents publics ®trangers par lôinterm®diaire dôun 

consultant ®tranger. Le Groupe de travail sôest d®clar® satisfait de cette information. La Norv¯ge a pu 

fournir ¨ lôappui de ses d®clarations un extrait des travaux pr®paratoires ¨ la loi dôapplication, mais en 
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lôabsence de jurisprudence, le Groupe de travail a recommand® un suivi. Du point de vue des autorit®s 

norvégiennes, il ne fait absolument aucun doute que les pots-de-vin vers®s par le biais dôinterm®diaires 

sont couverts. Le Royaume-Uni a répondu aux attentes du Groupe de travail en fournissant des documents 

doctrinaux, établissant que la corruption par des intermédiaires est bien prise en compte.  

30. La Corée a pu étayer sa position, à savoir que les pots-de-vin versés par des intermédiaires sont 

couverts par la LPCE, ¨ lôaide dôune condamnation prononc®e dans une affaire de corruption 

transnationale, dans laquelle un pot-de-vin avait ®t® vers® par lôinterm®diaire de la femme de lôagent public 

®tranger. Cela ®tant, le Groupe de travail a recommand® un suivi, car les tentatives de corruption dôagent 

public ®tranger nô®tant pas couvertes par la LPCE, le Groupe craignait quôune offre, une promesse ou un 

octroi qui ne se traduirait pas par lôoctroi dôun avantage par un agent public ®tranger, qui ne serait pas 

accepté par un agent public étranger, ou qui ne serait pas porté à sa connaissance, ne soit pas pris en 

compte. De fait, les autorités coréennes ont confirmé que les trois situations suivantes ne sont pas 

couvertes : 1. le corrupteur exprime une intention de corrompre un agent public étranger, mais son 

intention nôest pas communiqu®e ¨ lôagent en question ; 2. une lettre ou un courrier électronique contenant 

une offre ou une promesse a ®t® envoy® ¨ lôagent, mais celui-ci ne lôa pas encore re­u ; et 3. un pot-de-vin 

a ®t® envoy® par courrier, mais pour une raison quelconque, il nôa pas ®t® remis ¨ lôagent public. Compte 

tenu de la non-prise en compte de ces éléments, le Groupe de travail a recommandé un suivi.  

31. Sur les trois autres Parties qui ne couvrent pas expressément la corruption par le biais 

dôinterm®diaires dans leur l®gislation dôapplication (la Bulgarie, la Finlande et lôIslande), les repr®sentants 

de la Finlande et de lôIslande ont estim® que lôabsence de formule expresse nôemp°cherait pas dôengager 

des poursuites en pareil cas. N®anmoins, un procureur finlandais a d®clar® quôune r®f®rence explicite lui 

faciliterait la t©che. En ce qui concerne la Bulgarie, le Groupe de travail sôest vu assurer que les pots-de-vin 

versés par des intermédiaires sont couverts du fait de la disposition du Code pénal sur la responsabilité des 

complices. Toutefois, les autorit®s bulgares nôayant pu fournir ¨ lôappui de leurs d®clarations quôun cas de 

jurisprudence relatif ¨ des faits de corruption nationale, dans lequel lôinterm®diaire a ®t® tenu pour 

responsable de son r¹le en tant que complice pour la corruption passive dôun agent, le Groupe de travail a 

recommandé un suivi.  

Conclusions 

32. Lorsque les Parties nôont pas express®ment pris en compte dans leur l®gislation dôapplication 

le fait de corrompre un agent public ®tranger par le biais dôinterm®diaire, le Groupe de travail a fait 

preuve dôune relative coh®rence dans ses recommandations. A lôexception du Royaume-Uni, le Groupe 

de travail a recommand® un suivi de la question en lôabsence de  jurisprudence attestant que les pots-de-

vin versés par le biais dôinterm®diaires sont couverts par lôinfraction de corruption nationale. De plus, 

dans le cas de la Cor®e, un suivi a ®t® recommand® malgr® lôexistence dôun cas de jurisprudence ®tayant 

la position des autorités, compte tenu de la non-prise en compte des tentatives de corruption par le biais 

dôun interm®diaire. Il nôest pas certain que le probl¯me identifi® lors de lôexamen de la Cor®e puisse 

®galement sôappliquer ¨ dôautres Parties, car le lien existant entre les dispositions r®gissant la tentative 

et la corruption par le biais dôinterm®diaires nôa pas ®t® syst®matiquement examin®.  

e. D®finition de la notion dô « agent public étranger » 

33. LôArticle 1 de la Convention exige que la l®gislation des Parties contienne une définition 

autonome de la notion dô « agent public étranger è qui soit conforme aux dispositions de lôArticle 1.4.a. 

Les Commentaires 12 ¨ 19 pr®cisent certains termes entrant dans la d®finition de lôç agent public 

étranger è en vertu de lôArticle 1, notamment les termes « fonction publique », « organisme public », 

« entreprise publique », « organisation internationale publique » et « pays étranger ». Le Groupe de travail 

a relev® que la d®finition de la notion dôç agent public ®tranger » méritait une attention plus marquée lors 
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de douze ®valuations de la Phase 2 (lôAllemagne, la Belgique, la Cor®e, les £tats-Unis, la Finlande, la 

Hongrie, lôIslande, le Mexique, la Norv¯ge, la R®publique slovaque, le Royaume-Uni et la Suède). Les 

probl¯mes quôil a identifiés peuvent être classés en trois catégories : 1. une définition non autonome ne 

respectant pas les normes de la Convention, 2. une d®finition qui nôest pas aussi large que celle de  la 

Convention et 3. un champ dôapplication de la d®finition pas clair à certains égards.  

34. Le Groupe de travail a conclu que cinq Parties nôont pas d®fini la notion dô « agent public 

étranger è de fa­on autonome (la Belgique, la Finlande, lôIslande, le Mexique et le Royaume-Uni). Deux 

dôentre elles (la Finlande et le Mexique) ont fourni des d®finitions renvoyant ¨ lôordre juridique du pays 

dôorigine de lôagent public ®tranger. En Finlande, ce probl¯me provient de ce quôil y a, pour lôinfraction de 

corruption transnationale, un chevauchement entre deux définitionsð celle de la notion de « fonctionnaire 

dôun autre £tat membre de lôUnion europ®enne è dôune part et celle dô « agent public étranger è dôautre 

part. La premi¯re d®finition pr®voit quôil faut se r®f®rer ¨ la l®gislation du pays ®tranger dans lequel lôagent 

public exerce des fonctions publiques pour déterminer si la personne concernée encourt « une 

responsabilit® p®nale en tant quôagent public ou fonctionnaire ». Le gouvernement finlandais a préparé un 

projet de modification de lôinfraction de corruption transnationale pour ®liminer ce chevauchement. Le 

Groupe de travail lui a recommandé de soumettre dès que possible le projet de modification au Parlement. 

Le Mexique, quant à lui, définit un agent public étranger comme toute personne qui occupe ou détient une 

charge publique conform®ment ¨ la l®gislation applicable dans son pays. Lors de lô®valuation au titre de la 

Phase 2, une modification a été proposée en vue de faire adopter une définition autonome de cette notion, 

ce qui a été fait par le Sénat. Les autorités mexicaines étaient certaines que cette modification serait 

adoptée par la Chambre des députés dans les mois suivants. La modification du Code pénal fédéral 

concernant la corruption dôagents publics ®trangers visant ¨ garantir la conformité de la définition des 

agents publics étrangers avec la définition autonome requise par la Convention a bien été présentée par le 

pouvoir exécutif en décembre 2003 et approuvée par le Congrès en juillet 2005.   

35.  En Belgique, lôappr®ciation de la qualit® dôagent public ®tranger dôune personne d®pend de deux 

critères non autonomes. Premièrement, « la qualité de personne exerçant une fonction publique dans un 

autre État est appréciée conformément au droit de lô£tat dans lequel la personne exerce cette fonction ». 

Deuxi¯mement, lorsque cet £tat est ext®rieur ¨ lôUnion europ®enne, cette qualit® doit en outre °tre 

appréciée au regard du droit belge en vérifiant « si la fonction concernée est également considérée comme 

une fonction publique en droit belge ». Bien que, lors de la mission sur place, les procureurs aient dit ne 

pas rencontrer de probl¯mes lorsquôils effectuent la v®rification de ces crit¯res, ils ont admis que dans les 

affaires impliquant la corruption dôagents publics de certains autres pays, il peut se r®v®ler difficile 

dôobtenir la coop®ration du pays ®tranger pour d®montrer que les crit¯res exig®s sont bien remplis. Le 

Groupe de travail a recommandé à la Belgique de définir de façon autonome la notion dô « agent public 

étranger ». 

36. Les deux autres Parties (lôIslande et le Royaume-Uni) ne d®finissaient pas la notion dô « agent 

public étranger è dans leur loi dôapplication. En ce qui concerne lôIslande, les notes explicatives à la loi 

dôapplication pr®cisent que lôinfraction ç couvre les mêmes agents que la Convention sur la lutte contre la 

corruption è. Le Groupe de travail a recommand® le suivi de lôapplication de lôinfraction ¨ cet ®gard car en 

Islande, les sources de droit secondaires nôont pas un caract¯re contraignant envers les tribunaux, bien que 

certains de leurs jugements sôy r®f¯rent. En janvier 2005, dans son rapport de suivi oral, lôIslande a d®clar® 

que les modifications apportées à la loi dôapplication d®finissaient plus pr®cis®ment la notion dô « agent 

public étranger ». En ce qui concerne le Royaume-Uni, la Loi de 2001 sur la lutte contre le terrorisme, sur 

la criminalit® et sur la s®curit® ®tend le champ dôapplication des lois correspondantes à la corruption de 

personnes et dôorganismes dôun pays ou dôun territoire ext®rieur au Royaume-Uni ou sans lien avec le 

Royaume-Uni, sans pour autant d®finir la notion dô « agent public étranger ». Lorsque la Loi de 2001 a été 

débattue à la Chambre des Lords,  le Procureur général (Attorney General) a assur® que lôinfraction 

couvrirait toutes les cat®gories dôagents publics ®trangers pr®vues par la Convention. Le Groupe de travail 
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a recommandé au Royaume-Uni dôadopter d¯s que possible une l®gislation compl¯te sôappliquant 

clairement ¨ la corruption dôagents publics ®trangers. Le Groupe de travail proc¯dera ¨ une ®valuation de la 

nouvelle loi après son entrée en vigueur.  

37. Dans quatre Parties (lôAllemagne, la Corée et les États-Unis la Hongrie), la législation 

d óapplication contenait une d®finition de la notion dô « agent public étranger » qui ne semblait pas aussi 

®tendue que celle de lôArticle 1 de la Convention. En ce qui concerne trois dôentre elles (la Hongrie, la 

Corée et les États-Unis), des probl¯mes ont ®t® relev®s quant au champ dôapplication de la d®finition des 

personnes exerçant une fonction publique pour une « entreprise publique ». En outre, deux Parties 

(lôAllemagne et la Hongrie) ont fourni des définitions ne couvrant pas certains  aspects prévus par la 

Convention. 

38. En Cor®e, lôinfraction de corruption transnationale d®finit la notion dôentreprise publique de telle 

sorte que cette définition ne semble pas couvrir le contrôle indirect comme cela est prévu par le 

Commentaire 14 relatif ¨ la Convention. La d®finition cor®enne comprend tout dirigeant ou salari® dôune 

« entreprise dans laquelle un État étranger détient plus de 50 % du capital souscrit ou exerce un pouvoir de 

facto ou effectif sur sa gestion globale, y compris celui de prendre des décisions dans les affaires 

importantes et la nomination ou la révocation de ses dirigeants è lorsquôil exerce une fonction publique 

pour une administration publique étrang¯re. Le Groupe de travail craignait que lôinfraction d®finie par la 

Corée puisse ne pas englober la notion « dôinfluence dominante » ou de contrôle indirect, comme le prévoit 

le Commentaire 14. Faute de jurisprudence présentée par la Corée confirmant que ces formes de contrôle 

sont bien couvertes, le Groupe de travail a recommandé un suivi de cette question.  

39. Aux États-Unis, le FCPA ne mentionne pas explicitement les personnes exerçant une fonction 

publique pour une entreprise publique. Au lieu de cela, le FCPA définit un agent public comme « tout 

agent ou salari® dôune administration publique ®trang¯re ou dôun de ses services, organismes ou de lôune de 

ses instances ou dôune organisation internationale publique ou toute personne agissant officiellement au 

nom ou pour le compte dôune telle administration publique, lôun de ses services, de ses organismes ou 

lôune des ses instances ou au nom ou pour le compte dôune telle organisation publique internationale ». 

Faute de jurisprudence concernant lôinterpr®tation de la notion ç dôinstance dôune administration 

publique è et en lôabsence dôavis officiels concernant des cas o½ une administration publique ®trang¯re 

exerce un contrôle indirect sur une entreprise ou encore où une administration publique étrangère exerce un 

contrôle de facto sur une entreprise, par exemple sans détenir plus de 50 % des actions assorties de droits 

de vote,  le Groupe de travail a recommandé en 2002 un suivi afin de déterminer si une modification du 

texte était nécessaire. Cependant, dans le rapport de suivi écrit, présenté par les États-Unis en mars 2005, le 

département de la Justice a déclaré avoir engagé, avec succès, des poursuites pénales dans des cas où les 

pots-de-vin étaient destinés à des salari®s dôentreprises publiques, comme des h¹pitaux publics.  

40. En Hongrie, le problème ne porte pas tant sur la définition en soi, que sur le chevauchement entre 

lôinfraction de corruption de ç personnes officielles étrangères è et lôinfraction de corruption dôun salari® 

ou dôun membre dôune ç organisation économique étrangère », notion incluant les entreprises publiques ou 

contr¹l®es par lô£tat. La premi¯re infraction est la plus large puisquôelle couvre les pots-de-vin versés afin 

que lôagent ç manque à ses devoirs officiels, outrepasse sa compétence ou abuse de toute autre façon de sa 

position officielle » ainsi que les pots-de-vin versés « en lien avec les fonctions de lôagent public 

étranger ». La seconde infraction ne sôapplique que lorsque le pot-de-vin est versé afin que le salarié ou le 

membre dôune organisation ®conomique ®trang¯re manque ¨ ses devoirs. Le Groupe de travail a 

recommandé à la Hongrie de préciser le lien existant entre ces deux infractions.  

41. Le Groupe de travail a identifi® dôautres aspects pour lesquels la notion dô « agent public 

étranger è d®finie par certaines Parties (lôAllemagne, les £tats-Unis et la Hongrie) ne semble pas être aussi 

étendue que la d®finition donn®e par lôArticle 1 de la Convention. La loi dôapplication allemande ne d®finit 
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pas la notion « dô£tat ®tranger è et lôon peut en cons®quence se demander si lôinfraction de corruption 

transnationale sôappliquerait ¨ la corruption dôagents publics de subdivisions locales dôadministrations 

publiques étrangères ou de zones ou entités étrangères organisées comme un territoire autonome ou un 

territoire douanier distinct. Le Groupe de travail ®tait apparemment satisfait de ce quôaux termes de la règle 

dôinterpr®tation allemande, la Convention doive servir dôinstrument primordial pour lôinterpr®tation de 

lôinfraction de corruption transnationale, couvrant par cons®quent tous les ®l®ments qui ne sont pas 

express®ment cit®s dans la loi dôapplication « à moins que ladite interprétation ne contredise la lettre du 

texte ». Cela étant, dans les rapports de la Phase 1 concernant deux Parties (lôEspagne et la Gr¯ce), 

lorsquôune question similaire a ®t® soulev®e ¨ propos de lôapplicabilit® directe de la d®finition dô « agent 

public étranger è figurant ¨ lôArticle 1 de la Convention  compte tenu de lôabsence dôune d®finition dans la 

loi dôapplication, le Groupe de travail a recommand® que la question de lôapplicabilit® directe de la 

Convention soit examinée ultérieurement de façon « transversale »
13

.  

42. Le Groupe de travail a exprimé des inquiétudes en ce qui concerne la définition donnée par la 

Hongrie de la notion dô « agent public étranger » car elle relève de critères concernant la fonction occupée, 

sans énumérer la nature des « mandats » visés (par exemple, toute personne détenant un mandat législatif, 

administratif ou judiciaire dans un pays étranger). Bien que la Hongrie ait affirmé considérer que la notion 

de « mandat » est englobée dans celle des « fonctions », le Groupe de travail lui a recommandé, en 

lôabsence de jurisprudence concluante, de clarifier cette question par des documents explicatifs. En ce qui 

concerne les États-Unis, le Groupe de travail a recommand® un suivi de la question afin dô®tablir si des 

modifications sont nécessaires dans la mesure où les personnes détenant un mandat judiciaire dans un pays 

®tranger nô®taient pas express®ment mentionn®es. Des repr®sentants du d®partement de la Justice avaient 

affirm® que la notion dôç agent public étranger » telle que définie par le FCPA couvrait les juges. Les 

autorit®s am®ricaines avaient toutefois indiqu® quôaucune jurisprudence nô®tait disponible ¨ ce moment l¨ 

pour étayer cette affirmation. 

43. Le Groupe de travail a identifié cinq Parties (la Belgique, la Corée, la Hongrie, la Norvège et la 

Su¯de) pour lesquelles le champ dôapplication de la d®finition nôest pas clair ¨ certains ®gards. En 

Belgique, des doutes ont été exprimés lors du processus législatif, mais aussi par plusieurs universitaires 

rencontr®s lors de la mission sur place, quant ¨ lôapplication de lôinfraction de corruption transnationale ¨ 

des personnes qui, tout en exerçant une fonction publique, sont engag®es par lôadministration sous contrat 

de droit priv®. Le Groupe de travail a donc recommand® ¨ la Belgique de d®finir la notion dôagent public 

®tranger de sorte quôelle coµncide enti¯rement avec les dispositions de la Convention. En ce qui concerne la 

Hongrie, le rapport pr®cise quôune personne charg®e par un organisme administratif public dôexercer 

certaines fonctions nôest consid®r®e comme un agent public que si elle dispose dôun contrat de travail. 

Dans la mesure où la note explicative ne traitait pas cette question, le Groupe de travail a recommandé à la 

Hongrie de pr®ciser quel est le champ dôapplication de la d®finition de la notion dôagent public ®tranger ¨ 

cet ®gard. En Cor®e, on peut se demander si lôinfraction de corruption transnationale sôapplique à la 

corruption dôagents publics nord-coréens. Conformément au droit interne et à la Constitution, la Corée du 

Nord nôest pas consid®r®e comme un £tat et, par cons®quent, les agents publics nord-coréens ne sont pas 

couverts par la d®finition dôun agent public étranger par la LPCE (Loi sur la prévention de la corruption 

étrangère). En outre, les autorités coréennes ne considèrent pas un agent public nord-coréen comme un 

agent public national. Néanmoins, les autorités coréennes ont la conviction que la loi sur le contrôle des 

changes, qui interdit express®ment les versements ¨ la Cor®e du Nord, couvre la corruption dôagents 

publics nord-coréens. Le Groupe de travail a recommandé un suivi de cette question.  
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 Lorsque le Groupe de travail recommande quôune question soit trait®e de fa­on ç transversale », cela 

signifie que cette question pouvant se poser pour dôautres Parties, le Groupe de travail recommande 

dôanalyser la fa­on dont lôensemble des Parties la traitent.  
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44. En Norv¯ge, conform®ment aux modifications apport®es en 2003 ¨ lôinfraction de corruption 

transnationale, un « agent public étranger » est désormais « toute personne liée à un poste, une fonction ou 

une mission dans un pays étranger ». Le Groupe de travail a considéré que la formulation était très 

diff®rente de la d®finition des agents publics ®trangers ®nonc®e dans lôArticle 1 de la Convention et a 

souligné que les termes « poste », « fonction » ou « mission è nô®taient pas d®finis par la l®gislation. 

Cependant, les travaux pr®paratoires ¨ lô®laboration de la modification ®tablissent une liste des personnes 

couvertes par la nouvelle d®finition qui semble englober toutes les cat®gories dôagents publics ®trangers 

citées dans la Convention et les autorités norv®giennes estiment que la d®finition de lô ç agent public 

étranger è satisfait pleinement aux exigences de la Convention. Quoi quôil en soit, le Groupe de travail a 

recommandé un suivi de cette question. En ce qui concerne la Suède, le rapport de la Phase 2 a soulevé des 

questions pour savoir si lôinfraction de corruption pr®vue par le Code p®nal su®dois interdit la corruption 

de tous les repr®sentants ou agents dôune organisation publique internationale, sachant quôune disposition 

exclut les représentants dôun ç organisme de surveillance, dôun organisme de gestion ou dôune assembl®e 

parlementaire dôune organisation publique internationale ou supranationale dont la Su¯de è nôest pas 

membre. Bien que les autorités suédoises aient fait valoir que la disposition relative aux « salariés » était 

suffisamment large pour couvrir les responsables ainsi exclus, le Groupe de travail a recommandé à la 

Su¯de de sôassurer que tous les repr®sentants et agents sans exception sont bien couverts.  

45. Le probl¯me soulev® dans le rapport relatif ¨ lôexamen de la Phase 2 de la R®publique slovaque 

concernant la d®finition de la notion dô « agent public étranger »  était relativement différent de ceux 

évoqués précédemment. Le Code pénal slovaque établit deux infractions de corruption transnationale ð 

une infraction générale et une infraction spécifique visant essentiellement la corruption des agents 

dôorganisations publiques internationales reconnues par la R®publique slovaque
14

. Les examinateurs 

principaux craignaient que la définition la plus spécifique prévalût, créant une faille du point de vue de 

lôapplication de la Convention. Bien que les autorit®s slovaques aient affirm® que la disposition sp®cifique 

est subordonnée à la définition générale, le Groupe de travail a recommandé un suivi de cette question, en 

lôabsence de toute jurisprudence concluante.  

46. Au vu de la place considérable consacrée dans les rapports de la Phase 2 à la définition par les 

Parties de la notion dô « agent public étranger », il ressort clairement que le Groupe de travail considère 

cette d®finition comme un ®l®ment essentiel pour assurer une application efficace de lôinfraction de 

corruption transnationale. Les recommandations du Groupe de travail concernant les aspects 

probl®matiques des d®finitions donn®es par les Parties sont relativement uniformes. Lorsque une Partie nôa 

pas défini de façon autonome la notion dô ç agent public ®tranger è, soit on lui a recommand® dôadopter 

rapidement une modification, lorsquôune telle modification avait ®t® ®labor®e (comme en Finlande et au 

Mexique) soit on a pr®conis® un suivi de cette question (pour lôIslande et le Royaume-Uni). Cela étant, il 

convient de souligner que, dans ce dernier cas, les Parties ont soumis des notes explicatives (lôIslande) ou 

encore un compte rendu des débats parlementaires (le Royaume-Uni) confirmant que toutes les catégories 

dôagents publics ®trangers pr®vues par la Convention sont couvertes. Aussi, en lôabsence dô®léments 

juridiques concluants, le Groupe de travail peut recommander quôune modification soit apport®e afin de 

d®finir la notion dô « agent public étranger » de façon autonome. 

47. Lorsque le Groupe de travail a considéré que la définition donnée par une Partie de la notion dô « 

agent public étranger » ne couvrait pas suffisamment toutes les personnes exerçant une fonction publique 

pour une « entreprise publique », le Groupe de travail a également formulé des recommandations 

relativement cohérentes. Dans les cas où, en particulier, contrairement aux dispositions du 

Commentaire 14, la définition ne couvre pas explicitement le contrôle indirect exercé par une 

administration publique étrangère ou encore dans celui où une administration publique étrangère exerce un 

                                                      
14 

 La première infraction transpose la Convention de lôOCDE et la deuxi¯me les instruments de lôUnion 

européenne. 
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contrôle de facto sur une entreprise, par exemple sans détenir plus de 50 % des actions assorties de droits 

de vote, le Groupe de travail a recommandé le suivi de la question (pour la Corée) ou a préconisé un suivi 

de la question afin de déterminer si une modification était nécessaire (pour les États-Unis).  

Conclusions 

48. Lorsque la notion dô ç agent public ®tranger è telle que d®finie par une Partie nôest pas aussi 

étendue que le pr®voit lôArticle 1 de la Convention (sauf lorsque ce probl¯me a trait ¨ la d®finition de la 

notion dô ç entreprise publique è) et lorsque le champ dôapplication de la d®finition nôest pas clair ¨ 

certains égards, les recommandations du Groupe de travail ont été à ce jour cohérentes tout au long du 

processus de suivi de la Phase 2. Le Groupe de travail nôa pas recommand® de prendre des mesures 

lorsque la Partie concernée a pu produire des éléments juridiques concluants. Dans tous les cas, au vu 

de la recommandation formulée au cours de la Phase 1 par le Groupe de travail qui a préconisé une 

analyse transversale de lôapplicabilit® directe de la Convention, il pourrait d®cider de revenir, une fois 

que la pratique sera suffisante, sur la définition de « lôagent public ®tranger » figurant dans la 

Convention. Aussi, au cours de la Phase 2, le Groupe a jusquôici pr®conis® un suivi de la question ou 

recommandé de préciser la définition donnée, selon que des éléments concluants lui ont été ou non 

fournis.  

49.  £tant donn® que les rapports de la Phase 2 ne comportent pas dô®valuation syst®matique de la 

façon dont ces Parties interpréteraient, dans la pratique, la définition dôç entreprise publique », le 

Groupe de travail pourrait d®cider de traiter syst®matiquement cet aspect de lôinterpr®tation de la notion 

dôç agent public étranger » au cours de chacun des examens de la Phase 2, que la législation 

dôapplication comporte ou non une d®finition. 

f. Pots-de-vin versés au profit de tiers 

50. LôArticle 1 de la Convention exige ®galement que soient vis®s les cas o½ un pot-de-vin est offert, 

promis, ou octroyé à un agent public étranger « ¨ son profit ou au profit dôun tiers ». Comme il serait assez 

simple pour lôagent public ®tranger de sôexon®rer de sa responsabilit® en transf®rant le profit ¨ un tiers, tel 

quôun parti politique, son conjoint ou un ami, le fait que ne soient pas couverts les cas o½ lôagent public 

®tranger accepte dôen destiner directement le profit à un tiers représenterait une faille importante vis-à-vis 

de lôinfraction d®finie. Au moment de leur ®valuation au titre de la Phase 2, neuf Parties (la Bulgarie, la 

Corée, États-Unis, lôIslande, lôItalie, le Japon, le Mexique, la Norvège et le Royaume-Uni) ne prévoyaient 

expressément aucune disposition pour les cas où le pot-de-vin était directement destiné à un tiers. Depuis 

lors, deux Parties (lôIslande et le Mexique) ont indiqu® dans leur rapport de suivi oral (respectivement 

présenté en janvier 2005 et en octobre 2005) que des modifications avaient été apportées pour assurer que 

les pots-de-vin versés au profit de tiers soient couverts.  

51. Sur les neuf Parties ne prévoyant explicitement aucune disposition en cas de pots-de-vin versés 

au profit de tiers, quatre (lôItalie, le Japon, la Norv¯ge et le Royaume-Uni) ont fourni des éléments 

juridiques confirmant que ces cas sont effectivement couverts. LôItalie a produit une d®cision de la Cour de 

Cassation dans laquelle la Cour consid®rait que lôinfraction de corruption dôagent public national ®tait 

enti¯rement ®tablie lorsque lôagent public en question, apr¯s avoir re­u le pot-de-vin, en transfère tout ou 

partie au parti politique dont il est membre. En ce qui concerne la Norvège, les travaux préparatoires à 

lô®laboration de la loi dôapplication indiquent que ç la sanction peut °tre impos®e m°me si lôavantage est 

destin® ¨ sôexercer au b®n®fice dôautres personnes que la partie passiveè et que ç le pot-de-vin peut par 

exemple être déposé sur un compte ouvert par une société de capitaux ou par un proche de la partie 

passive ». Les autorités norvégiennes sont absolument certaines que les pots-de-vin versés au profit de tiers 

sont couverts par la législation nationale. Néanmoins, faute de jurisprudence concluante, le Groupe de 

travail a recommandé le suivi de la question. Le Royaume-Uni a produit des documents doctrinaux de 
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source universitaire confirmant que sont couverts les cas où un accord est conclu entre le corrupteur et 

lôagent public en vue de transmettre directement le pot-de-vin ¨ un tiers en ®change dôune action ou 

omission  de la part de lôagent public.  

52. Bien que, pour sa part, le Japon ait cité certaines affaires pour lesquelles lôinfraction de 

corruption active dôun agent public national pr®vue par le Code p®nal sôest appliqu®e ¨ des cas o½ 

lôavantage a ®t® directement transf®r® ¨ un tiers, sa l®gislation ne couvre cependant que les cas o½ lôon peut 

considérer que « en substance è lôavantage a ®t® octroy® ¨ lôagent public. Les procureurs japonais ont 

admis quôil nôest pas certain que soient couverts les cas o½ lôavantage est directement destin® ¨ un 

organisme caritatif, un parti politique ou une personne morale avec lesquels lôagent public nôest pas en 

relation de sorte quôil ne puisse °tre r®put® en tirer un quelconque b®n®fice, et quôil est g®n®ralement 

difficile dôappliquer lôinfraction lorsque le tiers est une personne morale. De plus, en vertu du Code pénal 

japonais, lôinfraction de corruption active dôagent national couvre explicitement les cas o½ un tiers en est 

directement bénéficiaire
15
, et lôon peut donc se demander si les affaires cit®es de corruption nationale 

constituent ou non des éléments suffisamment concluant pour interpr®ter cet aspect de lôinfraction de 

corruption transnationale.  

53. La l®gislation de trois des Parties nôayant pas pr®sent® dô®l®ments juridiques concluants (la 

Bulgarie, lôIslande et le Mexique) prévoit des infractions de corruption nationale couvrant explicitement 

les cas où un tiers est directement bénéficiaire du pot-de-vin. La Bulgarie a soutenu que lôon peut d®duire 

du fait que lôinfraction de corruption passive nationale sôapplique explicitement aux cas o½ lôagent public a 

accept® que le don ou lôavantage mat®riel soit octroy® ¨ une autre personne que lôintention du l®gislateur 

®tait de couvrir de la m°me fa­on la corruption dôagents publics ®trangers. Faute de jurisprudence 

concluante, le Groupe de travail a recommand® le suivi de cette question. En ce qui concerne lôIslande, le 

Groupe de travail est all® plus loin et a indiqu® que lôabsence, pour la corruption transnationale, de 

formulation analogue ¨ celle de lôinfraction de corruption passive nationale pr®voyant que lôagent public 

qui demande ou reçoit un avantage à son profit « ou au profit dôautrui » est passible de sanctions pourrait 

®tayer la th¯se selon laquelle lôinfraction de corruption transnationale ne couvre pas ce type de 

transactions. Le Groupe de travail a recommand® ¨ lôIslande dôharmoniser la formulation des deux 

infractions. Dans son rapport de suivi oral, lôIslande a indiqu® que son Parlement avait adopt®, en 

décembre 2003, des modifications harmonisant la formulation de lôarticle 109 du Code p®nal relatif ¨ la 

corruption dôun agent public ®tranger avec celle de lôarticle 128 concernant la corruption passive dôagent 

public national, de sorte que la corruption dôun agent public ®tranger au profit dôun tiers est désormais 

clairement couverte. A lô®poque de lôexamen au titre de la Phase 2, le Mexique ®tait dans le m°me cas que 

lôIslande, mais avait pr®sent® au Congr¯s un projet de loi qui ajoutait les termes ç à son profit ou au profit 

dôune tierce partie è ¨ lôinfraction de corruption transnationale. Lors de la présentation de son rapport de 

suivi oral, le Mexique a précisé que la modification du Code pénal fédéral concernant la corruption 

dôagents publics ®trangers visant ¨ sôassurer que les pots-de-vin versés au profit de tiers sont bien pris en 

compte avait été présentée une nouvelle fois par le pouvoir exécutif en décembre 2003 et adoptée par le 

Congrès en juillet 2005. 

54. Les autorit®s am®ricaines nôont pas soumis directement de jurisprudence sur ce point en vertu de 

le FCPA, ni de jurisprudence relative ¨ lôinfraction de corruption dôun agent public national concernant la 

couverture des pots-de-vin versés au profit de tiers. Lors de la Phase 1, le Groupe de travail avait 

recommandé un réexamen de cette question en Phase 2. Le rapport de la Phase 2 relève à nouveau 

lôabsence de jurisprudence concernant les cas o½ lôavantage b®n®ficie ¨ un tiers avec lôaccord de lôagent 

public étranger concerné. Il cite également une affaire dans laquelle lôavantage avait ®t® directement 

destiné à un tiers ï il sôagissait de fonds vers®s ¨ un parti politique ï en contrepartie de lôoctroi dôun contrat 

public par un agent public ®tranger (en lôoccurrence, le Premier ministre du pays ®tranger concerné), qui 
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 Le Japon a soulign® que dans lôaffaire cit®e, il nô®tait pas fait ®tat de cet aspect de lôinfraction.  
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avait donné lieu à une condamnation en 1979, et note que les poursuites avaient été engagées en vertu de 

lôinfraction de corruption dôun parti politique pr®vue par le FCPA et non de lôinfraction de corruption dôun 

agent public étranger, précisant quôil nôest pas certain non plus, au vu de lôaccord de n®gociation de peine 

que le parti politique ait exercé une influence sur le Premier ministre. Le Groupe a recommandé une 

analyse de cette question ¨ mesure de lô®volution de la jurisprudence. 

55. Les autorit®s cor®ennes avaient indiqu® que lôinfraction de corruption transnationale d®finie par 

la LPCE couvrait le cas o½ un avantage est destin® ¨ un agent public ®tranger au profit dôun tiers, tout en 

indiquant quôelles nô®taient pas certaines que la Convention exige que soit couverte la situation o½ un 

accord a été conclu entre le corrupteur et un agent public étranger pour transmettre un pot-de-vin 

directement à un tiers. Elles fondaient leur argumentation sur la formulation de lôArticle 1 de la 

Convention, qui peut, selon elles, être interprété de façon équivalente
16

. Les autorités coréennes ont 

confirm® que le cas o½ un avantage est octroy® directement ¨ un tiers est couvert par lôinfraction de 

corruption nationale définie par la Loi pénale. La Corée a pris des mesures pour modifier la LPCE afin de 

couvrir les cas o½ des difficult®s surviendraient en raison de la diff®rence de formulation entre lôinfraction 

de corruption transnationale et lôinfraction de corruption nationale. Le Groupe de travail a recommandé à 

la Cor®e de sôassurer que la LPCE couvre la situation o½ un pot-de-vin est remis directement à un tiers 

comme cela est le cas pour lôinfraction de corruption dôun agent public national.  

Conclusions 

56. En vertu de la procédure prévue pour la Phase 2, le Groupe de travail a systématiquement 

examin® de mani¯re assez approfondie les dispositions en vigueur dans chaque Partie de lôinfraction de 

corruption transnationale relatives aux pots-de-vin versés au profit de tiers, mais il a formulé des 

recommandations diverses selon les éléments relevés lors de chaque examen. Dans certains cas, il a 

exigé que lui soit fournie une jurisprudence confirmant le fait que ces affaires sont bien couvertes, 

comme lôaffirmaient les Parties concern®es. Dans dôautres cas, lorsque lôinfraction de corruption 

nationale définie par une Partie couvre explicitement cette situation, le Groupe de travail a préconisé 

une harmonisation de lôinfraction de corruption transnationale et de lôinfraction de corruption 

nationale. Le Groupe de travail pourrait donc opter pour une approche cohérente en ce qui concerne les 

recommandations formul®es lorsque lôinfraction d®finie ne mentionne pas explicitement les pots-de-vin 

directement destinés à des tiers.  

g. Moyens de défense envisagés aux termes de la Convention  

i) Moyen de défense concernant les petits paiements de facilitation 

57. En vertu du Commentaire 9 relatif à la Convention, « les petits paiements dits de ñfacilitationò ne 

constituent pas des paiements ñen vue dôobtenir ou de conserver un march® ou un autre avantage induò au 

sens du paragraphe 1 et, en conséquence, ils ne constituent pas une infraction au sens de cette 

disposition »
17
. Quatre Parties examin®es ¨ ce jour dans le cadre des proc®dures de la Phase 2  (lôAustralie, 

le Canada, la Corée et les États-Unis) ont expressément institué un moyen de défense qui vise à mettre en 

îuvre le Commentaire 9. Une Partie (la Suisse) estime quôun moyen de d®fense concernant les paiements 

de facilitation est d®j¨ pr®vu par une disposition du Code P®nal, stipulant que (i) si la culpabilit® de lôauteur 
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 LôArticle 1 de la Convention couvre le fait dôoffrir, de promettre ou dôoctroyer un avantage ¨ un agent 

public étranger, « ¨ son profit ou au profit dôun tiers ».  

17 
 En ce qui concerne la portée de la défense pour « les petits paiements dits de ñfacilitationò », il est 

également précisé dans le Commentaire 9 que « de tels paiements, qui sont faits, dans certains pays, pour 

inciter les agents publics ¨ ex®cuter leurs fonctions, notamment lorsquôil sôagit de d®livrer une autorisation 

ou un permis, sont généralement illicites dans le pays étranger concerné ».  
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et les cons®quences de son acte sont si peu importantes quôune sanction serait inappropriée, la poursuite 

sera écartée, et que (ii) les avantages autorisés par le règlement de service et ceux qui, de faible 

importance, sont conformes aux usages sociaux, ne constituent pas des avantages indus. Une autre Partie 

(le Japon) prévoit dans la pratique, conform®ment aux directives ®mises par le Minist¯re de lô®conomie, du 

commerce et de lôindustrie (METI), une exception pour les paiements de facilitation, bien que celle-ci ne 

soit pas formellement ®nonc®e dans la l®gislation dôapplication. 

58. Les moyens de défense concernant les petits paiements de facilitation prévus par le Canada et les 

États-Unis sont très similaires. Aux termes de la LCAPE canadienne, une défense est possible dans le cas 

de lôoctroi dôun ç pr°t, une r®compense, un avantage de quelque nature que ce soit (é) visant ¨ h©ter ou ¨ 

garantir lôex®cution par un agent public ®tranger dôun acte de nature courante, qui est partie de ses 

fonctions officielles ». La loi dresse une liste restreinte dôactes de nature courante pour lesquels il serait 

possible de faire valoir lôexception, parmi lesquels ç la d®livrance dôun permis, dôune licence ou dôun autre 

document qui habilite la personne à exercer une activité commerciale » et « la délivrance ou lôobtention 

dôun document officiel tel un visa ou un permis de travail ». Très proche de celui qui est prévu par le 

FCPA, ce moyen de d®fense admis par la LCAPE nôest pas restreint aux ç petits » paiements. Toutefois, 

aux États-Unis, ce moyen de défense ne sôapplique quôaux ç paiements è, alors quôau Canada il sô®tend 

aux ç pr°t[s,] r®compense[s ou] avantage[s] de quelque nature que ce soit è. Cette exception nôa pas encore 

donné lieu à des interprétations par les tribunaux canadiens. Le rapport de la Phase 2 sur le Canada fait état 

dôun haut niveau dôinsatisfaction ¨ lô®gard de lôexception relative aux paiements de facilitation de la part 

des juristes dôentreprises et des avocats au p®nal, certains dôentre eux consid®rant que cette exception cr®e 

un flou et dôautres estimant quôil faut la supprimer. Le Groupe de travail a recommand® aux autorit®s 

canadiennes dôenvisager la publication de directives, sous quelque forme que ce soit, pour aider ¨ 

lôinterpr®tation de ce moyen de d®fense.  

59.  La défense relative aux paiements de facilitation a été introduite dans le FCPA des États-Unis 

en 1998, par voie dôun amendement qui instaure une exception concernant lôinfraction de corruption dôun 

agent public étranger pour « tout paiement de facilitation ou dôacc®l®ration vers® ¨ un agent, parti politique 

ou repr®sentant dôun parti ¨ lô®tranger dans le but de h©ter ou de garantir lôex®cution dôun acte administratif 

de routine par lôun de ces derniers è. Lôexpression ç acte administratif de routine è sôentend ici comme un 

« acte qui est ex®cut® dans le cadre des fonctions courantes et habituelles de lôagent public ®tranger » et 

une liste restreinte de tels actes est fournie, incluant notamment « la d®livrance dôun permis, dôune licence 

ou dôun autre document qui habilite la personne ¨ exercer une activit® commerciale dans un pays ®tranger » 

et « la d®livrance ou lôobtention de documents officiels tels quôun visa ou un permis de travail ». Le 

rapport de la Phase 2 sur les États-Unis indique quôil nôexiste aucune exception semblable dans le texte de 

loi r®gissant la corruption nationale. Il met ®galement en ®vidence le fait quôaucun tribunal nôa interpr®t® 

lôapplication de cette exception et que le d®partement de la Justice nôa pas ®mis dôavis pertinent en la 

matière. Les sociétés qui ont participé à la mission sur place ont mis au point différentes stratégies pour 

faire face à cette exception. Le Groupe de travail a recommandé aux États-Unis dô®laborer des directives 

sp®cifiques ¨ lôexception relative aux paiements de facilitation. Dans le rapport de suivi écrit des États-

Unis, soumis en mars 2005, il est pr®cis® que cette recommandation a re­u toute lôattention n®cessaire mais 

que la formulation employée par le FCPA, et notamment la définition des « paiements de facilitation ou 

dôacc®l®ration » est jugée comme fournissant une orientation suffisante. 

60.  Le moyen de d®fense pr®vu par lôarticle 70.4 du Code p®nal f®d®ral australien relatif aux 

paiements de facilitation sôinspire tr¯s largement de celui prescrit par le FCPA aux £tats-Unis, à deux 

exceptions principales près. Premièrement, le motif de défense admis en Australie est subordonné à la 

« nature mineure » du paiement et, deuxièmement, il ne peut sôappliquer que dans la mesure o½ le 

paiement a été  comptabilisé conformément aux dispositions du paragraphe 70.4 paragraphe 3. Le rapport 

de la Phase 2 sur lôAustralie rend compte de certaines pr®occupations exprim®es lors de la mission sur 

place, notamment au sujet dôune brochure publi®e par le d®partement du Procureur g®n®ral (Attorney 
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General), intitulée « Bribery of Foreign Public Officials is a Crime è (la corruption dôagents publics 

étrangers est un délit). En effet, celle-ci stipule que le « moyen de défense pour les paiements de 

facilitation est rarement (voire jamais) applicable dans les cas où le paiement a été effectué pour faciliter 

une d®cision en vue dôapporter des affaires ¨ une soci®t® è, et implique donc quôil peut exister des cas dans 

lesquels « un acte de routine dôune administration publique è consiste ¨ d®cider de la passation dôun 

march®. Suite ¨ la mission sur place, le d®partement du Procureur g®n®ral a modifi® ce document et sôest 

®galement engag® ¨ r®viser un document dôorientation similaire diffusé sur son site Internet. Le Groupe de 

travail a préconisé une modification aussi rapide que possible du document consultable sur Internet. 

61.  Toutefois, parmi les acteurs du secteur privé australien, une certaine confusion a également 

pu °tre observ®e au sujet des limites du moyen de d®fense. Ainsi, le code de d®ontologie dôune soci®t® 

australienne dôexploitation de ressources contenait des informations trompeuses au sujet du moyen de 

défense relatif aux paiements de facilitation et certains intervenants du secteur priv® nôavaient pas eu 

connaissance de la nécessité de comptabiliser ces paiements afin de pouvoir invoquer le moyen de défense.  

Une importante association professionnelle a fait observer quôil ®tait peu probable que les soci®t®s se plient 

¨ cette exigence, car ceci pourrait °tre per­u comme un aveu de culpabilit®. De plus, lôadministration 

fiscale a confirm® que conform®ment aux dispositions du Code p®nal f®d®ral australien, il nô®tait pas 

n®cessaire de constituer un dossier fiscal pour obtenir une d®duction dôimp¹t pour les paiements de 

facilitation, et les membres de la profession juridique ont précisé que les paiements de facilitation étaient 

proscrits par la plupart des codes pénaux des états fédérés. Au vu de ces différents éléments, le Groupe de 

travail a recommand® un suivi de lôutilisation du moyen de d®fense relatif aux paiements de facilitation. 

62. La Corée applique le Commentaire 9 relatif ¨ la Convention ¨ travers lôarticle 3.2.b de la LPCE, 

qui pr®voit un moyen de d®fense lorsquôun ç petit avantage pécuniaire ou autre est promis, accordé ou 

propos® ¨ un agent public ®tranger effectuant un travail ordinaire et de routine, pour faciliter lôexercice 

l®gitime de lôactivit® de lôagent è. Toutefois, lôarticle 3.2.b sô®carte de la formulation du Commentaire 9 

sur deux points importants. Premièrement, il ne se limite pas aux « paiements è mais sôapplique aux 

« avantages pécuniaires ou autres », deuxi¯mement, il ne cite pas comme exemple lôaction de ç délivrer 

une autorisation ou un permis è. Le Groupe de travail a recommand® un suivi de lôapplication de cette 

exception. 

63. Au Japon, bien que la l®gislation dôapplication ne pr®voie pas dôexception relative aux paiements 

de facilitation, les Directives du METI concernant la pr®vention de la corruption dôagents publics ®trangers 

et le Guide du METI sur la LPCD sôinterrogent sur le caract¯re ®ventuellement acceptable de certaines 

formes de paiements de facilitation. Les Directives du METI, en particulier, véhiculent des informations 

que le Groupe de travail a jugées comme pouvant être propres à induire en erreur et contraires aux 

dispositions du Commentaire 9 relatif à la Convention. Par exemple, une note de bas de page figurant dans 

ces directives pr®cise que lôobjet des paiements de facilitation ç doit être examiné en tenant compte du 

contexte des pays concernés ». Les Directives du METI citent également les prescriptions législatives de 

huit Parties à la Convention qui prévoient des exceptions relatives aux petits paiements de facilitation, dans 

le but vraisemblable dôaider les entreprises ¨ appr®cier la mesure dans laquelle les paiements de facilitation 

sont acceptables dans les pays en question. Le Groupe de travail a estim® que ceci risquait ®galement dô°tre 

per­u par les entreprises comme une incitation ¨ choisir lôexception correspondant le mieux ¨ leurs besoins 

en matière de paiements de facilitation. Il a recommandé au METI de reconsidérer la définition à laquelle 

répondent les paiements de facilitation au niveau de tous les instruments concernés et, avec le concours du 

minist¯re de la Justice, dôautres minist¯res comp®tents et des autorit®s charg®es dôengager les poursuites, 

de la modifier, dans la mesure du n®cessaire, afin de la clarifier et dôassurer sa mise en conformit® avec les 

dispositions de la Convention. 

64. En Suisse, lôinfraction de corruption transnationale ne sôapplique quôaux paiements ¨ un agent 

public pour lôex®cution ou lôomission dôun acte qui ç soit contraire à ses devoirs ou dépende de son 
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pouvoir d'appréciation è, ce en quoi elle diff¯re de lôinfraction de corruption dôun agent public national, 

puisque cette dernière recouvre, outre ce qui précède, les paiements à un agent public « pour qu'il 

accomplisse les devoirs de sa charge è. Ainsi, lôinfraction de corruption transnationale ne vise pas les 

paiements effectués à un agent public étranger aux fins de lôaccomplissement des devoirs propres ¨ sa 

fonction. De plus, contrairement aux dispositions du Commentaire 9 relatif ¨ la Convention, lôinfraction en 

Suisse ne limite pas lôexception aux ç petits è paiements et ne donne pas comme exemple lôaction de 

« délivrer une autorisation ou un permis ». Le Groupe de travail a recommandé un suivi destiné à vérifier 

que, petits paiements de facilitation exclus, le fait, pour un agent public, dôaccepter un avantage indu est 

constitutif dôune infraction de corruption dôun agent public ®tranger.  

65. Le rapport de la Phase 2 concernant le Canada fait apparaître que, dans ce pays du moins, les 

représentants juridiques des entreprises ont du mal à savoir où se situent les limites de lôexception relative 

aux paiements de facilitation. Il souligne également le fait que les sociétés interrogées jugent cette 

exception ambiguë. Au Japon, les entreprises se fondent sur les Directives du METI pour définir ce que 

recouvrent les paiements de facilitation. En Corée, la question de savoir si les entreprises se conforment 

aux dispositions régissant cette exception semble ne pas avoir été étudiée.  

Conclusions 

66. Étant donn® que, lorsquôelles peuvent invoquer lôexception relative aux paiements de 

facilitation, les sociétés doivent en tenir compte dans leurs programmes internes de mise en conformité, 

tout suivi de cet aspect qui aura pu être recommandé par le Groupe de travail au titre de la Phase 2 

pourrait notamment consister à examiner comment, dans la pratique, les entreprises définissent et 

appliquent lôexception. En outre, afin que les rapports au titre de la Phase 2 fournissent suffisamment 

dôinformations au Groupe de travail pour lui permettre dô®valuer lôimpact de lôexception du 

Commentaire 9 relative aux paiements de facilitation sur la mise en pratique de la Convention, il est 

important que les futurs examens de la Phase 2 intègrent systématiquement une analyse du mode 

dôinterpr®tation et dôapplication de lôexception par les entreprises. Bien quôon ne puisse pas contraindre 

ces derni¯res ¨ communiquer ce type dôinformation, les codes d®ontologiques de bon nombre de grandes 

sociétés effectuant des transactions commerciales internationales sont publiquement accessibles et 

pourraient être consultés à cet égard. Par ailleurs, dans le cadre de chaque examen de la Phase 2, le 

Groupe de travail pourra être amené à vérifier si une exception relative aux paiements de facilitation 

nôa pas ®t® mise en place par des voies moins formelles, telles que des directives interprétatives.  

67. De plus, le Groupe de travail pourrait d®cider dôentreprendre une analyse ¨ moyen - long 

terme en vue de d®terminer si lôexception pour les ç petits paiements dits de ñfacilitationò » visée au 

Commentaire 9 nôest pas trop vague pour °tre mise en îuvre dans la pratique. Une telle analyse 

pourrait ®galement sôint®resser aux facteurs socio-économiques liés au versement des petits paiements 

de facilitation. Il pourrait être également judicieux de rechercher si les Parties dont la législation ne 

pr®voit aucune exception de ce type nôen appliquent tout de m°me pas une dans la pratique par le biais, 

par exemple, dôune discr®tion laiss®e aux procureurs dans le choix de poursuivre. 

ii) Moyen de d®fense dans le cas dôun paiement permis ou requis par la loi du pays de lôagent public 

étranger  

68. Le Commentaire 8 relatif ¨ la Convention pr®cise quôil nôy a pas infraction d¯s lors que 

« lôavantage est permis ou requis par la loi ou la r®glementation ®crites du pays de lôagent public ®tranger, 

y compris la jurisprudence è. A ce jour, quatre Parties (lôAustralie, le Canada, la Corée et les États-Unis) 

ont expressément prévu un moyen de d®fense dans leur l®gislation dôapplication pour satisfaire aux 

exigences du Commentaire 8.  
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69. Aux termes de la LCAPE canadienne, une personne ne se rend pas coupable de corruption dôun 

agent public étranger lorsquôelle accorde un pr°t, une r®compense ou un avantage qui ç est permis ou exigé 

par le droit de lô£tat ®tranger ou de lôorganisation internationale publique pour lequel lôagent public 

étranger exerce ses fonctions officielles ».  

70. En Cor®e, lôarticle 3.2.b de la LPCE pr®voit un moyen de d®fense pour lôinfraction de corruption 

dôun agent public ®tranger d¯s lors que ç ce paiement est permis ou requis par la loi du pays de lôagent 

public étranger ». Le rapport de la Phase 2 relatif ¨ la Cor®e met en avant le fait que cette disposition nôest 

pas totalement conforme ¨ lôesprit du Commentaire 8, dans la mesure o½ son application ne se limite pas ¨ 

la loi « écrite ». Toutefois, il est précisé dans le Manuel explicatif publié par le ministère de la Justice que 

ce moyen de d®fense ne sôapplique que dans les cas o½ le paiement est permis ou requis par la ç loi ou 

r®glementation ®crites du pays de lôagent public ®tranger ».  

71. En 1988, le FCPA des États-Unis a été modifié pour intégrer un moyen de défense affirmatif 

pour les cas dôinfraction de corruption dôun agent public ®tranger o½ ç le paiement, le don, lôoffre ou la 

promesse de quoi que ce soit de valeur était légal aux termes des textes législatifs et réglementaires écrits 

du pays ®tranger dont rel¯ve lôagent public, le parti politique, le repr®sentant de parti ou le candidat  ». Le 

rapport de la Phase 2 sur les États-Unis fait observer que le terme « illégal » laisse une grande marge 

dôinterpr®tation de ce qui est ç légal è aux termes du droit ®crit dôun pays. Le rapport fournit ®galement 

une synthèse des avis rendus par le département de la Justice sur ce point, dans lesquels le motif le plus 

souvent invoqué pour ne pas prendre de mesures coercitives tient au fait que la conduite visée « ne 

contrevenait pas » au droit local ou « nô®tait pas en infraction avec ce dernier ». Dans une brochure 

®manant du D®partement dô£tat, intitul®e ç Fighting Global Corruption - Business Risk Management » 

(Combattre la corruption dans le monde ï la gestion des risques commerciaux)
18

, il est disposé que « la 

question de savoir si un paiement ®tait l®gal aux termes du droit ®crit dôun pays ®tranger peut sôav®rer 

difficile à déterminer. Si vous êtres confrontés au problème de la légalité de tels paiements, il vaut mieux 

solliciter lôavis dôun avocat ou utiliser la proc®dure dôavis du d®partement de la Justice sur lôapplication du 

FCPA. Les procureurs du d®partement de la Justice nôont connaissance dôaucune poursuite ayant donné 

matière à invoquer ce moyen de défense. 

72. En ce qui concerne le Canada, la Corée et les États-Unis, le Groupe de travail semble °tre dôavis 

que leurs moyens de défense respectifs cadrent avec le Commentaire 8 relatif à la Convention, car aucune 

recommandation ne leur a ®t® adress®e ¨ cet ®gard. En revanche, le rapport de la Phase 2 sur lôAustralie 

soulève certaines questions, puisque ce pays propose une interprétation différente du Commentaire 8. 

Dôune mani¯re g®n®rale, le moyen de d®fense australien sôapplique dans les cas o½ le corrupteur ç nôaurait 

pas ®t® coupable dôinfraction ¨ une l®gislation en vigueur è dans le lieu o½ se trouve lôadministration 

centrale pour laquelle lôagent public exerce ses fonctions. En dôautres termes, ce moyen de d®fense int¯gre 

le principe de la double incrimination, qui sôapplique m°me dans les cas o½ lôinfraction est commise en 

Australie. Le Groupe de travail a estimé que ce moyen de défense outrepassait les limites fixées par le 

Commentaire 8, et lôAustralie sôest d®j¨ engag®e ¨ en modifier la teneur. Le Groupe de travail lui a 

recommandé de procéder à cette modification dans les meilleurs délais. 

Conclusions 

73. Étant donn® quôune Partie (lôAustralie) a codifi® le moyen de d®fense objet du Commentaire 8 

pour des paiements « permis ou requis par la loi du pays de lôagent public ®tranger è dôune mani¯re que 

le Groupe de travail considère comme outrepassant les limites fixées par ce Commentaire, il se pourrait 

que le Groupe de travail juge plus prudent dôexaminer syst®matiquement comment cet argument est 

interprété, dans les faits, par les autorités répressives et autres instances compétentes au niveau des 
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Parties qui lôont intégré dans leur législation. Il serait sans doute également judicieux de chercher à 

savoir si les Parties qui nôont pas pr®vu ce moyen de d®fense dans leur l®gislation sont n®anmoins ¨ 

m°me de lôappliquer dans la pratique en usant, par exemple, de leur pouvoir discrétionnaire de 

poursuivre. 

h. Moyens de défense non envisagés aux termes de la Convention 

i) Dépenses raisonnables engagées de bonne foi 

74. Deux Parties (le Canada et les États-Unis) prévoient un moyen de défense pour les cas de 

d®penses raisonnables encourues de bonne foi, lequel nôest cependant pas le m°me dans les deux 

l®gislations dôapplication. Au Canada, la LCAPE dispose que ç nul ne peut être déclaré 

coupable »de corruption dôun agent public ®tranger lorsque« le pr°t, la r®compense ou lôavantageè ç vise à 

compenser des frais réels et raisonnables faits par un agent public étranger, ou pour son compte, et liés 

directement (i) ¨ la promotion, la d®monstration ou lôexplication des produits et services de la personne, ou 

(ii) ¨ lôex®cution dôun contrat entre la personne et lô£tat ®tranger pour lequel il exerce ses fonctions 

officielles. » Le moyen de défense prévu par le FCPA américain est proche de celui de la LCAPE 

canadienne, à deux grandes exceptions près : tout dôabord, aux termes du FCPA, il sôagit dôun moyen de 

d®fense affirmatif, ce qui implique quôil doit °tre invoqu® et prouv® par le pr®venu. Au contraire, selon la 

LCAPE, il incombe au procureur de démontrer, au-delà de tout doute raisonnable, que le moyen de défense 

ne sôapplique pas. Ensuite, il est express®ment ®nonc® dans le FCPA que les ç frais de déplacement et 

dôh®bergement è font partie des paiements vis®s par le moyen de d®fense, alors que la LCAPE nôapporte 

pas ce compl®ment dôinformation. 

75. Ce moyen de d®fense nôa pas encore donn® lieu ¨ des interpr®tations par les tribunaux canadiens, 

ni par les tribunaux américains. Toutefois, le département américain de la Justice a communiqué des avis, 

dont certains confirmaient lôapprobation de paiements envisag®s ¨ des fins telles que : 1. le divertissement 

dôun agent public ®tranger et de son ®pouse ; 2. le voyage dôagents publics ®trangers aux £tats-Unis pour y 

effectuer une visite dôusine ; et 3. la formation du personnel dôun gouvernement ®tranger, conform®ment 

aux exigences de la législation locale. De plus, au vu du contexte législatif dans lequel est ancré le moyen 

de défense prévu par le FCPA, il est clair que celui-ci est uniquement destin® ¨ sôappliquer dans les cas 

excluant lôintention de corrompre. N®anmoins, selon le rapport de la Phase 2 dô®valuation sur les £tats-

Unis, il semble que, pour les entreprises, la port®e du moyen de d®fense soit empreinte dôune certaine 

ambiguïté, à en juger par le niveau des ressources quôelles ont affect®es ¨ des d®marches de consultation de 

conseillers juridiques sur cette question. Le rapport de suivi écrit des États-Unis (mars 2005) fait écho à la 

recommandation du Groupe de travail, selon laquelle ce moyen de défense ne doit °tre maintenu que sôil 

est accompagné de lignes directrices appropriées. Sur ce point, les États-Unis expliquent que la 

recommandation a ®t® r®examin®e et que, sur la base de lôexp®rience acquise en mati¯re dôapplication du 

droit, il nôa pas ®té jugé opportun ni utile de fournir des orientations spécifiques, en dehors de celles 

apport®es par la proc®dure dôavis. Le Groupe de travail a maintenu son point de vue, selon lequel ce moyen 

de d®fense peut °tre source de confusion en lôabsence de lignes directrices faisant autorité. 

76. Dans le cadre de lôexamen du Canada au titre de la Phase 2, le Groupe de travail a recommand® 

un suivi de lôapplication du moyen de d®fense pour les d®penses raisonnables encourues de bonne foi. En 

ce qui concerne les États-Unis, le Groupe de travail a mis en cause le bien-fondé de ce moyen de défense et 

a recommandé la publication de lignes directrices dans le cas où il serait maintenu. 

Conclusions 

77. Le moyen de d®fense pour les d®penses raisonnables encourues de bonne foi nôayant pas ®t® 

adopté par des Parties autres que le Canada et les États-Unis, on pourrait penser que le Groupe de 
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travail a uniquement besoin de sôint®resser ¨ lôimpact de ce moyen de défense en liaison avec les 

infractions de corruption dôagents publics ®trangers au Canada et aux £tats-Unis. Toutefois, étant 

donn® que ce moyen de d®fense pourrait °tre appliqu® implicitement par une Partie, sans quôelle lôait 

expressément pr®vu sur le plan l®gislatif, dans lôexercice de son pouvoir discr®tionnaire de poursuivre, il 

semble plus prudent de systématiquement intégrer ce point de discussion à tous les examens au titre de 

la Phase 2.  

ii) Repentir réel 

78. Deux Parties (la Grèce et la République slovaque) prévoient un moyen de défense, connu sous le 

nom de « repentir réel è en vertu duquel le corrupteur avoue aux autorit®s quôil a commis une infraction de 

corruption. Aux termes du Code pénal grec, lôauteur dôun acte de corruption nôencourt pas de peine sôil 

d®nonce lôinfraction avant le d®but dôune enqu°te pr®liminaire men®e par les autorit®s r®pressives. Les 

autorit®s grecques ont confirm® que ce moyen de d®fense sôappliquait ¨ lôinfraction de corruption dôun 

agent public ®tranger. Lorsquôil est utilis® dans la pratique, il y a confiscation du produit de la corruption 

mais le pot-de-vin est restitué au corrupteur. Les autorités grecques ont également indiqué que, dans les 

faits, les affaires dans lesquelles ce moyen de défense est mis en avant sont poursuivies en justice, en 

application du principe de lôobligation de poursuivre, mais que les tribunaux grecs ont alors tendance ¨ 

nôimposer quôune sanction l®g¯re, tenant compte du degr® de coop®ration du prévenu. Aucune 

jurisprudence nôa ®t® invoqu®e ¨ lôappui de lôinterpr®tation du moyen de d®fense et le Groupe de travail a 

recommand® un contr¹le continu de ses modalit®s dôapplication. 

79. En ce qui concerne la R®publique slovaque, lôarticle 163 du Code p®nal pr®voit un moyen de 

d®fense au titre du ñrepentir r®elò qui ne sôapplique ¨ la corruption dôun agent public ®tranger que si les 

deux critères suivants sont remplis
19

 : 1. lôagent public a sollicit® le pot-de-vin, et 2. lôauteur de lôacte de 

corruption a signalé les faits « volontairement et sans d®lai au procureur, ¨ lôenqu°teur ou ¨ la police ». De 

plus, les autorit®s slovaques insistent sur le fait quôil leur est possible de poursuivre lôagent public ®tranger 

ayant sollicité le pot-de-vin, puisque leur Code p®nal pr®voit une infraction de corruption passive dôun 

agent public ®tranger auquel sôappliquent le principe de la comp®tence fond®e sur la nationalit® et celui de 

la compétence universelle. Bien que les autorités slovaques aient fourni de solides arguments en faveur de 

lôapplication de ce moyen de d®fense dans les affaires de corruption nationale, les examinateurs principaux 

ont mis en doute son utilité dans les affaires de corruption transnationale. Le Groupe de travail a donc 

recommand® ¨ la R®publique slovaque de modifier son Code p®nal pour en exclure lôapplication de ce 

moyen de d®fense aux actes de corruption dôagents publics ®trangers.  

80. En Hongrie, le moyen de d®fense fond® sur le repentir r®el a ®t® supprim® pour lôinfraction de 

corruption transnationale ¨ la suite de lôexamen au titre de la phase 1. Il a été maintenu pour les actes de 

corruption dôun agent public national d¯s lors que leur auteur a : 1. dénoncé ses agissements directement 

aupr¯s des autorit®s r®pressives, 2. renonc® ¨ lôavantage tir® de lôinfraction, et 3. r®v®l® les circonstances de 

lôinfraction aux autorit®s r®pressives. Le Groupe de travail a estim® plus prudent de v®rifier sôil se trouve 

que, dans la pratique, les affaires de corruption transnationale ne sont pas poursuivies en raison de 

lôexistence des m°mes facteurs qui justifieraient lôinvocation du ç repentir réel è pour lôinfraction de 

corruption nationale, et dôexaminer dans quelle mesure ces facteurs pourraient être considérés comme des 

circonstances atténuantes lors de la détermination de la peine. 

Conclusions 
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81. A ce stade, le Groupe de travail nôa pas toujours ®t® coh®rent dans ses recommandations 

relatives au moyen de défense du « repentir réel è, en ce sens quôil en a recommand® lôannulation dans 

le cas de la Bulgarie, en Phase 1, mais a simplement préconisé, en Phase 2, un suivi de son application 

en Grèce, où ce moyen de défense est toujours en vigueur, et en  Hongrie, o½ il ne sôapplique plus quô¨ 

lôinfraction de corruption dôun agent public national.  

82. Il est aussi probable que, même si le concept du « repentir réel » ne constitue pas un moyen de 

défense dans les autres Parties, il soit tout de même pris en compte au stade de la détermination de la 

peine. Par ailleurs, chez certaines Parties, lôobtention de preuves de la part de complices, parfois en 

®change dôune immunit® ou dôun all¯gement de la peine, a été de plus en plus privilégiée. Toutefois, 

jusquô¨ pr®sent, les examens de la Phase 2 ne se sont pas automatiquement int®ress®s aux lignes de 

conduite des Parties en la mati¯re. Côest pourquoi il se pourrait que le Groupe de travail juge opportun 

de se pencher sur cette question de manière systématique dans le cadre de tous les examens de la Phase 

2.  

iii) Contrainte exerc®e par lôagent public ®tranger 

83. Deux Parties (la Hongrie et lôItalie) pr®voient des moyens de d®fense dans les cas o½ lôagent 

public a exerc® une pression sur une personne pour quôelle lui procure des avantages. Le terme ç pression » 

sôentend ici au sens large, puisquôen lôesp¯ce, la l®gislation de chaque pays d®finit dans une certaine 

mesure la nature de la pression qui doit être exercée pour que le moyen de défense puisse être invoqué. En 

Hongrie, la « contrainte è, qui selon les dispositions du Code p®nal inclut lôextorsion, pourrait donner lieu 

à un moyen de défense ou constituer une circonstance atténuante dans les affaires de corruption 

transnationale. Les autorités hongroises ont insisté sur le fait que ce moyen de défense a un champ 

dôapplication tr¯s restreint et ne vaut que lorsque le contrevenant peut prouver que lôagent public lôa 

directement menacé de porter physiquement ou psychologiquement atteinte à lui-même ou à sa famille. 

Elles ont donc estimé que le moyen de défense pouvait difficilement être invoqué dans les affaires de 

corruption transnationale. De lôavis des autorit®s charg®es des poursuites, le fait que lôagent public menace 

dôentraver ou de retarder lôexercice habituel de ses activit®s ou encore de ne pas sôacquitter de ses t©ches 

sôil ne b®n®ficie pas dôun pot-de-vin ne peut pas être défini comme une contrainte psychologique. En 

lôabsence de jurisprudence ou de lignes directrices ¨ lôappui de lôopinion exprim®e par les procureurs, le 

Groupe de travail a recommandé un suivi. 

84. En vertu du droit p®nal italien, une personne nôest pas coupable de corruption si lôagent public a 

abusé de ses fonctions ou de ses pouvoirs pour obliger ou inciter cette personne à indûment donner ou 

promettre de lôargent ou dôautres biens en sa faveur ou au profit de tiers. En revanche, conform®ment ¨ 

lôarticle 317 du Code p®nal, lôagent public est coupable de concussione alors que la personne qui a procuré 

lôavantage est consid®r®e comme une victime. Le moyen de d®fense relevant de la notion de concussione, 

qui sôapplique ¨ la corruption tant sur le territoire national quô¨ lô®tranger, a donn® mati¯re ¨ dôabondants 

d®bats lors de lôexamen de la Phase 2, et les autorit®s italiennes nôont pas exprim® un avis unanime sur le 

champ dôapplication de ce moyen de d®fense. Un procureur a indiqu® quôil pouvait °tre invoqué dans les 

cas o½ une personne fournit un avantage en vue dô®viter des pr®judices ou des dommages. Un repr®sentant 

du minist¯re de la Justice a d®clar® quôil sôappliquait ¨ toute conduite ç promotionnelle » par nature de la 

part dôun agent public. La Cour de cassation a soutenu que cet argument de défense valait dans les cas où 

un agent public exerce une contrainte psychologique sur une personne physique, par exemple par 

« lôinterposition dôobstacles ou de retards sp®cieux dans lôexercice normal de ses activités 

administratives ». La jurisprudence a également donné naissance à la notion de concussione ambientale, 

qui sôapplique ¨ des circonstances dans lesquelles une personne est amen®e ¨ penser quôelle doit octroyer 

un avantage à un agent public pour se prémunir contre un préjudice ou obtenir ce à quoi elle a droit. Le 

Groupe de travail a fait observer que le moyen de défense relevant de la concussione était 
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vraisemblablement sous-tendu par lôexigence dôun accord entre le corrupteur et lôagent public, dans la 

mesure o½ il ne peut exister dôaccord valide lorsque lôune des parties lôa conclue sous la contrainte. 

85. Le Groupe de travail a ajouté que le moyen de défense de la concussione pouvait jouer un rôle 

important dans la poursuite des affaires impliquant la corruption dôun agent public national car, 

notamment, cet agent fera lôobjet de poursuites, et le tout premier objectif vis® ¨ travers lôinfraction de 

corruption nationale consiste ¨ pr®server lôint®grit® de lôadministration publique nationale. En revanche, 

ces justifications ne sôappliquent pas ¨ lôinfraction de corruption dôun agent public ®tranger. Il nôest pas 

garanti que le pays ®tranger engage des poursuites ¨ lôencontre de son agent public. En outre, la 

Convention a pour principale visée de promouvoir une bonne gestion des affaires publiques et le 

d®veloppement ®conomique et dôemp°cher la distorsion des conditions de concurrence ¨ lô®chelle 

internationale. Le Groupe de travail a recommand® ¨ lôItalie de modifier sa législation pour en exclure le 

motif de défense fondé sur le concept de concussione pour les cas dôinfraction de corruption dôun agent 

public étranger. 

Conclusions 

86. Bien que la «contrainte » et la « concussione » soient des moyens de défense qui semblent se 

limiter ¨ la Hongrie pour la premi¯re et ¨ lôItalie pour la seconde, la question connexe de la relation 

entre corruption dôagents publics ®trangers et extorsion nôa pas ®t® approfondie. Bien que lôextorsion 

soit g®n®ralement appr®hend®e comme impliquant lôobtention abusive dôun avantage aupr¯s dôun tiers 

apr¯s lui avoir fait subir un pr®judice corporel ou lôen avoir menac®, il nôest pas exclu que, chez 

certaines Parties, elle sôapplique ®galement dans des circonstances moins graves.  

i. Carences potentielles pour lesquelles il est difficile de dégager des tendances claires parmi les Parties  

i) Nature des marchés visés à travers les actes de corruption 

87. Aux termes de lôArticle 1 de la Convention, le type de ç marché è concern® par lôinfraction de 

corruption dôun agent public ®tranger est un ç marché ou autre avantage indu dans le commerce 

international ». Deux Parties (le Canada et le Japon) interprètent la notion de « marché è dôune mani¯re qui 

manque de clarté et pourrait ne pas être conforme à la norme fixée par la Convention. Dans le cas du 

Canada, cette interprétation figure dans la l®gislation dôapplication et, pour le Japon, elle est fournie dans 

des directives interprétatives. 

88. En vertu de lôarticle 3 paragraphe 1 de la LCAPE canadienne, lôinfraction de corruption dôun 

agent public ®tranger sôapplique ¨ quiconque commet un acte de corruption « dans le but dôobtenir ou de 

conserver un avantage dans le cours de ses affaires è. Lôarticle 2 donne du mot ç affaires » la définition 

suivante : « commerce, métier, profession, industrie ou entreprise de quelque nature que ce soit exploités 

ou exerc®s au Canada ou ¨ lô®tranger en vue dôun profit » (soulignement ajouté). Étant donné que la 

Convention ne fait pas la distinction entre les activit®s exerc®es en vue dôun profit et celles conduites sans 

but lucratif, le Groupe de travail sôest montr® pr®occup® par la question de lôapplication effective et pr®vue 

de cette exigence. Il a fait observer que, lors de la proc®dure dôadoption de cette l®gislation dôapplication 

par le Parlement, le S®nat sô®tait inqui®t® de savoir si la formule « en vue dôun profit » était censée exclure 

les soci®t®s ou les transactions sans but lucratif, mais quôil avait finalement re­u lôassurance du minist¯re 

des Affaires ®trang¯res que lôexigence vis®e par cette notion ç cadrait avec la Convention de lôOCDE, qui 

devait traiter des transactions commerciales è et que, dôautre part, toute organisation sans but lucratif 

« menant ses activit®s en vue dôun profit » serait alors visée. Lors de la mission sur place, certaines 

informations ont été communiquées qui prêtaient à confusion quant au fait de savoir si la mention « en vue 

dôun profit è sôappliquait ¨ la transaction ou ¨ lôentreprise en question. Le Groupe de travail a fait savoir 

que la formule « en vue dôun profit » figurant dans la LCAPE était très floue et induisait un haut degré 
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dôincertitude en termes dôapplication. A cet ®gard, il a recommand® au Canada dôenvisager une 

modification de la d®finition de la notion dôç affaires » qui figure dans la LCAPE. 

89. En ce qui concerne le Japon, dans les Directives du METI, la notion de « commerce 

international » couvre des « actes commis en relation avec une activité exercée de façon répétée et continue 

dans le but dôen tirer b®n®fice » (soulignement ajouté). Les agents du ministère de la Justice ont précisé 

quôil nô®tait pas n®cessaire que lôacte d®lictueux soit ex®cut® de fa­on continue et r®p®t®e mais quôil ®tait 

indispensable que la soci®t® concern®e ait lôintention dôexercer lôactivit® commerciale, ç autrement dit des 

actes effectués de façon répétée et continue dans le but dôen tirer b®n®fice ». Les autorités japonaises ont 

par ailleurs précisé que toute entreprise réalisant sa première transaction commerciale serait couverte par 

cette définition, sauf à ne plus exercer aucune activité par la suite. Le Groupe de travail a estimé que 

lôinterpr®tation de lôexpression ç commerce international » par le Japon suscitait deux interrogations ; la 

premi¯re au sujet de la n®cessaire intention dôexercer lôactivit® de fa­on continue, et la seconde concernant 

le fait dôavoir ¨ lôexercer ç dans le but dôen tirer b®n®fice ». Le Groupe de travail a recommandé au Japon 

de reconsidérer, en concertation avec le ministère de la Justice et les autres autorités compétentes, 

lôinterpr®tation de la notion de ç transactions dans le commerce international » qui est donnée dans les 

Directives du METI et dans tous les autres documents dôorientation publi®s par les autorit®s japonaises en 

vue dôassurer sa mise en conformit® avec la Convention et les Commentaires relatifs ¨ la Convention, et de 

ne pas induire les soci®t®s en erreur quant ¨ la nature des agissements entrant dans le cadre de lôinfraction 

de corruption transnationale. 

Conclusions 

90. Les interprétations du terme « marché è, tel quôil figure ¨ lôArticle 1 de la Convention, par le 

Canada et le Japon semblent être spécifiques à ces deux Parties et les autres examens de la Phase 2 

nôont r®v®l® aucun autre exemple de restriction du champ dôapplication de lôinfraction au titre de la 

n®cessit® dôexercer lôactivit® dans le but dôen tirer bénéfice ou de façon répétée et continue. 

ii) Actions et omissions ne relevant pas des comp®tences conf®r®es ¨ lôagent 

91. LôArticle 1.4.c. de la Convention ®nonce quôç ñagir ou sôabstenir dôagir dans lôex®cution de 

fonctions officiellesò d®signe toute utilisation qui est faite de la position officielle de lôagent public, que 

cette utilisation relève ou non des compétences conférées à cet agent ». Le Commentaire 19 relatif à la 

Convention vient préciser : « un cas de corruption qui a été envisagé est celui o½ le responsable dôune 

entreprise corrompt un haut fonctionnaire dôun gouvernement afin que celui-ci use de sa fonction ï même 

en outrepassant sa compétence ï pour quôun autre agent public attribue un march® ¨ cette entreprise ». 

Dans le cadre des examens de la Phase 2 consacrés à quatre Parties (la Belgique, la Finlande, la Grèce et la 

Suisse), des questions se sont pos®es concernant le champ dôapplication, pour ces Parties, de lôinfraction de 

corruption transnationale dans les cas où la corruption a pour but dôobtenir dôun agent public ®tranger quôil 

agisse en utilisant sa fonction  mais en outrepassant ses compétences. 

92. Ce point a été soulevé pour la Grèce dès la Phase 1, les autorités de ce pays ayant déclaré que 

« selon la jurisprudence et la doctrine dominantes, lôinfraction est constitu®e uniquement lorsque lôagent 

agit, ou sôabstient dôagir, dans lôexercice des fonctions qui lui sont conf®r®es par la loi, un d®cret, un 

règlement, une circulaire ou une instruction ; elle nôest pas ®tablie lorsquôun agent use de sa fonction en 

outrepassant ses compétences ». Les autorités grecques ont expliqué que les tribunaux helléniques 

appliqueraient directement la Convention aux actes ne relevant pas des compétences conférées à un 

agent
20

. De ce fait, (mais aussi en tenant compte de la d®finition dôun ç agent public étranger »), dans le 

                                                      
20 

 Dans le cadre de la Phase 1, les autorités grecques ont indiqué que les règles du droit international 

généralement admises, de même que les conventions internationales (quand elles sont ratifiées) deviennent 
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rapport de Phase 1 sur la Grèce, le Groupe de travail a recommandé un examen transversal, à un stade 

ult®rieur, de lôapplicabilit® directe de la Convention dans la l®gislation nationale. Toutefois, lors de la 

Phase 2, ces m°mes autorit®s ont adopt® le point de vue selon lequel lôinfraction de corruption 

transnationale inclut ®galement la corruption dôun agent public qui use de sa fonction en outrepassant sa 

comp®tence et quôil nôest donc pas n®cessaire dôavoir recours ¨ lôapplicabilit® directe de la Convention. En 

lôabsence de jurisprudence ¨ lôappui, le Groupe de travail a pr®conis® un suivi. 

93. En Finlande, le Bureau du Procureur g®n®ral a expliqu® que, pour prouver lôinfraction de 

corruption dôun agent public ®tranger, il faut d®montrer que lôacte de corruption visait un agent public 

détenant les « pouvoirs exacts è pour proc®der ¨ lôaction ou ¨ lôomission que le corrupteur voulait obtenir. 

Il a néanmoins admis que les éléments de preuve requis pouvaient être difficiles à obtenir, notamment dans 

le cas o½ le gouvernement de lôagent public ®tranger se montre peu enclin ¨ engager une action.  Le Groupe 

de travail a recommand® un suivi portant sur lôapplication sur ce point de lôinfraction de corruption 

transnationale. 

94. En Suisse, la question sôest pos®e en 2003, ¨ lôoccasion dôun jugement par la 1
ère

 Chambre de 

droit public du Tribunal f®d®ral concernant une demande dôentraide judiciaire internationale relative ¨ la 

corruption dôun (ancien) chef dô£tat ®tranger. En statuant sur lôexistence des conditions de double 

incrimination requises, le Tribunal f®d®ral a fait observer quôil doutait que les actes reproch®s ¨ lôancien 

chef dô£tat aient pu entrer dans le cadre de ses fonctions officielles, car il était présumé être intervenu dans 

la conduite des affaires dôune entreprise majoritairement d®tenue par lô£tat. Le Groupe de travail a donc 

recommand® un suivi visant ¨ v®rifier si la mise en application de lôinfraction de corruption transnationale 

par lôadministration judiciaire donne lieu ¨ une conception plus large de la d®finition de lôexercice des 

fonctions officielles dôun chef dô£tat. 

95. En Belgique, lôinfraction de corruption transnationale d®finie par le Code p®nal englobe trois 

types dôaction (ou dôomission) commise par lôagent public: 1. actes relevant de sa fonction officielle 

(lorsque la corruption a pour objet dôamener lôagent ¨ accomplir un acte l®gal), 2. actes en relation avec 

son activit® officielle (lorsque lôacte recherch® est ill®gal) et 3. abstention dôagir dans le cadre de ses 

fonctions officielles. A la lumi¯re dôune d®cision r®cente de la Cour de Cassation (11 f®vrier 2003) dans 

une affaire de corruption nationale, par laquelle la Cour a jug® que lôagent public devait avoir accompli 

« un acte de sa fonction ou de son emploi è, lô®quipe dôexaminateurs a estim® quôil existait un risque 

quôune interpr®tation similaire soit appliqu®e ¨ des cas dôinfraction de corruption transnationale. Par 

conséquent, le Groupe de travail a recommand® un suivi afin de sôassurer que la notion dôexercice des 

fonctions de lôagent public soit appr®hend®e de mani¯re plus large. 

iii) Signification de « indu » 

96. LôArticle 1 de la Convention vise lôoffre, la promesse ou lôoctroi ç dôun avantage indu, 

pécuniaire ou autre è. Lors des examens au titre de la Phase 2 de cinq Parties (lôAustralie, la France, le 

Luxembourg, la Norv¯ge et la Suisse), lôinterpr®tation du terme ç indu » a soulevé des interrogations, bien 

que certaines l®gislations dôapplication emploient différentes formulations telles que « sans droit » ou 

avantage « incorrect » (improper).  

97. En vertu du Code p®nal fran­ais, lôoffre, la promesse ou lôoctroi dôun avantage doit °tre effectu® 

« sans droit è. Jusquô¨ pr®sent, ce concept nôa ®t® quôindirectement appr®hend® dans des affaires de 

corruption dôagents publics fran­ais. Du point de vue du minist¯re de la Justice, ç sans droit » signifie que 

lôavantage nôest ni fond® ni justifi® par un texte ou une jurisprudence en vigueur. Par cons®quent, 

                                                                                                                                                                             
partie intégrante de la législation nationale grecque et lôemportent sur toute disposition l®gale 

contradictoire.  



33 

lôexigence du ç sans droit è pourrait ne pas sôappliquer lorsque la loi du pays dôun agent public ®tranger 

lôautorise ¨ percevoir lôavantage en question. Dôapr¯s le Parquet, il sôexerce une pr®somption dôabsence de 

droit à un tel avantage. Toutefois, un magistrat du si¯ge a estim® quôil revenait au procureur de prouver au-

del¨ de tout doute raisonnable que lôagent public ®tranger nôavait pas le droit de recevoir lôavantage. Le 

Groupe de travail a recommandé un suivi sur ce point. 

98. Le Code pénal du Luxembourg intègre lui aussi la notion de « sans droit ». Les autorités 

luxembourgeoises pr®cisent que cette condition vise ¨ exclure du champ dôapplication de lôinfraction de 

corruption transnationale lôoffre, la promesse ou lôoctroi dôun salaire ou dôun avantage qui est 

express®ment pr®vu par la loi. En lôabsence de cas concrets ¨ lôappui, le Groupe de travail a recommand® 

un suivi. 

99. En Norvège, la qualification initiale de « faveur » a été modifiée en 2003 pour devenir un 

« avantage indu ». Les travaux pr®paratoires relatifs ¨ lôamendement sp®cifient que la nouvelle formulation 

nôintroduit pas de nuance de sens, et fournissent des exemples et des directives venant pr®ciser ce qui est 

d¾ et ce qui est indu. Dans la mesure o½ lôarticle en question du Code pénal ne vise pas seulement la 

corruption transnationale, mais aussi la corruption nationale et dans le secteur privé, les travaux 

pr®paratoires pr®cisent que ce qui est indu peut varier en fonction du type dôinfraction. Parmi les crit¯res 

permettant dô®tablir si un avantage est indu, figurent notamment lôobjectif de lôavantage ainsi que la 

connaissance, par le mandant du salari®, de lôexistence de lôavantage. La d®termination du caract¯re 

« indu è de lôavantage doit se faire au cas par cas. Le Groupe de travail a recommandé un suivi. 

100. Concernant lôinfraction de corruption transnationale, le Code p®nal suisse ®nonce quôil nôy a pas 

lieu de poursuivre d¯s lors que lôavantage est ç de faible importance et conforme aux usages sociaux ». 

Selon les autorit®s suisses, cette disposition vise ¨ exclure de la sph¯re de lôinfraction les avantages 

insignifiants et par ailleurs consid®r®s comme ne pr®sentant pas le risque dôinciter les agents publics ¨ agir 

de manière contraire à leurs devoirs, ni de les influencer dans lôexercice de leur pouvoir dôappr®ciation. 

Elles ont ®galement affirm® quôaucun paiement destin® ¨ susciter la violation dôun devoir ou ¨ influer sur le 

pouvoir dôappr®ciation ne pouvait °tre consid®r® comme conforme aux usages sociaux. La question de 

savoir si les paiements en question correspondent à un usage social a été examinée dans le cadre de quatre 

jugements portant sur la corruption dôagents publics suisses. De plus, lôincidence de la formulation 

« conforme aux usages sociaux » a été soumise ¨ une discussion au sein dôau moins un minist¯re public 

cantonal. Le Groupe de travail a recommandé un suivi.  

101. En Australie, en vertu du paragraphe 70.2 paragraphe 1 (b) du Code Pénal fédéral, lôinfraction de 

corruption transnationale suppose que lôavantage procuré ne soit « pas légitimement dû ». Cette disposition 

®nonce ®galement les circonstances dont il ne faut pas tenir compte lorsquôil sôagit de d®terminer si 

lôavantage nôest ç pas légitimement dû », lesquelles, dans une très large mesure se rapprochent de celles 

citées dans le Commentaire 7 relatif à la Convention
21

. Cependant, contrairement à ce que prévoit ce 

Commentaire, il nôest pas interdit de prendre en compte 1. le ç résultat » de la conduite, et 2. la « nécessité 

alléguée du paiement ». Sur ces bases, le Groupe de travail a recommand® ¨ lôAustralie de prendre des 

mesures appropri®es pour arriver ¨ plus de clart® et pour faire en sorte que lôinfraction de corruption 

transnationale couvre également de tels cas. 

iv) Pacte de corruption 

                                                      
21

  Le Commentaire 7 relatif à la Convention énonce : « il y a également infraction indépendamment, entre 

autres, de la valeur de lôavantage ou de son r®sultat, de lôid®e quôon peut se faire des usages locaux, de la 

tolérance de ces paiements par les autorités locales ou de la nécessité alléguée du paiement pour obtenir ou 

conserver un marché ou un autre avantage indu ». 
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102. Lors de trois examens de la Phase 2 (la France, lôItalie et le Luxembourg), un point particulier est 

apparu, ¨ savoir la question de lôexistence n®cessaire dôun accord ou ç pacte de corruption » entre le 

corrupteur et le corrompu pour permettre dô®tablir la preuve de lôinfraction de corruption dôun agent public 

étranger. En effet, des questions se sont posées quant à la conformité de cette exigence aux dispositions de 

lôArticle 1 de la Convention, qui porte sur lôoffre ou lôoctroi dôavantages indus, p®cuniaires ou autres, et ce, 

quôil existe ou non un accord entre le corrupteur et lôagent public ®tranger (ou m°me une connaissance de 

lôacte par lôagent public ®tranger), ou encore une preuve de lôexistence dôun tel accord.  

103 Les tribunaux français requièrent lôexistence dôun ç pacte de corruption » pour prononcer une 

culpabilit® de corruption dôagents publics nationaux
22

. Les autorités françaises ont précisé que ce pacte 

nôest pas n®cessairement un contrat ®crit formel, et quôil suffit que lôagent public sache que le corrupteur 

avait lôintention dôobtenir une action ou une omission en contrepartie de lôavantage indu. Ainsi, ¨ un 

certain niveau, il doit exister une « rencontre de volontés è entre le corrupteur et lôagent public. Nombre de 

participants à la mission sur place ont estim® que, du fait de lôinclusion de la mention ç à tout moment » 

dans la d®finition de lôinfraction de corruption transnationale (ç le fait de proposer sans droit, à tout 

moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages 

quelconques»), la rencontre de volontés venant sceller le « pacte de corruption » pouvait avoir lieu avant 

ou apr¯s lôaccomplissement de lôaction ou de lôomission par lôagent public. Toutefois, cette formule nôa 

pas encore donné lieu à des interprétations par les tribunaux. Quant à la question de la preuve de 

lôexistence dôun ç pacte de corruption », les participants à la mission sur place ont souligné les difficultés 

li®es ¨ lôobtention des ®l®ments n®cessaires ¨ cet effet de la part dôun pays ®tranger non coop®rant. 

N®anmoins, magistrats et policiers ont indiqu® que lôexistence dôun ç pacte de corruption » pouvait être 

établie par différents types de preuves, et notamment des témoignages et des expertises. Le Groupe de 

travail a recommand® un suivi visant ¨ v®rifier que la n®cessit® de prouver lôexistence dôun ç pacte de 

corruption » permet la poursuite effective des infractions de corruption transnationale. 

104. En droit italien, lôacceptation dôun pot-de-vin par un agent public est un élément constitutif de 

lôinfraction ®l®mentaire de corruption, y compris quand il sôagit dôun agent public ®tranger. Les autorit®s 

italiennes ont expliqu® que, compte tenu de la n®cessit® de prouver lôexistence dôun accord pour 

caractériser lôinfraction de corruption, lôusage voulait quôen lôabsence dôun tel accord, lôinfraction dite de 

lôistigazione alla corruzione, pr®vue ¨ lôarticle 322 du Code p®nal
23

, soit appliquée pour engager des 

poursuites. Cette infraction intervient dans les cas o½ lôagent public nôa pas accept® (ou a refus®) lôoffre ou 

la promesse, mais ne couvre pas une offre ou promesse qui a ®t® formul®e mais qui nôa pas ®t® re­ue par 

lôagent. Les autorit®s italiennes ont pr®cis® que lôarticle 322 ne peut sôappliquer que si lôoffre ou la 

promesse est « grave », « potentiellement et fonctionnellement susceptible dôamener le b®n®ficiaire ¨ 

accomplir un acte contraire à ses fonctions publiques è et de nature ¨ °tre accept®e par lôagent public. La 

probabilit® que lôoffre ou la promesse atteigne lôobjectif de lôacceptation par lôagent public doit °tre 

®valu®e dans le cadre dôun jugement ex ante tenant compte de lôampleur de la r®compense, des qualit®s 

personnelles du b®n®ficiaire, de sa situation financi¯re et dôautres aspects sp®cifiques au dossier concerné. 

A ce titre, le Groupe de travail a fait remarquer que lôinfraction dôistigazione alla corruzione semble 

intégrer des considérations proscrites en vertu du Commentaire 7 relatif à la Convention
24

 et a recommandé 

un suivi. 

                                                      
22 

 Un « pacte de corruption è est ®galement n®cessaire pour prouver lôinfraction de trafic dôinfluence.  

23 
 Les poursuites en vertu de lôarticle 322 donnent lieu ¨ une r®duction dôun tiers de la peine. 

24 
 Selon le Commentaire 7 relatif à la Convention : « il y a également infraction indépendamment, entre 

autres, de la valeur de lôavantage ou de son r®sultat, de lôid®e que lôon peut se faire des usages locaux, de la 

tolérance de ces paiements par les autorités locales ou de la nécessité alléguée du paiement pour obtenir ou 

conserver un marché ou un autre avantage indu ». 
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105. En vertu de la l®gislation du Luxembourg, il est ®galement n®cessaire dô®tablir lôexistence dôun 

« pacte de corruption è dans les affaires de corruption. De lôavis des procureurs et juges dôinstruction qui 

ont particip® ¨ la mission sur place, lôamendement apporté au Code pénal, en 2001, qui a étendu les 

infractions de corruption (y compris dôun agent public ®tranger) ¨ lôinfraction de corruption post®rieure a 

pour effet de viser également les cas où un « pacte de corruption » a été conclu postérieurement à 

lôaccomplissement de lôaction ou de lôomission par lôagent public. Les magistrats ont pr®cis® que le simple 

versement dôun pot-de-vin suffirait d®sormais ¨ prouver lôexistence dôun accord pr®alable entre les deux 

parties. En lôabsence dôune jurisprudence sur se sujet, le Groupe de travail a recommandé un suivi.  

106. En ce qui concerne la Belgique, il est int®ressant de noter que lôexistence dôun ç pacte de 

corruption è nôest plus requise depuis lôadoption de la l®gislation dôapplication du 10 f®vrier 1999. Malgré 

cette modification, le Groupe de travail a d®cid® dôeffectuer un suivi de lôapplication de lôinfraction de 

corruption transnationale vis®e ¨ lôarticle 246 du Code p®nal, car il ne concerne pas express®ment lôoctroi 

dôun pot-de-vin (mais se limite à « la proposition dôune offre, dôune promesse ou dôun avantage 

quelconque »). 

Conclusions 

107. Le Groupe de travail a recommandé un suivi dans tous les cas où la législation ou 

lôinterpr®tation dôune Partie requiert lôexistence dôun accord entre le corrupteur et lôagent public 

étranger. De plus, il serait peut-°tre judicieux dô®tudier si les Parties qui, en th®orie, nôimposent pas 

lôexistence dôun tel accord, nôen exigent tout de m°me pas un dans la pratique, en particulier ®tant 

donn® quôen lôabsence dô®l®ment ®tablissant lôexistence dôun tel accord, il pourrait °tre difficile de 

prouver lôobjectif dôun paiement effectu® au profit dôun agent public ®tranger. 

v) Éléments à clarifier dans la législation des différentes Parties 

108. Relation agent-mandant. Au Royaume-Uni, la Loi de 1906 relative à la prévention de la 

corruption couvre la corruption dôun agent en relation avec les affaires ou activit®s de son mandant. £tant 

donné que les agents publics étrangers pourront souvent accepter ou (solliciter) des pots-de-vin sans que 

leurs sup®rieurs hi®rarchiques ou responsables en aient connaissance ou lôapprouvent, le Groupe de travail 

sôest montr® pr®occup® par lô®ventuel impact du concept agent-mandant sur la mise en îuvre de la 

Convention. Les autorités du Royaume-Uni ont d®clar® quôun moyen de d®fense fond® sur le consentement 

du mandant ne trouverait aucun fondement dans le droit du Royaume-Uni et ont ajouté que cet argument 

nôavait jamais ®t® invoqu® en cent ann®es de jurisprudence. Toutefois, le Comit® conjoint relatif ¨ lôavant-

projet de loi sur la corruption a recommand® lôabandon du concept agent-mandant au motif que sa 

suppression permettrait dô®tendre lôinfraction aux actes de corruption approuv®s par le mandant de lôagent, 

et donc de simplifier la définition de la corruption.  

109 Rattachement au commerce interétatique. Aux États-Unis, le FCPA impose la preuve de 

lôexistence dôun rattachement au commerce inter®tatique (par exemple ç le recours à des messages 

électroniques ou autres moyens ou instruments de commerce interétatique») dans les cas où des 

« émetteurs » et des « entreprises nationales » ou leurs agents commettent un acte de corruption aux États-

Unis. Aux termes du FCPA, le « commerce interétatique» recouvre les transactions, le commerce, les 

transports ou les communications entre les Parties ou entre un pays étranger quelconque et un état fédéré 

ou encore entre un quelconque état fédéré et un quelconque lieu ou navire en dehors de celui-ci, ainsi que 

lôutilisation du t®l®phone intra-®tat et dôautres moyens de communication interétatique. Cette exigence ne 

sôapplique pas aux ressortissants et entreprises non am®ricains commettant un acte de corruption aux £tats-

Unis, ni aux ressortissants et entreprises américains commettant un acte de corruption transnationale, dans 
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la mesure où ces cas comportent, par définition, un élément de commerce interétatique
25
. De lôavis des 

autorit®s am®ricaines, le respect de lôexigence du rattachement au commerce inter®tatique ne pr®sente pas 

de v®ritable obstacle ¨ lô®tablissement de lôinfraction de corruption transnationale. N®anmoins, dans une 

affaire en particulier, lôautorit® am®ricaine des march®s financiers (Securities Exchange Commission) nôa 

pas incrimin® une soci®t® dôinfraction de corruption dôun agent public ®tranger en vertu des dispositions du 

FCPA, en raison du fait que la plainte ne faisait pas valoir lôutilisation de messages ®lectroniques ou de 

quelconques moyens ou instruments de commerce inter®tatique en vue de lôacte de corruption. De plus, le 

département américain de la Justice admet que les deux cas suivants, au minimum, ne seraient pas 

couverts: 1. si un long d®lai sô®coule entre le moment ou le pot-de-vin est versé et celui ou le message 

®lectronique est envoy® ¨ lôagent public ®tranger, m°me sôil ®voque lôacte de corruption d®sormais r®alis®, 

et 2. si un coursier priv® est utilis® et quôil ne franchit pas les fronti¯res de lô®tat f®d®r®. £tant donn® quôil 

nôexistait pas dôexemple dôapplication de la comp®tence fond®e sur la nationalit® en mati¯re dôinfraction de 

corruption transnationale au moment de lôexamen de la Phase 2, le Groupe de travail a recommand® un 

suivi de la question. Les États-Unis soutiennent que les observations relatives au rattachement au 

commerce interétatique ne sont plus fondées compte tenu des modifications législatives du FCPA visant à 

introduire le principe de la compétence fondée sur la nationalité, et compte tenu du fait que la validité et 

lôutilisation du principe de la comp®tence fond®e sur la nationalit® introduit au titre du FCPA nôont pas ®t® 

contest®es par le pr®venu dans la seule affaire instruite ¨ ce jour qui applique lôinfraction en utilisant ce 

principe de compétence. 

110. Obtenir ou conserver un marché. Aux termes du FCPA am®ricain, la corruption dôun agent 

public étranger doit avoir pour but dôobtenir, de conserver ou dôattribuer ¨ une personne quelconque un 

march®. Contrairement ¨ lôArticle 1 de la Convention, la disposition figurant dans le FCPA ne couvre pas 

lôobtention ou la conservation dôun ç avantage indu dans le commerce international ». Lors de ses débats 

de 1988 sur les amendements au FCPA, le Congrès a rejeté une proposition de la Chambre des 

représentants qui aurait interdit les paiements destinés à obtenir une « action législative, judiciaire, 

réglementaire ou autre en vue de b®n®ficier dôun traitement plus favorable de la part dôun gouvernement 

étranger ». Puis, en 1998, le Congrès a ajouté la formule « un avantage indu è mais ne lôa pas ins®r®e l¨ o½ 

elle aurait modifié le critère des « fins commerciales è (lôacte de corruption doit avoir pour but ç (iii) de 

sôassurer un avantage indu é pour aider [une telle personne] ¨ obtenir ou conserver un march® pour ou 

avec une quelconque personne ou dôattribuer un tel march® ¨ une quelconque personne »). Apparemment, 

les services américains chargés de faire appliquer la loi ont été réticents à modifier la formule bien établie. 

En avril 2002, un Tribunal de district américain (Texas du Sud) a examiné cette question et a privilégié 

lôinterpr®tation restrictive du crit¯re, en ®voquant le rejet par le Congr¯s dôune formulation plus large au 

sens de la Convention
26
. Au moment de lôexamen de la Phase 2, le gouvernement des £tats-Unis avait 

d®pos® un avis dôappel ¨ ce sujet. Le Groupe de travail a recommand® aux £tats-Unis dôenvisager des 

amendements au FCPA afin de mettre la formulation concern®e en conformit® avec lôArticle 1 de la 

Convention et le département de la Justice a confirmé que les États-Unis avaient lôintention dôexaminer la 

question. Par la suite, les États-Unis ont informé le Groupe de travail, dans le cadre de leur rapport de suivi 

oral (d®cembre 2004) et de leur rapport de suivi ®crit (mars 2005) quôune d®cision de la Court dôappel de 

district
27

 avait, depuis, fait savoir que le langage du FCPA intégrait la notion dôç avantage indu ». La 

d®cision de la Cour dôappel est ex®cutoire pour les tribunaux relevant de la cinqui¯me circonscription 

fédérale et pourrait valoir en tant que source convaincante pour les autres.  

                                                      
25 

 Cette distinction se fonde sur la compétence limitée conférée au gouvernement fédéral par la Constitution 

des États-Unis en ce qui concerne la « réglementation du commerce avec les nations étrangères et entre les 

divers États fédérés ».  

26 
 Cette décision portait sur des paiements effectu®s par les pr®venus ¨ des agents des douanes dôun pays 

®tranger en vue dôobtenir une r®duction des droits de douane.  

27
  United States v. Kay, 359 F.3d. 738 (5

th
 Cir. 2004) 
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2.  Responsabilité des personnes morales en cas dôinfraction de corruption dôun agent public 

étranger (Article 2 de la Convention) 

a. La Convention de lôOCDE en tant que catalyseur de la responsabilit® p®nale des personnes 

morales  

111. LôArticle 2 de la Convention impose à chaque Partie de « prendre les mesures nécessaires, 

conformément à ses principes juridiques, pour établir la responsabilité des personnes morales en cas de 

corruption dôun agent public ®tranger ». Si lôinvocation de la responsabilit® des personnes morales est un 

principe bien ancré dans les systèmes de common law ainsi quôau Japon, ce concept est relativement 

nouveau dans la plupart des pays dôEurope occidentale et commence ¨ peine ¨ ®merger dans de nombreux 

autres pays, y compris ceux dôEurope de lôest. De plus, les lois sur la responsabilité pénale des personnes 

morales sont fluctuantes, dans la mesure o½ le syst¯me juridique de nombreux pays sôefforce de r®pondre ¨ 

lô®volution du processus complexe de prise de décision des entreprises.  

112. En exigeant lô®tablissement de la responsabilit® des personnes morales en cas de corruption 

dôagent public ®tranger, la Convention a ®t® un catalyseur important du d®veloppement de la législation des 

Parties en lôesp¯ce. Cette exigence a incit® la majorit® des Parties encore d®pourvues de dispositions 

l®gales ad®quates ¨ ®tablir cette responsabilit® (la Gr¯ce, la Hongrie, lôItalie, le Mexique et la Suisse). De 

plus, la plupart des Parties concernées ont également saisi cette occasion pour établir aussi la responsabilité 

des personnes morales au titre dôautres infractions (la Hongrie, lôItalie, le Mexique et la Suisse). En Italie, 

la nouvelle législation couvre en outre plusieurs infractions dont la falsification de comptabilité, la 

corruption ¨ lô®chelle nationale et lôextorsion de fonds. Au Mexique, des sanctions p®nales peuvent aussi 

°tre impos®es ¨ une personne morale pour violation de lôarticle 253 du Code pénal fédéral concernant les 

actes ou omissions ayant des conséquences graves pour la consommation nationale. En Hongrie et en 

Suisse, la nouvelle responsabilité des personnes morales a une portée très large : en Suisse
28

 elle englobe 

les crimes et délits et, en Hongrie, toute transgression intentionnelle du Code pénal.  

113. De plus, lôexigence ®nonc®e à lôArticle 2 de la Convention a amené le Groupe de travail à 

formuler des recommandations concernant le renforcement de lôefficacit® des normes de plusieurs Parties 

en mati¯re dô®tablissement de la responsabilit® des personnes morales en cas dôinfraction de corruption 

dôun agent public ®tranger. Des recommandations visant les aspects procéduraux de la question ont 

également été formulées notamment en ce qui concerne : lôapplication de la notion dôopportunit® des 

poursuites, et le lien entre la proc®dure intent®e contre la personne physique ayant perp®tr® lôinfraction et 

contre la personne morale pour le compte de laquelle ladite infraction a été commise. Les principaux 

éléments de ces recommandations sont analysés plus loin. 

114. Une Partie (la Grèce) a modifié sa législation relative à la responsabilité des personnes morales 

suite à une recommandation émise par le Groupe de travail en Phase 1 sur le d®faut dôapplication de la 

l®gislation dôapplication aux infractions de corruption transnationale commises par certaines personnes 

morales. En 2002, la Grèce a modifié la législation pertinente afin de couvrir toute « entité juridique ou 

entreprise ». Une autre Partie (le Mexique) a soumis au Parlement deux projets de loi contenant plusieurs 

amendements susceptibles dôavoir un s®rieux impact sur la responsabilit® des personnes morales pour des 

actes de corruption transnationale. Selon le rapport au titre de la Phase 2 concernant le Mexique, ces 

amendements permettraient dô®tablir la responsabilit® p®nale des personnes morales, alors que le syst¯me 

actuellement en vigueur, sôil permet dôimposer des sanctions p®nales, nôinstitue pas de responsabilit® 

                                                      
28

 Il convient cependant de noter que le Code pénal suisse énonce deux normes en mati¯re dôinvocation de la 

responsabilité : lôune ð dôune port®e plus ®troite ð concerne toutes les infractions p®nales, lôautre ð

 dôune port®e plus large ð six infractions sp®cifiques dont la corruption active dôagents publics nationaux 

et la corruption dôagents publics ®trangers.  
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p®nale en soi, malgr® la pr®sence dôune disposition en ce sens dans le Code p®nal f®d®ral. Des proc®dures 

sp®cifiques devraient permettre dôimposer la responsabilité pénale aux personnes morales.  

b. Équivalence fonctionnelle 

115. Comme pour la mise en îuvre de lôArticle 1 de la Convention relatif ¨ lôinfraction de corruption 

dôun agent public ®tranger, les Parties ont employ® diverses approches l®gislatives ¨ la mise en îuvre de 

lôArticle 2, preuve de lôengouement pour le principe dôç équivalence fonctionnelle » prévu par la 

Convention et permettant aux Parties dôadapter leurs m®thodes dô®tablissement de la responsabilit® des 

personnes morales en cas dôinfraction de corruption transnationale aux limitations de leurs systèmes 

juridiques respectifs. Toutefois, les Parties sont soumises à deux restrictions. Premièrement, le 

Commentaire 20 relatif ¨ la Convention pr®cise quôune Partie nôest pas tenue dô®tablir la responsabilit® 

pénale au titre de cette infraction si, dans son système juridique, la responsabilité pénale ne peut pas 

sôappliquer aux personnes morales. Deuxi¯mement, en vertu de lôArticle 3.1 de la Convention, les 

personnes morales doivent être passibles de sanctions pénales efficaces, proportionnées et dissuasives en 

cas de corruption dôagents publics ®trangers et, en vertu de lôArticle 3.2, lorsque le syst¯me juridique dôune 

Partie ne permet pas dôinstituer la responsabilit® p®nale des personnes morales, cette Partie doit faire en 

sorte que les personnes morales soient passibles de sanctions non pénales efficaces, proportionnées et 

dissuasives, y compris pécuniaires. Nous verrons plus loin comment les Parties ont mis en îuvre 

lôArticle 2 en tenant compte de la première restriction. 

116. Sur les 18 Parties qui avaient déjà établi la responsabilité des personnes morales en cas 

dôinfraction de corruption transnationale au moment de leur ®valuation dans le cadre de la Phase 2, 12 

avaient institu® une responsabilit® p®nale  (lôAustralie, la Belgique, le Canada, la Cor®e, les États-Unis, la 

Finlande, la France, lôIslande, le Japon, la Norv¯ge, le Royaume-Uni et la Suisse) et six (lôAllemagne, la 

Gr¯ce, la Hongrie, lôItalie, le Mexique et la Suède) avaient institué une responsabilité non pénale pour 

satisfaire ¨ la norme de lôArticle 2 de la Convention. Trois des Parties ayant eu recours à des moyens non 

pénaux avaient établi la responsabilité administrative des personnes morales au titre de cette infraction 

(lôAllemagne, la Gr¯ce et lôItalie) et trois (la Hongrie, le Mexique et la Su¯de) avait pr®vu des sanctions 

pénales sans pour autant envisager une responsabilité pénale proprement dite de ces personnes. Les 

autorités fédérales mexicaines ont signal® quôelles avaient soumis ¨ lôapprobation du s®nat un projet de loi 

établissant la responsabilité pénale des personnes morales pour la plupart des délits fédéraux.  

117. En Italie, la Constitution restreint lôapplication de la responsabilité pénale aux personnes 

physiques, de sorte que seule la responsabilité administrative des personnes morales peut être invoquée. Le 

gouvernement allemand a quant à lui discut® en 1998 de lôopportunit® dôintroduire la responsabilité pénale 

des entreprises et décidé, sur recommandation de la Commission sur la réforme du système des sanctions 

pénales (mise en place par le ministre fédéral de la Justice), de ne pas introduire une telle responsabilité. 

Les autorités allemandes ont fait valoir quôoutre les probl¯mes fondamentaux inh®rents ¨ la reconnaissance 

des personnes morales en tant que sujets du droit p®nal sous lôangle du principe de la culpabilit®, le 

principal motif de cette d®cision tenait ¨ lôabsence de besoin pratique dôune telle responsabilité. La 

Commission avait en effet estimé que les amendes administratives en vigueur en vertu de la Loi sur les 

infractions administratives, ainsi que les sanctions complémentaires administratives et les dispositions du 

droit civil relatives au d®dommagement, permettent dôappr®hender la question de la responsabilit® des 

entreprises et que les crit¯res dôengagement de la responsabilit® des personnes morales sont suffisamment 

larges.  

118. A lô®poque de lô®valuation de Phase 2 du Mexique, des propositions étaient en cours de 

discussion au sein du Parlement concernant lô®tablissement de la responsabilit® p®nale des personnes 

morales pour toutes les infractions, y compris celle de corruption transnationale, de sorte que le système 

juridique mexicain semble également envisager ce type de responsabilité. En revanche, les rapports au titre 
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de la Phase 2 sur la Gr¯ce et la Hongrie nôabordent pas cette question. Le rapport consacré à la Hongrie 

indique cependant que les autorités hongroises estiment que la Convention laisse aux autorités nationales la 

libert® de d®cider sôil convient de mettre en îuvre son Article 2 en imposant des sanctions pénales ou 

administratives aux personnes morales. Le Groupe de travail ne sôest pas encore prononc® sur lô®tendue de 

lôobligation pesant sur les Parties en mati¯re dô®tablissement de la responsabilit® p®nale des personnes 

morales en cas de corruption transnationale lorsque leur syst¯me juridique nôexclut pas lô®tablissement de 

cette responsabilité.  

119. Pendant les évaluations au titre de la Phase 2, le Groupe de travail sôest concentr® sur lôefficacit® 

du syst¯me dôinvocation de la responsabilit® des personnes morales en cas dôinfraction de corruption 

transnationale, que ledit système revête un caractère administratif ou pénal. Les rapports ne sous-entendent 

donc pas que la responsabilité pénale est supérieure à la responsabilité administrative. Au lieu de cela, 

chaque évaluation du Groupe de travail comporte une appr®ciation de lôefficacit® des mesures en vigueur 

dans chaque Partie, sur la base, notamment, des critères suivants : 1. les types de personne morale 

couvertes ; 2. les modalit®s de lôengagement de la responsabilit®, y compris le fait que lôauteur de 

lôinfraction soit identifi®, poursuivi ou condamn® ; 3. l'efficacité de la compétence territoriale et de celle 

fondée sur la nationalité ; 4. la possibilité dôentraide judiciaire dans le cadre de poursuites engag®es contre 

une personne morale par une Partie et entrant dans le champ de la Convention ; 5. l'application de la notion 

dôopportunit® des poursuites ; et 6. les pouvoirs dôenqu°te. Ces questions sont examin®es plus loin 

séparément.  

Conclusions 

120. Les rapports de Phase 2 ont fourni une analyse objective des divers syst¯mes dô®tablissement 

de la responsabilit® des personnes morales en cas dôinfraction de corruption transnationale. En se 

concentrant sur lôefficacit® pratique du syst¯me de chaque Partie, le Groupe de travail a évité de 

privilégier une forme de responsabilité par rapport à une autre (par exemple la responsabilité pénale par 

rapport à la responsabilité administrative). Cette approche est particulièrement importante au regard du 

respect du principe de lô « équivalence fonctionnelle » établi dans la Convention. Néanmoins, une fois 

quôil existera suffisamment de pratique en la mati¯re, le Groupe de travail pourrait estimer opportun de 

déterminer si une certaine forme de responsabilit® semble plus propice que lôautre au traitement 

efficace des affaires de corruption transnational impliquant des personnes morales, à la fois sous 

lôangle de la r®pression, de la nature et de la lourdeur des sanctions obtenues et de la capacit® à 

solliciter ou accorder une entraide judiciaire. Pareille analyse pourrait aider les Parties ¨ d®terminer sôil 

est souhaitable de r®viser leurs syst¯mes respectifs dôengagement de la responsabilit® des personnes 

morales et faciliterait également la tache des Parties (ainsi que des pays nôayant pas adh®r® ¨ la 

Convention) en cours de processus législatif.  

c. Parties nôayant pas ®tabli la responsabilit® des personnes morales 

121. Lors de leur évaluation au titre de la Phase 2, trois Parties (la Bulgarie, le Luxembourg et la 

R®publique slovaque) nô®taient toujours pas en conformit® avec les dispositions de lôArticle 2 de la 

Convention. A lô®poque de lô®valuation dans le cadre de la Phase 1 de la Bulgarie, en juillet 1999, le 

Groupe de travail avait vivement recommand® aux autorit®s de ce pays dôamender leur l®gislation le plus 

rapidement possible afin dôinstaurer la responsabilit® des personnes morales. A lô®poque de la mission sur 

place en novembre 2002, un projet de loi avait ét® pr®par® dans le but dôintroduire la responsabilit® 

administrative des personnes morales, y compris des sanctions pécuniaires, en cas de corruption active, de 

blanchiment de capitaux, de trafic dôinfluence, de criminalit® organis®e et de certaines autres infractions 

commises par des agents publics à leur profit ; ce projet était censé être soumis au Parlement plus tard dans 

lôann®e. Toutefois, les autorit®s bulgares semblaient avoir encore du mal ¨ admettre lôid®e dôattribuer une 

quelconque responsabilité à une entité artificielle dont elles consid¯rent quôelle nôa pas la capacit® dôavoir 
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une intention coupable. De plus, la plupart des agents publics bulgares ayant participé à la mission sur 

place estimaient quôil est toujours possible de poursuivre la personne physique se trouvant derrière les 

actes ill®gaux dôune personne morale.  

122. Selon le Groupe de travail, les autorit®s bulgares nôavaient pas accord® lôattention quôil convient 

aux probl¯mes rencontr®s dans lôinvocation de la responsabilit® dôindividus pr®cis au sein dôentit®s 

juridiques de plus en plus larges, décentralisées et complexes dans lesquelles les activités des sociétés et la 

formulation des décisions sont diffuses. Faute de sô°tre m®nag®e la possibilit® dôinvoquer la responsabilit® 

des personnes morales, la Bulgarie risque de ne pas pouvoir remplir efficacement les autres obligations 

connexes imposées par la Convention. Par exemple, le Groupe de travail a soulevé la question de savoir si 

lôinfraction de blanchiment de capitaux sôappliquerait si lôinfraction de corruption transnationale sous-

jacente a été commise par une personne morale (par exemple dans une juridiction étrangère reconnaissant 

la responsabilit® des personnes morales pour lôinfraction principale). Le Groupe de travail avait aussi fait 

part de ses préoccupations concernant le risque, pour la Bulgarie, de ne pas pouvoir répondre à des 

demandes dôentraide judiciaire dans le cadre de proc®dures entrant dans le champ de la Convention initi®es 

par une autre Partie contre une personne morale, et de ne pas pouvoir confisquer les produits de la 

corruption dôun agent public ®tranger d®tenus par une personne morale. Le temps que la Bulgarie 

communique son rapport de suivi oral en janvier 2005, un projet de loi ð établissant la responsabilité 

administrative des personnes morales ð avait ®t® soumis ¨ lôAssembl®e nationale. Dans leur rapport de 

suivi écrit communiqué en octobre 2005, les autorités bulgares ont annoncé que la responsabilité 

administrative des personnes morales en cas dôinfraction p®nale avait ®t® institu®e le 21 septembre 2005, 

par lôadoption par lôAssembl®e nationale de la loi modifiant la Loi sur les infractions et sanctions 

administratives
29
. Lesdites autorit®s expliquaient quôen vertu de ce texte, des sanctions seraient imposées à 

la personne morale concernée, sans tenir compte de la responsabilité pénale de la personne physique auteur 

de lôinfraction.  

123. A lô®poque de son ®valuation au titre de la Phase 1 en avril 2001, le Luxembourg avait indiqué 

quôun projet de loi introduisant le principe de la responsabilit® p®nale des personnes morales allait °tre 

soumis au Parlement avant la fin de la même année. Le Groupe de travail avait instamment prié les 

autorit®s de ce pays de mettre en îuvre aussi rapidement que possible lôArticle 2 de la Convention. 

A lô®poque de la mission sur place de Phase 2 en novembre 2003, le Luxembourg nô®tait parvenu quôau 

stade de la rédaction, par le ministère de la Justice, dôun projet de loi pr®liminaire sur la responsabilit® des 

personnes morales. Le Groupe de travail avait donc recommand® lôintroduction de la responsabilit® des 

personnes morales dans les cas de corruption transnationale dans un d®lai dôun an ¨ compter de 

lô®valuation de Phase 2. A lô®poque du rapport de suivi oral communiqu® par le Luxembourg en 

octobre 2005, ce pays ne sô®tait toujours pas conform® ¨ lôArticle 2 de la Convention. Les autorités 

luxembourgeoises ont d®clar® quôelles ®taient d®termin®es ¨ mettre cette disposition en îuvre, mais 

quôelles pr®f®raient int®grer, de mani¯re coh®rente, la responsabilit® des personnes morales au cadre 

juridique p®nal en vigueur plut¹t que dôadopter un mod¯le compliqu®. 

124. Concernant la R®publique slovaque, ¨ lô®poque de la Phase 1 ce pays nôavait pas encore ®tabli la 

responsabilit® p®nale des personnes morales en cas dôinfraction de corruption transnationale, mais indiqu® 

avoir lôintention de le faire avant le 1
er
 janvier 2002. Depuis, le gouvernement slovaque a tenté à deux 

reprises dô®tablir cette responsabilit® dans le Code p®nal, mais sôest heurt® ¨ chaque fois au refus du 

Parlement. En outre, les examinateurs principaux ont noté pendant la mission sur place que cette idée 

nôemportait pas le soutien des l®gislateurs, des praticiens du droit ou des sp®cialistes du droit p®nal qui 

consid¯rent dans leur ensemble que la responsabilit® p®nale d®coule de la faute dôun individu et qui 

                                                      
29

  La loi pr®voit une sanction p®cuniaire dôun montant maximal dôun million de leva (environ 500 000 EUR) 

et dôun montant minimal au moins ®gal ¨ la valeur de lôavantage obtenu ou qui aurait pu °tre obtenu. Elle 

pr®voit aussi la confiscation des produits de lôinfraction.  
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craignent quôune telle initiative ne pose des problèmes de double poursuite pour les mêmes faits (« double 

jeopardy ») ,dans la mesure où elle permettrait de punir à la fois une personne physique et une personne 

morale pour le même délit. Néanmoins, le ministre de la Justice espère introduire la responsabilité des 

personnes morales par le biais dôune loi autonome soumise au Parlement en septembre 2005. Le Groupe de 

travail a « vivement è recommand® ¨ la R®publique slovaque dô®tablir rapidement cette responsabilit®.  

Conclusions 

125. Deux Parties (le Luxembourg et la République slovaque) ne se sont toujours pas conformées 

aux exigences de lôArticle 2 de la Convention. À travers le monde, nombreux sont les pays non 

signataires de la Convention qui nôont pas ®tabli la responsabilité des personnes morales, certains ayant 

dôailleurs du mal ¨ accepter cette notion. Le Groupe de travail pourrait analyser les raisons de ce non-

respect en replaçant le problème dans un contexte plus large et en ne perdant pas de vue que ce 

probl¯me plus large parait avoir une incidence importante sur la mise en îuvre efficace de la 

Convention en raison des difficult®s ¨ obtenir une entraide judiciaire en cas dôinfraction de corruption 

transnationale commise par des personnes morales issues de pays dans lesquels la responsabilité des 

personnes morales ne peut être invoquée.  

d. Types de personnes morales couverts 

126. Huit Parties ont reçu des commentaires du Groupe de travail concernant la nature des personnes 

morales dont la responsabilit® est susceptible dô°tre invoqu®e (la Finlande, la France, la Gr¯ce, la Hongrie, 

lôItalie, le Mexique, la Norv¯ge et le Royaume-Uni). La majorité de ces commentaires concernaient 

lôapplication de la responsabilit® des personnes morales aux soci®t®s appartenant ¨ lô£tat ou plac®es sous 

son contrôle (la Finlande, lôItalie, le Mexique et la Norvège). Ainsi, dans les rapports de Phase 1 de deux 

Parties (le Mexique et le Portugal), le Groupe de travail avait accept® lôid®e que la responsabilité des 

soci®t®s appartenant ¨ lô£tat ou plac®es sous son contr¹le en cas dôinfraction de corruption transnationale 

constitue une question horizontale quôil conviendrait de suivre en Phase 2. 

127. En Finlande, les autorités compétentes estimaient que cette application se limiterait probablement 

aux soci®t®s dont la majorit® du capital appartient ¨ lôÉtat. Le Groupe de travail a recommandé à la 

Finlande de donner des directives aux autorités répressives et aux procureurs afin de préciser les modalités 

dôapplication des dispositions pertinentes du Code p®nal aux personnes morales pour ce qui est de la 

couverture des soci®t®s appartenant ¨ lô£tat ou plac®es sous son contr¹le. En Norv¯ge, la responsabilit® 

pénale des entreprises sôapplique ¨ ç une entreprise, un organisme ou autre association, entreprise 

unipersonnelle, fondation, donation ou activité publique è. Bien que les entreprises appartenant ¨ lô£tat ou 

placées sous son contrôle ne soient pas expressément mentionnées, les travaux préparatoires indiquent 

quôelles sont couvertes et les autorit®s norv®giennes estiment que ce point est indiscutable. En effet, dans 

une affaire r®cente, la ville dôOslo a ®t® condamn®e pour violation des r¯gles de s®curit® ayant entraîné un 

accident. Le Groupe de travail a recommand® le suivi de lôapplication de la responsabilit® des personnes 

morales, mais nôa pas formul® de recommandation sp®cifique concernant la couverture des entreprises 

publiques.  

128. En Italie, le Décret-loi sur la responsabilité administrative des personnes morales sôapplique ¨ 

tout un ®ventail dôentit®s ð dont les entreprises et les associations nôayant pas de personnalit® morale ð à 

lôexclusion formelle des autorités nationales, régionales et locales, des autres organismes publics à but non 

lucratif et des entités « exer­ant des fonctions dôune importance constitutionnelle ». Le représentant de la 

Cour des comptes (Corte dei Conti) a expliqué que les entreprises dont les comptes sont vérifiés par la 

Cour « devraient è °tre couvertes par le d®cret, tout en admettant que cette th®orie nôa pas encore ®t® 

vérifiée dans les faits. De plus, dans le cadre de lôenqu°te en cours portant sur une affaire de corruption 

transnationale, seuls les employ®s dôune soci®t® contr¹l®e par lô£tat soup­onn®s dô°tre impliqu®s dans 
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lôinfraction ont ®t® inculp®s. Le minist¯re de la Justice a indiqu® que la soci®t® en tant que telle nôavait pas 

été inculp®e, car elle nôavait pas re­u dôavantage. Le Groupe de travail a relevé que le Décret-loi 231/2001 

sur la responsabilit® administrative des personnes morales nôexige pas que les entités reçoivent un 

avantage, mais seulement que les infractions soient « commises dans leur intérêt ou à leur profit ». 

129. De m°me, lôarticle 11 du Code p®nal f®d®ral mexicain sôapplique ¨ une « association, société ou 

entreprise de toute sorte », mais exempte les « institutions publiques ». Les amendements proposés de 

lôarticle 11 nôen ®tendent pas la port®e aux soci®t®s d®tenues ou contr¹l®es par lô£tat, en raison de certaines 

restrictions imposées par la Constitution. Toutefois, cette dernière a été modifiée pour établir la 

responsabilité du gouvernement concernant certains types de dommages, y compris ceux résultant du 

comportement criminel dôagents de lôÉtat. Le Groupe de travail a recommandé aux Mexique de réviser ses 

dispositions actuelles relatives aux personnes morales, afin dôinstituer la responsabilit® des sociétés 

détenues ou contr¹l®es par lô£tat en cas dôinfraction de corruption transnationale. Dans leur rapport de 

suivi oral communiqué en octobre 2005, les autorités mexicaines ont déclaré que le projet de loi 

actuellement examiné par le Sénat ð un texte visant à amender certains aspects de la responsabilité des 

personnes morales, tel quôil est analys® plus loin ð nôaborde pas cette question en raison des restrictions 

imposées par la Constitution.  

130. La question de lôapplication de la responsabilité aux sociétés venant de fusionner a été soulevée 

au cours de lô®valuation au titre de la Phase 2 de deux Parties (la France et la Norvège). En France, la Cour 

de cassation a estimé, en juin 2000, que les infractions commises par une société qui est par la suite 

absorb®e par une autre ne sauraient entra´ner la responsabilit® p®nale de lôentreprise absorbante. Les 

autorit®s fran­aises estimaient quôil serait possible de poursuivre lôentit® absorbante ¨ condition quôelle ait 

tiré un avantage de lôinfraction, sans pouvoir ®tayer cette hypoth¯se par de la jurisprudence. En Norv¯ge, la 

Cour supr°me a estim® que, dans le cas dôune entente illicite sur les prix, la fusion dôune des entreprises 

avec une soci®t® m¯re nôayant pas pris part ¨ lôinfraction nôavait aucune incidence sur la responsabilit® de 

la soci®t® ayant commis lôinfraction. Un procureur norv®gien a signal® quôen cas de scission au sein dôune 

entreprise, le ministère public déterminerait discrétionnairement laquelle des nouvelles entreprises 

poursuivre. Lôexamen de la Norv¯ge a aussi permis de soulever la question de la responsabilit® des 

entreprises ®trang¯res en cas dôinfraction de corruption transnationale. Les autorit®s de ce pays nôavaient 

connaissance dôaucune entreprise ®trangère sanctionnée en vertu du Code pénal et un procureur a anticipé 

des difficultés dans la pratique pour attribuer la responsabilité à une personne morale étrangère.  

131. Au Royaume-Uni, lôInterpretation Act (Loi relative ¨ lôinterpr®tation) de 1978 dispose que le 

terme « personne » dans une loi ou dans une législation subordonnée est réputé couvrir « les organismes 

ou les personnes morales de droit ou de fait ». Les autorités britanniques ont expliqué que, même si en 

théorie des organismes non constitués en société ð comme des fiducies ou des sociétés de personnes ð 

peuvent commettre des infractions, en pratique il serait difficile de les poursuivre : lôabsence de doctrine 

dôattribution contraint en effet le procureur ¨ prouver la culpabilit® individuelle de chacune des personnes 

impliqu®es dans lôentreprise non constitu®e en soci®t®. Concernant les soci®t®s de personnes, la 

culpabilité individuelle de chaque associé doit être prouvée. En Grèce, les dispositions pertinentes de la 

Loi dôamendement 3090/2002 couvrent toute « entité morale ou entreprise », ce qui, selon les autorités, 

inclut lôensemble des personnes morales et des soci®t®s. Le Groupe de travail a donc recommand® ¨ ce 

pays de veiller ¨ lôapplication effective de la responsabilit® des personnes morales en cas dôinfraction de 

corruption transnationale, surtout en ce qui concerne les catégories de personnes dont les actes peuvent 

engager la responsabilit® dôune personne morale.  

Conclusions 

132. La question de la couverture de la corruption commise par des entreprises appartenant ¨ lô£tat 

ou contrôlées par celui-ci ayant été soulevée dans plusieurs rapports de Phase 2 et identifiée comme 
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une question  horizontale dans les rapports de Phase 1 de deux Parties, le Groupe de travail pourrait 

désirer étudier, à la lumi¯re de lô®mergence de lôactivit® r®pressive, les tendances ®ventuelles en 

mati¯re dôapplication de lôinfraction de corruption transnationale ¨ ces entreprises. Cette analyse 

pourrait aussi porter sur des Parties dans lesquelles la corruption commise par des entreprises 

appartenant ¨ lô£tat ou contr¹l®es par celui-ci semble être couverte, en raison du risque de conflit 

dôint®r°ts dans les poursuites de ce type.  

133. Les questions relatives ¨ lôapplication de la responsabilit® des personnes morales ¨ lôissue 

dôune fusion, des personnes morales ®trang¯res ainsi que des fiducies et des soci®t®s de personnes 

nôont pas ®t® syst®matiquement soulev®es dans le cadre des ®valuations au titre de la Phase 2. Les 

constatations pertinentes du Groupe de travail concernant la France et la Norvège ne sauraient par 

cons®quent se pr°ter ¨ une comparaison avec la situation dôautres Parties. Le Groupe de travail 

pourrait éventuellement se demander si ces questions revêtent une importance justifiant leur examen 

systématique dans le cadre de toutes les évaluations de Phase 2. 

e. Normes de responsabilité 

i) Établissement dôun lien entre la responsabilit® des personnes morales et des actes de la direction ou 

dôune personne occupant un poste de responsabilit® 

134. En général, les lois sur la responsabilit® des personnes morales en cas dôinfraction sont 

fluctuantes. Il nôest donc gu¯re surprenant que la question des normes relatives ¨ la responsabilit® des 

personnes morales ait été soulevée par le Groupe de travail pour toutes les Parties ayant établi une forme 

quelconque de responsabilit® des personnes morales pour lôinfraction de corruption transnationale. 

Concernant 12 Parties (lôAllemagne, le Canada, les États-Unis, la France, la Gr¯ce, la Hongrie, lôIslande, 

lôItalie, le Mexique, la Norv¯ge, le Royaume-Uni et la Suisse), le Groupe a formulé des commentaires 

concernant le niveau hi®rarchique auquel doit se situer la personne physique responsable de lôinfraction, 

au sein de la structure organisationnelle de lôentit® concern®e.  

135. La responsabilit® des personnes morales en cas dôinfraction de corruption transnationale est li®e 

aux actes de la direction ou dôune personne occupant un poste de responsabilit®, selon la l®gislation de 

huit de ces Parties (lôAllemagne, le Canada, la France, la Gr¯ce, la Hongrie, lôItalie, le Mexique et le 

Royaume-Uni). Dans cinq dôentre elles (lôAllemagne, le Canada, la France, la Hongrie et le Royaume-

Uni), il semble que la port®e de la responsabilit® puisse sô®tendre ¨ certains cas o½ la direction a d®l®gu® 

son pouvoir de d®cision ¨ un pr®pos® dôun niveau inf®rieur ou ¨ un subalterne, ou bien dirige ou surveille 

lôint®ress®. Concernant lôAllemagne, le rapport de suivi ®crit communiqu® en juin 2005 indique que le 

ministère fédéral de la Justice a préparé un amendement (approuvé par les Länder) aux Directives pour 

les procédures pénales et les amendes administratives, amendement qui devrait être adopté en 2005. Ce 

texte ð qui vise à préciser les circonstances dans lesquelles les procureurs devraient réclamer 

lôimposition dôune sanction administrative ¨ lôencontre dôune personne morale ð prévoit que le ministère 

public est tenu dôenvisager dôengager des poursuites en cas de manquement au devoir de surveillance 

incombant ¨ la direction dôune personne morale
30

.  

136. Concernant le Canada, ¨ lô®poque de lô®valuation de Phase 2 les normes de responsabilité, 

communément désignées sous le vocable de « doctrine de lôidentification » étaient précisées en common 

law. Lôarr°t de principe en la mati¯re avait ®t® rendu par la Cour supr°me en 1985 ; il indique que la 

responsabilité pour une infraction pénale peut être attribuée à une personne morale lorsque cette 
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  Le projet dôamendement indique aussi deux autres circonstances dans lesquelles il convient de r®clamer 

lôimposition dôune amende administrative ¨ une personne morale. Lesdites circonstances d®coulent de : 

(i) la situation ®conomique de la personne morale, et (ii) lôavantage ®conomique tir® de lôinfraction. 
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infraction est commise par « lô©me dirigeante è ou lôç ego » de la société. La Cour a précisé que le conseil 

dôadministration, le directeur g®n®ral, le g®rant ou toute personne ¨ laquelle le conseil dôadministration a 

d®l®gu® des pouvoirs de d®cision dans lôentreprise pouvaient °tre ç lô©me dirigeante ». Une société peut 

être déclarée responsable des actes de « lô©me dirigeante » si ceux-ci entrent dans le domaine dôattribution 

de ses fonctions, ne sont pas complètement frauduleux envers la société et ont en partie pour but ou pour 

conséquence de procurer un avantage à la société. Par ailleurs, la Cour a précisé que, lorsque les actes de 

lô « ego » rel¯vent du domaine dôattribution de ses fonctions, la responsabilit® p®nale de la personne 

morale peut être engagée indépendamment du fait que des pouvoirs ont été délégués en bonne et due 

forme, que le conseil dôadministration ou les responsables de la société ont connaissance de ces actes ou 

quôil existe une interdiction formelle concernant lôactivit® en question. La notion dôç âme dirigeante » a 

été précisée dans deux décisions judiciaires ultérieures. En 1993, la Cour suprême du Canada a estimé 

que le « facteur clé qui permet de distinguer les âmes dirigeantes des employés ordinaires est la capacité 

dôexercer un pouvoir d®cisionnel sur les questions de politique g®n®rale de la personne morale, plut¹t que 

le simple fait de mettre en îuvre ces politiques dans un cadre opérationnel ». Dans un arrêt daté de 1997, 

la Cour dôappel de lôOntario a identifi® ç lô©me dirigeante » à un niveau de décision inférieur : lôappelant 

®tait en effet responsable de dossiers et directeur des op®rations dôune division de la direction de la 

personne morale.  

137. Au Canada, la réforme de la Loi sur la responsabilité pénale des personnes morales était en cours 

¨ lô®poque de lô®valuation au titre de la Phase 2. En 2002, le gouvernement a accepté la conclusion du 

Comité permanent de la justice et des droits de la personne lui recommandant de déposer à la Chambre 

des Communes une mesure législative portant sur la responsabilité pénale des sociétés, des 

administrateurs et des dirigeants. La proposition pouvait se résumer ainsi : la responsabilité serait engagée 

d¯s lors quôun cadre sup®rieur assumant une responsabilit® en mati¯re politique ou op®rationnelle 

(i) commet personnellement une infraction ou (ii) a intentionnellement géré les affaires de la société de 

sorte que les employ®s de niveau inf®rieur ex®cutent lôacte illicite ou (iii) omet de prendre des mesures 

pour mettre fin ¨ la conduite p®nalement r®pr®hensible dont il a connaissance ou quôil ignore 

délibérément. En juin 2003, le ministre de la Justice a soumis au Parlement le Projet de loi C-45 qui 

semble reprendre les propositions du Comité permanent. Le Groupe de travail a salué cette initiative, 

estimant que la r®forme renforcerait sensiblement lôeffectivit® de la responsabilit® des personnes morales 

au Canada, et recommandé le suivi de la loi révisée. Depuis lors, le Canada a annoncé que la nouvelle loi 

est entrée en vigueur en mars 2004. 

138. La législation du Royaume-Uni relative à la responsabilité pénale des personnes morales était 

fondée sur deux doctrines : lôancienne « doctrine de lôidentification è formul®e ¨ lôorigine en 1972 (puis 

reprise et modifiée par les tribunaux canadiens) dans une décision de la Chambre des Lords et une 

doctrine plus récente formulée par le Privy Council [Conseil privé] en 1995. La « doctrine de 

lôidentification è consid¯re que les actes et lô®tat dôesprit de certains organes ou mandataires sociaux de la 

soci®t® sont lôincarnation de celle-ci (son « âme dirigeante è) d¯s lors quôils agissent dans ses int®r°ts 

commerciaux. En vertu de cette doctrine, la responsabilité pénale des entreprises se limite aux « actes du 

conseil dôadministration, au directeur g®n®ral et peut-°tre dôautres cadres sup®rieurs dôune soci®t® qui 

exercent des fonctions de direction et parlent et agissent en tant que représentants de la société ». En vertu 

de la doctrine plus r®cente, lôattribution de responsabilit® ¨ la personne morale d®pendrait du but des 

dispositions cr®ant lôinfraction pertinente plut¹t que de la recherche ç métaphysique è dôune ©me 

dirigeante. Le Groupe de travail sôest interrog® sur les difficult®s inh®rentes ¨ lôidentification du but dôune 

infraction et a émis des doutes sur la capacit® de cette nouvelle doctrine ¨ sôappliquer aux infractions 

commises par de grandes entreprises dont les activités sont décentralisées ou se déroulent loin du siège 

social.  

139. En France, la Cour de Cassation a estimé en 2001 que les délégations de pouvoir, voire les 

subdélégations, à un préposé ou subalterne sont suffisantes pour en assimiler le détenteur à un 
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représentant de la personne morale. Lô®quipe dôexaminateurs sôest alors demand® dans quelles 

circonstances la responsabilité des sociétés pourrait ne pas être engagée au titre des actes commis par un 

préposé ou un subalterne. Certains magistrats français ont considéré quôil faudrait, pour engager la 

responsabilité de la personne morale, que le préposé ou le subalterne ait agi sur ordre ou avec 

lôautorisation dôun organe ou repr®sentant qui serait alors coauteur ou complice. Dôautres, par contre, ont 

estimé que la simple connaissance des faits par le conseil dôadministration suffirait ¨ engager la 

responsabilité de la personne morale. En Allemagne, la loi relative aux infractions administratives établit 

la responsabilité des personnes morales lorsque « une personne responsable » quelconque agissant pour le 

compte de la direction de lôentit® commet une infraction p®nale (y compris un acte de corruption) ou une 

infraction administrative (y compris une violation de ses devoirs de surveillance). Les autorités 

allemandes ont expliqué que le manquement aux devoirs de surveillance peut notamment résulter de la 

commission ð par un employé ordinaire agissant dans le cadre des activités légales de la personne 

morale ð dôun acte de corruption qui aurait pu °tre ®vit® si la ç personne responsable » avait assumé ses 

obligations de contrôle. En outre, pour que la responsabilité soit engagée, il faut que la personne morale 

ait manqu® ¨ ses obligations ou bien quôelle en tire (ou soit cens®e en tirer) un ç profit »
31

.  

140. En Hongrie, la responsabilit® des personnes morales en cas dôinfraction de corruption 

transnationale peut être engagée lorsque la corruption est commise par : 1. un de ses membres ou cadres 

dirigeants qui exercent soit un pouvoir de direction, soit un pouvoir de représentation en son sein, ou par 

un membre de son conseil de surveillance et/ou par leurs représentants agissant dans le champ dôactivit® 

de cette personne morale ; 2. un de ses membres ou employés agissant dans le champ dôactivit® de cette 

personne morale, sous réserve que le directeur aurait pu emp°cher la commission de lôinfraction en 

assumant ses obligations de contrôle ou de surveillance ; ou 3. une tierce personne physique sous réserve 

que le membre ou le cadre dirigeant qui exerce soit un pouvoir de direction soit un pouvoir de 

repr®sentation ait eu connaissance des faits. Le Groupe de travail a recommand® ¨ la Hongrie dôenvisager 

les mesures suivantes : 1. définir, plus clairement et plus largement que par référence à la notion de 

« dirigeant », la catégorie de personnes dont le défaut de surveillance est susceptible de mettre en jeu la 

responsabilité de la personne morale ; et 2. instaurer des normes minimales établissant le juste degré de 

surveillance que ces personnes doivent exercer pour éviter la mise en jeu de la responsabilité. En Italie, le 

Décret-loi 231/2001 ®tablit la responsabilit® des personnes morales en cas dôinfraction de corruption 

transnationale commise dans leur intérêt ou à leur avantage, par les personnes physiques suivantes : 1. 

celles placées à des postes de responsabilité « agissant ¨ titre de repr®sentant, dôadministrateur ou de 

dirigeant de lôorganisme ou dôune des unit®s organisationnelles ayant une autonomie du point de vue du 

financement et de lôexploitation » ; ou 2. celles soumises à la direction ou à la surveillance ces dernières.  

141. Selon les législations de deux Parties (la Grèce et le Mexique), la responsabilité des personnes 

morales en cas dôinfraction de corruption transnationale ne semble engag®e que par des actes de la 

direction ou dôune personne occupant un poste de responsabilit®. En Gr¯ce, la Loi 2656/1998 permet 

dôinfliger des sanctions administratives ¨ une personne morale pour corruption transnationale en cas de 

« faute commise par ses dirigeants ». Selon les autorités grecques, le terme « dirigeants » désigne les 

organes de contr¹le de lôentit® juridique, vis®s par la loi et par ses propres statuts. Le Groupe de travail a 

recommand® ¨ la Gr¯ce de veiller ¨ lôapplication effective de la responsabilit® des personnes morales en 

cas de corruption transnationale, surtout en ce qui concerne les catégories de personnes dont les actes 

peuvent engager la responsabilit® dôune personne morale. Au Mexique, un ç membre ou représentant » 

doit avoir commis lôinfraction. Les autorit®s mexicaines ont indiqué que la notion de « membre ou 

représentant è peut concerner nôimporte quel employ® de la personne morale, mais les travaux 

préparatoires du projet de loi ne font r®f®rence quôaux ç personnes physiques qui représentent les organes 

de direction ». Le Groupe de travail nôa pas sp®cifiquement soulev® cette question dans sa 
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elon les autorités allemandes, un 
«
 
profit

 
» d

ésigne toute structuration plus favorable des actifs, y compris un 

avantage indirect comme une amélioration de la position concurrentielle.  
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recommandation au Mexique concernant lôopportunit® dôune r®vision des dispositions en cours relatives 

aux personnes morales.  

142. Dans la législation de quatre Parties (les États-Unis, lôIslande, la Norv¯ge et la Suisse), la 

responsabilit® des personnes morales en cas dôinfraction de corruption transnationale nôest pas li®e aux 

actes ou omissions de la direction ou des personnes occupant des postes de responsabilité. En Islande, la 

Loi 144/1998 sur la responsabilité pénale des personnes morales pour des actes de corruption dôagents 

publics étrangers sôapplique aux actes de corruption transnationale commis par un employ® ou un 

membre du personnel dôune personne morale agissant ç en vue dôobtenir ou de conserver un march® ou 

un autre avantage indu au profit de cette personne morale ».  

143. De m°me, la l®gislation norv®gienne nôexige pas la participation directe dôun membre de la 

direction de lôentreprise. La responsabilit® peut donc °tre engag®e par les actes dôun employ® ordinaire 

tant que lôentreprise aurait pu pr®venir lôinfraction par le biais de lignes directrices, dôinstructions, dôune 

formation, de contr¹les ou dôautres mesures. Les £tats-Unis appliquent la théorie du respondeat superior 

qui tient une personne morale responsable des actes illégaux commis par ses cadres, employés et agents 

lorsque lôun de ceux-ci agit 1. dans le cadre de ses fonctions et 2. au profit de la société. Par conséquent, 

une personne morale est généralement tenue responsable des actes de ses employés, sans tenir compte de 

la participation, du consentement, de la connaissance ou de lôautorisation des employ®s ou des cadres 

supérieurs, à moins que leurs actes ne relèvent aucunement de leurs fonctions officielles ou aillent à 

lôencontre des int®r°ts de la soci®t®.  

144. Il convient de noter que, dans les rapports au titre de la Phase 1 concernant deux Parties (le 

Canada et la Grèce), le Groupe de travail avait déjà reconnu que les normes de responsabilité étaient très 

variables dôune Partie ¨ lôautre et sô®tait demand® si la mise en îuvre effective de la Convention allait 

dépendre, en partie, de la fixation par toutes les Parties de seuils équivalents pour la responsabilité. Le 

Groupe de travail a donc recommandé de procéder à une analyse horizontale des normes de responsabilité 

des personnes morales mises en îuvre par toutes les Parties ¨ la Convention. 

145.  Les normes de responsabilité des personnes morales étant nettement fluctuantes dans les 

diverses Parties, et la Convention jouant un rôle important de catalyseur du développement de ce type 

de responsabilit®, il pourrait °tre utile pour le Groupe de travail dô®tudier attentivement lesdites normes 

afin de d®terminer si certaines sont plus efficaces que dôautres dans la lutte contre la corruption 

transnationale perpétrée par des personnes morales. De plus, une analyse horizontale de ce type a été 

recommandée dans deux rapports de Phase 1. Dans la mesure où le respect des normes fixées par la 

Convention contribuerait également à la lutte contre la corruption transnationale des États non 

parties, notamment en leur permettant de r®pondre efficacement aux demandes dôentraide judiciaire, 

le partage des travaux menés dans ce domaine pourrait aussi sôav®rer b®n®fique aux États non liés par 

la Convention mais envisageant dô®tablir la responsabilité des personnes morales.  

ii) Responsabilité en cas de versement de pots-de-vin en faveur de personnes morales apparentées 

146. La question de la responsabilité des personnes morales pour les pots-de-vin profitant aux 

personnes morales apparent®es a ®t® soulev®e dans le cadre de lô®valuation de Phase 2 de trois Parties (la 

Cor®e, lôItalie et le Japon). La question sôest pos®e au Japon et en Cor®e notamment en raison de la 

pr®dominance des groupes dôentreprises ou conglom®rats dans ces pays. En vertu de lôarticle 15 de la Loi 

japonaise sur la prévention de la concurrence déloyale (LPCD), une personne morale est responsable des 

actes de corruption transnationale commis par une personne physique « en relation avec lôactivit® de la 

personne morale ». Cette formule semble induire que le pot-de-vin doit bénéficier à la personne morale de 

laquelle il provient, ce qui laisserait supposer que les pots-de-vin en faveur dôentreprises apparent®es ð
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 comme les filiales, les sociétés holding ou les entreprises appartenant à la même structure industrielle 

(conglomérat) ð ne seraient pas couverts.  

147. De m°me, en vertu de lôarticle 4 de la Loi coréenne sur la pr®vention de la corruption dôagents 

publics étrangers dans le cadre de transactions commerciales internationales (LPCE), la responsabilité de la 

personne morale est limit®e aux actes dôun repr®sentant, etc. de la personne morale « en rapport avec son 

activité ». De plus, aux termes du Manuel explicatif sur la Convention et la LPCE, publié par le ministère 

de la Justice, « il devrait être clair que, fondamentalement, le fait que la corruption a été commise dans le 

cadre des activit®s dôune personne morale entra´ne la responsabilit® p®nale de la personne morale 

apparentée ». Le Groupe de travail sôest donc d®clar® pr®occup® ¨ lôid®e que des pots-de-vin bénéficiant à 

une entreprise membre du même conglomérat puissent ne pas être considérés comme tels par rapport à la 

société les ayant octroyés. 

148. En vertu du Décret-loi italien n° 231/2001, lôinfraction doit °tre commise dans lôint®r°t et au 

profit de la personne morale. Lôarticle 5 de ce texte pr®voit quôune personne morale nôest pas responsable 

si le contrevenant principal a agi exclusivement dans son int®r°t propre ou dans celui dôun tiers. Le Groupe 

de travail a donc d®clar® quôil reste ¨ voir si le Décret-loi permet dôengager la responsabilit® dôune 

entreprise dès lors que le contrevenant principal agit dans lôint®r°t dôune filiale ou inversement. 

iii) Questions particulières à certaines Parties à la Convention 

149. En vertu de la loi hongroise sur les sanctions p®nales applicables ¨ lôencontre des personnes 

morales, une personne morale ne peut °tre responsable dôune infraction intentionnelle en vertu du Code 

p®nal que si lôacte en question avait ç pour objectif » ou a eu « pour résultat » de lui procurer un avantage 

pécuniaire
32

. Le Groupe de travail a exprimé ses craintes de voir les personnes morales échapper à leur 

responsabilité lorsque ledit avantage est obtenu par un organe autonome (par exemple la société mère ou 

une filiale), bien que les juges rencontrés dans le cadre de la mission sur place se soient déclarés prêts à 

sanctionner les personnes morales dans ce cas de figure. Le Groupe a donc demandé à la Hongrie 

dôamender la Loi sur la responsabilit® des personnes morales en vue dô®liminer, concernant la corruption 

dôagents publics ®trangers, lôobligation que le pot-de-vin ait eu pour objectif ou pour r®sultat lôobtention 

dôun ç avantage pécuniaire » au profit de la personne morale.  

150. En vertu du droit mexicain, lôinfraction de corruption transnationale doit avoir été commise « par 

des moyens mis ¨ la disposition par la personne morale [é] dans un tel but ». Le Groupe de travail a 

estimé que cette condition pouvait éventuellement imposer de prouver que les organes de direction avaient 

eu lôintention, ou du moins avaient donn® lôautorisation, dôutiliser les moyens de la personne morale pour 

corrompre lôagent public ®tranger, élément de preuve difficile à établir. En outre, cette condition semble 

exclure la responsabilité de la personne morale lorsque les moyens sont fournis par une entité apparentée 

(par exemple filiale ou société mère). Le Groupe de travail a recommandé aux autorités mexicaines de 

r®viser les dispositions en vigueur afin dô®liminer cette restriction. Dans leur rapport de suivi oral 

dôoctobre 2005, les autorités mexicaines ont indiqu® quôun projet de loi avait ®t® soumis au Sénat afin de 

supprimer la formule « dans un tel but ». 

151. En Suisse, en vertu de lôarticle 100
quater

 du Code pénal, la responsabilité de la personne morale est 

engag®e d¯s lors que lôinfraction « est commise au sein dôune entreprise dans lôexercice dôactivit®s 

commerciales conformes à ses buts ». Le Groupe de travail a estimé que cette condition pouvait exclure la 

responsabilit® par exemple lorsque lôagent dôune entreprise affiliée procède à un paiement indu ou lorsque 

                                                      
32 

 Le terme 
«
 avantage pécuniaire 

»
 désigne « tout objet, droit assorti dôune valeur p®cuniaire, cr®ance ou 

faveur é ainsi que le fait que la personne morale soit exon®r®e de certaines d®penses auxquelles elle est 

tenue par la loi ou un contrat ou par les r¯gles dôune gestion raisonnable.è. 
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lôentreprise utilise un interm®diaire externe pour corrompre un agent public ®tranger. Les autorités suisses 

ont indiqu® que ladite condition implique uniquement lôexistence dôun certain lien organisationnel ou 

hi®rarchique entre la personne physique auteur de lôinfraction et lôentreprise, de sorte que les cas de 

corruption perp®tr®e par le biais dôun interm®diaire externe sont couverts. Concernant la condition relative 

à un acte de corruption commis « conformément è aux buts de lôentreprise, les procureurs et les juges 

rencontr®s pendant la mission sur place ont consid®r® quôelle visait ¨ exclure de la responsabilit® les actes 

priv®s des agents de lôentreprise. Cette interpr®tation nôa toutefois pas encore été confirmée par la 

jurisprudence.  

152. Le chapitre 36, article 7, du Code p®nal su®dois permet dôinfliger des ç amendes 

administratives »
33

 lorsque lôinfraction d®note ç une profonde indifférence pour les obligations spéciales 

associées aux activités commerciales » ou revêt à un autre titre « un caractère sérieux ». Le rapport de 

Phase 2 de la Su¯de rel¯ve quôune seule d®cision de justice interpr¯te les normes de responsabilit® 

®nonc®es ¨ lôarticle 7 et quôelle concerne une affaire mettant en jeu des actes relevant dôune ç grave 

négligence è punissable en vertu de la Loi sur les produits chimiques. En lôabsence dôamendes 

administratives en cas dôinfraction de corruption en droit su®dois et compte tenu de lôanalyse des 

examinateurs principaux selon laquelle les amendes administratives ne sont pas appliquées couramment 

aux d®lits intentionnels, le Groupe de travail a recommand® aux autorit®s su®doises dôattirer lôattention des 

autorités compétentes sur la nature obligatoire des amendes administratives et sur lôapplication desdites 

amendes administratives aux délits intentionnels. En outre, le ministère de la Justice envisageant de 

proposer une réforme du système des amendes administratives
34

, le Groupe de travail a recommandé au 

gouvernement su®dois de terminer sa r®vision en priorit® afin de v®rifier la pr®sence ®ventuelle dôobstacles 

juridiques ou pratiques ¨ lôimposition et ¨ lôapplication dôamendes administratives.  

153. Aux termes de lôarticle 5 du Code pénal belge, une personne morale est pénalement responsable 

« des infractions qui sont intrinsèquement liées à la réalisation de son objet ou à la défense de ses intérêts, 

ou de celles dont les faits concrets d®montrent quôelles ont été commises pour son compte ». Les 

examinateurs principaux se sont d®clar®s pr®occup®s par lôabsence, dans les normes de responsabilit®, de 

dispositions visant lôimputation de lôintention ¨ la personne morale. De plus, les travaux pr®paratoires 

nôapportent gu¯re dô®claircissements sur ce point en raison de deux d®clarations apparemment 

contradictoires : 1. lôintention de la personne morale est une question de fait qui doit °tre laiss®e ¨ 

lôappr®ciation du juge et 2. il est n®cessaire dô®tablir que lôintention est ®galement pr®sente au niveau des 

instances dirigeantes. Les examinateurs principaux ont aussi relev® que la notion dôç instances 

dirigeantes è nô®tait pas d®finie dans ce contexte. Le ministre de la Justice ayant reconstitu® un groupe de 

travail chargé de proposer des amendements concernant la révision de la responsabilité pénale des 

personnes morales, le Groupe de travail a recommandé que cette révision débouche sur la clarification de 

lôimputation de lô®l®ment intentionnel en cas dôinfraction délibérée de corruption transnationale. 

154. Le rapport de Phase 2 sur lôAustralie fait remarquer que lôarticle 12 du Code pénal du 

Commonwealth, entré en vigueur fin 2001, établit un modèle progressif et ambitieux de responsabilité 

pénale des personnes morales. Aux termes de cet article, la responsabilité pénale de ces personnes est 
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  Dans le Code pénal suédois, une « amende administrative » est décrite comme « un effet juridique 

particulier de lôinfraction ». 

34
  Les principales propositions pour la r®forme du syst¯me su®dois dôamendes administratives peuvent se 

résumer comme suit : 1. inclure les « infractions mineures » dans le régime ; 2. étendre les amendes 

administratives aux affaires dans lesquelles une infraction a été commise par une personne occupant une 

position dirigeante dans lôentreprise ou y assumant des responsabilit®s particuli¯res en mati¯re de 

surveillance ; 3. augmenter le montant maximal de lôamende. La Su¯de a aussi inform® le Groupe de travail 

que le ministère de la Justice demeurait ouvert ¨ lô®tablissement de la responsabilit® p®nale des personnes 

morales.  
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engag®e d¯s lors que leur conseil dôadministration ou lôun de leurs agents occupant un poste ®lev® adopte 

intentionnellement, sciemment ou imprudemment le comportement en question, ou bien lôautorise, ou lui 

permet expressément, tacitement ou implicitement de se produire. En outre, la personne morale est 

p®nalement responsable dôune ç culture dôentreprise » propice au comportement en question. Depuis son 

entrée en vigueur, la nouvelle disposition est essentiellement appliquée aux infractions réglementaires, 

telles que celles provoquant des dommages environnementaux, et aucune personne morale nôa ®t® 

poursuivie pour corruption nationale. Le Groupe de travail a recommandé le suivi des modalités 

dôapplication de lôarticle 12 d¯s que lôexp®rience pratique et la jurisprudence pertinentes se seront 

suffisamment développées.  

iv) Exigence dôidentification, de poursuite ou de condamnation de la personne physique auteur de 

lôinfraction 

 

155. Douze des rapports de Phase 2 (lôAllemagne, la Cor®e, la Finlande, la France, la Gr¯ce, la 

Hongrie, lôItalie, le Japon, le Mexique, la Norv¯ge, le Royaume-Uni et la Suède) posent la question de 

savoir si lôidentification, la poursuite ou la condamnation de la personne physique ayant commis 

lôinfraction est un pr®alable indispensable ¨ lôengagement dôune proc®dure ou ¨ lôimposition de sanctions ¨ 

lôencontre de la personne morale. Sept de ces ®valuations (la Cor®e, la Finlande, la Hongrie, lôItalie, le 

Japon, le Mexique et le Royaume-Uni) reposent sur une analyse des lois des Parties concernées relatives à 

la responsabilit® des personnes morales. Cinq autres (lôAllemagne, la France, la Grèce, la Norvège et la 

Su¯de) reposent sur lôabsence dôaffaires de corruption ayant donn® lieu ¨ lôinculpation de la personne 

morale ind®pendamment de toute proc®dure ¨ lôencontre de la personne physique ayant commis 

lôinfraction. Le Groupe de travail a systématiquement insisté sur ce point dans le cadre des évaluations de 

Phase 2 en raison des craintes soulevées par la complexité croissante du processus de décision des 

entreprises qui ne se pr°te pas n®cessairement ¨ lôidentification des individus impliqués dans des 

malversations au sein de lôentreprise, notamment en raison du caractère collectif et parfois décentralisé de 

ce processus. Dans ces circonstances, le fait de pouvoir poursuivre efficacement la seule personne morale 

peut représenter une solution pratique et ®quitable par rapport ¨ la condamnation dôun simple agent de 

lôentreprise ou dôun salari® de rang subalterne dont les actes de corruption sont peut-être le fait de pressions 

exercées par la hiérarchie
35

. 

156. Dans trois Parties (la Hongrie, le Mexique et le Royaume-Uni) la législation exige un lien direct 

entre la responsabilit® de la personne physique ayant commis lôinfraction et la personne morale. En 

Hongrie, lôarticle 3 paragraphe 1 de la Loi CIV de 2001 prévoit que des mesures peuvent être prises à 

lôencontre dôune personne morale ç si le tribunal a impos® une sanction ¨ la personne commettant lôacte 

criminel è, ¨ moins que lôint®ress® nô®chappe ¨ toute sanction en raison dôune maladie mentale ou de son 

décès. Les autorités hongroises ont indiqué que le processus de mise en jeu de la responsabilité des 

personnes morales autorise lôengagement de poursuites contre une personne morale, pourvu quôune 

enquête et des poursuites contre la personne physique ayant commis lôinfraction aient d®j¨ commenc®. Le 

Groupe de travail a estim® que ce r®gime nô®tait pas conforme ¨ lôArticle 2 de la Convention et 

recommand® aux autorit®s hongroises dôamender la loi afin dô®liminer, concernant lôinfraction de 

corruption transnationale, la condition de jugement et de condamnation dôune personne physique comme 

pr®alable ¨ lôengagement de la responsabilit® de la personne morale.  

157. Aux termes du Code pénal fédéral mexicain, pour quôune sanction puisse °tre inflig®e ¨ une 

personne morale, un membre ou un représentant de celle-ci doit avoir été reconnu coupable de corruption 

transnationale. Le projet de loi qui faisait encore lôobjet de discussions au sein du Parlement ¨ lô®poque de 
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lô®valuation de Phase 2 exigeait toujours la condamnation de la personne physique. Le Groupe de travail a 

recommand® aux autorit®s mexicaines de r®viser les dispositions actuelles afin dôéliminer le préalable de la 

condamnation dôune personne physique. Dans le rapport de suivi oral communiqué par le Mexique en 

octobre 2005, le Groupe de travail a ®t® inform® quôun projet de loi en cours dôexamen par le S®nat 

1. supprime le pr®alable de la condamnation dôune personne physique ¨ la sanction de la personne morale 

et 2. prévoit que la sanction éventuellement imposée à la personne morale ne doit pas dépendre de la 

sanction infligée à la personne physique. En droit britannique, la condamnation de la personne physique 

auteur de lôinfraction nôest pas indispensable pour condamner la personne morale, à condition de prouver 

un acte et une intention coupables de la part dôun repr®sentant de la personne morale. Il  nôest pas possible 

dô®tablir un ®l®ment intentionnel en unissant les ®tats dôesprit respectifs de diff®rentes personnes au sein de 

la personne morale. 

158. Dans quatre Parties (la Cor®e, la Finlande, lôItalie et le Japon), malgr® lôabsence de toute 

disposition légale exigeant expressément un lien direct entre la responsabilité de la personne physique 

auteur de lôinfraction et la personne morale, un tel lien para´t cependant implicitement requis. En Italie, 

lôarticle 8 paragraphe 1 (a) du Décret-loi 231/2001 dispose quôune personne morale peut °tre responsable 

même si le contrevenant principal nôa pas ®t® identifi® ou nôest pas attaquable en justice, par exemple pour 

cause de fuite ou de décès. Toutefois, le processus prévu par ledit décret concernant la responsabilité 

administrative des personnes morales nôenvisage pas de procédures séparées pour les personnes morales. 

Au contraire, lôarticle 38 envisage que la personne morale et la personne physique soient généralement 

jugées ensemble
36

.  

159. En Finlande, en vertu du Chapitre 9 du Code pénal, une personne morale ne peut être sanctionnée 

lorsque lôauteur de lôinfraction ne peut pas °tre condamn® du fait de la prescription de lôinfraction, le d®lai 

minimal étant en tout état de cause de cinq ans. Le rapport de Phase 2 consacré à la Finlande considère 

cette condition comme découlant de la prescription applicable aux procédures engagées contre des 

personnes morales. Toutefois, le lien entre le délai de prescription applicable aux personnes physique et le 

délai de prescription applicable aux personnes morales semble imposer que la personne physique auteur de 

lôinfraction soit identifiée. En revanche, le Code p®nal finlandais pr®voit aussi quôune ç amende 

administrative  (sanction applicable aux personnes morales) peut être infligée même si le contrevenant nôa 

pas pu °tre identifi® ou nôa pas ®t® puni ». 

160. Lôarticle 15 de la LPCD japonaise relative à la responsabilité des personnes morales, intitulé 

« Double responsabilité », prévoit que la personne morale incrimin®e est passible dôune amende ç outre » 

la responsabilit® de la personne physique passible des sanctions pr®vues ¨ lôarticle 14 de la même loi. Les 

autorités japonaises ont expliqué que le terme « outre » revient très fréquemment dans la législation 

japonaise et nôintroduit pas la notion de double responsabilité. De même, aux termes de lôarticle 4 de la 

LPCE cor®enne, une personne morale est passible dôune amende ç en plus de lôapplication de sanctions ¨ 

lôauteur effectif ». Un représentant du parquet g®n®ral a confirm® que lôauteur effectif doit °tre identifi®, 

mais il a expliqu® que, nonobstant la formulation de lôarticle 4, il existe deux possibilités pour les 

poursuites : 1. la personne physique est identifi®e, mais ne fait pas lôobjet de poursuites, le tribunal doit 

dans ce cas établir que la personne physique a corrompu un agent public étranger ou 2. la personne 

physique fait lôobjet de poursuites et la personne morale, dans ce cas, nôest jug®e coupable que si lôauteur 

effectif est condamné et sanctionn®, ¨ moins que lôapplication de sanctions ¨ la personne physique soit 

impossible pour des raisons procédurales.  Le Groupe de travail a relevé que la seule affaire de corruption 

transnationale qui avait d®j¨ donn® lieu ¨ un jugement ¨ lô®poque de lô®valuation de Phase 2 sô®tait sold®e 

                                                      
36 

 Lôarticle 38 paragraphe 1 prescrit que les poursuites concernant la personne morale doivent être étayées par 

les poursuites p®nales contre la personne physique auteur de lôinfraction et lôarticle 38 paragraphe 2 prévoit 

les seules circonstances dans lesquelles les poursuites concernant une personne morale seront distinctes de 

celles ¨ lôencontre de la personne physique. 
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par la condamnation ¨ la fois des personnes physiques auteurs de lôinfraction et de la personne morale 

concernée. 

161. Pour ce qui est des Parties chez lesquelles le lien entre la responsabilité de la personne physique 

auteur de lôinfraction et de la personne morale d®coule de la pratique et non dôune contrainte impos®e par 

la législation, le Groupe de travail a estimé que ce régime tenait à des raisons relevant à la fois de la 

proc®dure et de la preuve. En France, alors m°me que la personne physique auteur de lôinfraction nôavait 

pas été identifiée, une personne morale fut poursuivie en 2000 pour avoir fabriqué de fausses attestations 

pendant une enqu°te judiciaire. En lôoccurrence, il existait des preuves irréfragables de la commission de 

lôinfraction par lôune des instances de la soci®t®. Les magistrats fran­ais sôaccordent ¨ penser que 

lôidentification de la personne physique auteur de lôinfraction est une condition pr®alable importante à 

lôengagement de poursuites contre la personne morale, bien que cette identification ne soit pas impos®e par 

la loi.  

162. En Allemagne, la question sôest pos®e parce que, aux termes de la Loi sur les infractions 

administratives et du Code de procédure pénale, les amendes administratives sont en principe infligées aux 

personnes morales au cours de poursuites p®nales engag®es ¨ lôencontre de personnes physiques. De plus, 

les autorités allemandes ont souligné que lôimposition dôamendes administratives aux termes de La loi sur 

les infractions administratives constitue une « conséquence connexe è dôune infraction commise par une 

personne physique. En pratique, aucune proc®dure contre une personne morale nôa ®t® engagée pour des 

infractions de corruption nationale sans procédure initiée contre la personne physique auteur de 

lôinfraction. De plus, la pratique ainsi que la doctrine sôaccordent sur le fait que les proc®dures 

ind®pendantes ¨ lôencontre dôune personne morale dans les cas de corruption sôappliquent dans les m°mes 

conditions que pour les autres infractions. En vertu de lôarticle 30 paragraphe 4 de la Loi sur les infractions 

administratives, les personnes morales sont exemptées de responsabilité dès lors que la personne physique 

auteur de lôinfraction ne peut pas °tre poursuivie en raison dôç obstacles juridiques ». Cependant, la Cour 

f®d®rale de Justice a estim® que, lorsque la personne physique nôest pas poursuivie, par exemple sôil nôa 

pas été jugé opportun dôengager des poursuites, ou parce quôelle est d®c®d®e ou ne peut °tre identifi®e, il 

est possible de sanctionner la personne morale dans le cadre dôune proc®dure s®par®e. Dans la pratique, la 

notion dôç obstacles juridiques è recouvre uniquement lôexpiration du d®lai de prescription pour lôauteur 

personne physique. De plus, les autorit®s allemandes ont expliqu® que la loi nôexige pas lôidentification ou 

la condamnation de la personne physique occupant un poste de responsabilité au sein de la personne 

morale qui, par son action ou sa négligence, a engagé la responsabilité de la personne morale. La seule 

exigence dans ce domaine vise la preuve que quelquôun, dans le cercle de la direction, a commis 

lôinfraction ou manqu® ¨ ses devoirs de surveillance. Cette interprétation a été confirmée dans la pratique 

dans des domaines autres que la corruption, notamment celui des dommages caus®s ¨ lôenvironnement. Par 

ailleurs, lôAllemagne a fait ®tat dôune affaire de fraude dans laquelle la Cour avait mentionn® incidemment, 

sans que cela puisse servir th®oriquement de pr®c®dent, quôil nô®tait pas n®cessaire quôune personne 

physique soit identifi®e pour quôune personne morale soit sanctionn®e. 

163. Lôarticle 5 de la Loi grecque 2656/1998 prévoit une procédure séparée contre la personne morale. 

Cependant, aucun r¯glement ou d®cret dôapplication nôa ®t® promulgu® en vue dô®tablir le cadre 

institutionnel correspondant, de sorte quôen pratique lôOrgane de poursuite des d®lits ®conomiques (SDOE) 

nôengage des proc®dures contre une personne morale que si la personne physique concern®e a ®t® 

condamn®e. En Norv¯ge, les autorit®s comp®tentes se sont d®clar®es certaines quôaucun obstacle 

proc®dural ne sôoppose ¨ lôengagement dôune proc®dure contre une personne morale en lôabsence 

dôidentification de la personne physique auteur de lôinfraction. En outre, une soci®t® a fait lôobjet dôune 

enqu°te pour infraction de corruption. Cependant, aucune jurisprudence nô®taye cette th¯se. 

164. Enfin, en Suède, les procureurs ayant participé à la mission sur place ont déclaré que, même si les 

poursuites visent généralement les deux personnes en même temps, il est possible de déclencher une 
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procédure indépendante contre la personne morale, notamment dans les affaires où aucune personne 

physique nôa ®t® identifi®e. Le rapport de Phase 2 relève que, dans trois affaires, une personne morale a été 

poursuivie en lôabsence de proc®dure initi®e contre la personne physique. Toutefois, ces affaires portaient 

sur des infractions environnementales ou des violations des règlements de sécurité. Le Groupe de travail 

nôa pas formul® de recommandation sp®cifique en la mati¯re.  

Conclusions 

165. Compte tenu du nombre de Parties pour lesquelles la question de lôidentification et/ou la 

poursuite/condamnation de la personne physique a été soulevée en relation avec la responsabilité des 

personnes morales, il serait peut-être prudent pour le Groupe de travail de suivre les mesures 

dôapplication ®mergentes dans ce domaine. De plus, m°me lorsque la l®gislation dôune Partie sôabstient 

clairement dôexiger lôidentification de la personne physique, il pourrait °tre sage de v®rifier par un suivi 

si, dans la pratique, lôinfraction de corruption transnationale peut °tre effectivement appliqu®e ¨ la 

personne morale impliqu®e en lôabsence dôidentification et/ou de poursuite/condamnation de la ou des 

personnes physiques ayant commis lôacte de corruption. Lôun des principaux buts de la responsabilité 

des personnes morales ®tant dôappr®hender ç le comportement global » et les systèmes complexes et 

décentralisés de décision, il est vital, dans le cadre de la mise en îuvre de la Convention, que cette 

responsabilité puisse être engag®e en lôabsence dôidentification, etc. dôindividus sp®cifiques.  

f. Effet des programmes de vigilance internes sur la responsabilité ou les sanctions 

166. Les évaluations de Phase 2 de six Parties (la Corée, les États-Unis, la France, lôItalie, la Norv¯ge 

et la Suisse) analysent lôeffet de programmes internes de surveillance ou de vigilance appropri®s sur la 

responsabilit® des personnes morales au titre de lôinfraction de corruption dôun agent public ®tranger. 

Concernant deux de ces Parties (la Cor®e et lôItalie), lôexistence de pareils programmes permet dôemp°cher 

tout engagement de la responsabilité des personnes morales dès lors que les critères pertinents sont 

respectés. En Norvège, un tel moyen de défense semble implicitement inclus dans des circonstances 

similaires. En Suisse, la punition dôune personne morale est li®e ¨ lôabsence de mesures internes de 

vigilance. Concernant les deux autres Parties (les États-Unis et la France), de telles considérations peuvent 

atténuer la rigueur de la peine en cas de condamnation.  

167. Aux termes de lôarticle 6 paragraphe 1 du D®cret-loi italien 231/2001, une personne morale nôest 

pas tenue pour responsable des infractions commises par des personnes occupant des postes de haute 

responsabilité si elle prouve les éléments suivants : 1. avant la commission de lôinfraction, la direction de la 

personne morale concern®e avait adopt® et mis en îuvre efficacement un mod¯le dôorganisation et de 

direction convenable pour ®viter les infractions du type de celle qui sôest produite ; 2. la personne morale 

avait mis en place un organe autonome pour superviser, appliquer et mettre à jour le modèle ; 3. cet organe 

autonome avait suffisamment supervisé le fonctionnement du modèle ; et 4. lôauteur de lôinfraction lôa 

commise en contournant frauduleusement le fonctionnement du mod¯le. Lôarticle 6 paragraphe 2 du Décret 

®num¯re les ®l®ments essentiels dôun mod¯le dôorganisation convenable pr®cisant notamment : 1. les 

activités qui peuvent donner lieu à des infractions ; 2. les procédures de prévention des infractions et 3. un 

régime disciplinaire en cas de non-respect des textes. Lorsquôune personne morale con­oit un mod¯le 

dôorganisation, elle peut sôinspirer des codes de conduite rédigés par des associations professionnelles et 

approuv®s par le minist¯re de la Justice (®tant entendu quôune telle approbation ne constitue pas une preuve 

concluante du caractère satisfaisant du modèle aux fins de la défense). 

168. Lôarticle 4 de la LPCE cor®enne d®clare quôune personne morale nôest pas soumise ¨ des 

sanctions pour corruption dôun agent public ®tranger lorsquôelle a accord® ç lôattention n®cessaire » ou 

exercé « la surveillance requise è pour ®viter lôinfraction commise. Ladite loi sôabstient cependant de 

préciser ces deux notions. Selon un repr®sentant du parquet g®n®ral, cette exemption sôapplique lorsquôun 
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directeur ou « un supérieur hiérarchique è exerce lôattention n®cessaire. Le Manuel explicatif publié par le 

minist¯re de la Justice explique quôç il est difficile de normaliser lôampleur de lôattention ou de la 

surveillance pour d®cider si une personne morale peut °tre exempt®e dôune sanction p®nale ». Il suggère 

quôune société serait exemptée de la responsabilité si la direction a mis en place une politique interdisant la 

corruption, sous forme dôun code d®ontologique, dôun affichage sur un site Web ou de mentions dans le 

contrat de travail, et précise que, si un acte de corruption se produit indépendamment de « ce type de 

gestion è, il sôagit dôun ç scandale dôordre individuel è qui nôa aucun rapport avec la soci®t®. Les autorités 

coréennes soulignent que le but du Manuel explicatif à cet égard est de donner des exemples des méthodes 

utilis®es par les entreprises cor®ennes pour pr®venir la corruption dôagents publics ®trangers et que cet 

ouvrage nôest pas cens® sugg®rer quôil sôagit de moyens dô®chapper ¨ une responsabilit®. Selon le rapport 

de Phase 2 sur la Corée, les conditions dôexemption pourraient être renforcées : lôentreprise concern®e 

devrait alors d®montrer quôelle applique un programme complet de vigilance. Le Groupe de travail a par 

ailleurs remis en cause le bien-fond® de lôexemption dans les cas o½ une personne dot®e de lôautorit® tant 

sur le plan de lôexploitation que de la direction (contrairement ¨ une personne sous sa surveillance) 

commet lôinfraction de corruption personnellement, ordonne ¨ un employ® subalterne de le faire ou ne 

prend pas les mesures pour emp°cher lôacte de corruption dont il a connaissance. 

169. Lôarticle 48b du Code p®nal norv®gien ®nonce des motifs discr®tionnaires dôexemption de peines 

pour les personnes morales. Lôun dôentre eux consiste ¨ d®terminer si lôentreprise aurait pu emp°cher 

lôinfraction par des lignes directrices, des instructions, une formation, un contr¹le ou par dôautres mesures. 

Le Groupe de travail a recommand® le suivi de lôefficacit® de la responsabilit® des personnes morales en 

gén®ral. Les autorit®s norv®giennes font valoir que, m°me si ¨ lô®poque de lô®valuation de Phase 2 aucune 

personne morale nôavait ®t® encore tenue responsable p®nalement dôactes de corruption, les statistiques 

relatives à la période 1997-2002 révèlent que 1 516 amendes (facultatives ou obligatoires en cas de 

condamnation) en tout ont ®t® inflig®es ¨ des personnes morales au titre dôune infraction quelconque.  

170. En vertu de lôarticle 100quarter (paragraphe 2) du Code pénal suisse, lôentreprise est punie (y 

compris pour lôinfraction de corruption transnationale) ind®pendamment de la punition de toute personne 

physique « sôil doit lui °tre reproch® de ne pas avoir pris toutes les mesures dôorganisation raisonnables et 

nécessaires pour empêcher une telle infraction è. Les autorit®s suisses ont expliqu® que, sôagissant des 

mesures dôorganisation, il faut prendre en consid®ration une obligation g®n®rale de diligence qui sô®tend ¨ 

lôactivit® globale de lôentreprise. Elles ont en outre précisé que les tribunaux auront à examiner : 1. ce 

quôaurait raisonnablement fait une autre entreprise comparable ; 2. les instructions données ; 3. les 

contrôles internes mis en place ; et 4. lôorganisation globale de lôentreprise. Le Groupe de travail a 

recommand® le suivi de la prise en consid®ration de la notion dôune organisation faisant d®faut. 

171. En France, des incertitudes sont nées autour de la question de savoir si lôexistence dôune politique 

interne de refus des pots-de-vin ð mat®rialis®e, par exemple, par la mise en place de proc®dures dôalerte 

internes ð aurait des effets atténuants ou exonératoires sur la responsabilité de la personne morale Le 

Groupe de travail a recommandé un suivi général de lôefficacit® de la responsabilit® p®nale des personnes 

morales dans ce pays. Concernant les États-Unis, en vertu des directives applicables en matière de 

d®termination de la peine, la sanction en cas de corruption dôun agent public ®tranger pourrait °tre réduite 

en pr®sence dôun programme de vigilance ç effectif »
37

. Selon les autorités américaines, les caractéristiques 

essentielles dôun bon programme de vigilance sont la forte volont® des dirigeants dôinstaurer et de diffuser 

une « culture du respect de la loi è, une formation r®guli¯re et approfondie du personnel de lôentreprise et 

une mise en îuvre coh®rente au sein de lôentreprise. Parmi les composantes sp®cifiques dôun tel 

programme, peuvent figurer lôinstauration de contr¹les internes associ®s ¨ un examen par un comit® dôaudit 
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 Ces directives applicables en matière de détermination de la peine concernent tous les délits fédéraux, y 

compris la corruption dôagents publics nationaux. 
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interne, la mise en îuvre dôun principe dôinterdiction des paiements discr®tionnaires, ainsi que la 

formation aux principales dispositions du FCPA.  

Conclusions 

172. Les programmes de vigilance internes pouvant exercer une influence plus ou moins grande 

sur lôall¯gement des sanctions inflig®es aux personnes morales, voire exempter ces dernières de toute 

responsabilit®, ils repr®sentent un sujet dô®tude important au regard de la responsabilit® des personnes 

morales en cas dôinfraction de corruption transnationale. Le Groupe de travail pourrait donc estimer 

utile de comparer lôimpact des programmes de vigilance internes sur la responsabilit® des personnes 

morales en cas dôinfraction de corruption transnationale, d¯s quôune exp®rience suffisante aura ®t® 

accumul®e. De plus, en raison de leur r¹le essentiel en mati¯re de mise en îuvre, les programmes de 

vigilance internes font de plus en plus partie de la stratégie établie par la direction des entreprises et 

incluent parfois des éléments de prévention de la corruption transnationale. Le Groupe de travail 

pourrait donc envisager de proc®der ¨ une analyse comparative de ces programmes et dôidentifier les 

®l®ments cl®s de lôefficacit® dôun programme de vigilance mis en place par une entreprise pour détecter 

et pr®venir la corruption dôagents publics ®trangers.  

g. Pouvoirs dôenqu°te sur les personnes morales 

173. Les pouvoirs dôenqu°te sur les infractions de corruption transnationale commises par des 

personnes morales ont été analysés dans les évaluations de Phase 2 de trois Parties (lôAllemagne, la Gr¯ce 

et lôItalie). Bien que la responsabilit® des personnes morales en Allemagne soit de nature administrative, la 

proc®dure dôattribution de cette responsabilit® est p®nale, de sorte que tous les pouvoirs dôenqu°te ð y 

compris coercitifs ð sont envisageables. Les autorités allemandes ont expliqué que ces pouvoirs seraient 

disponibles pour enquêter sur une personne morale soup­onn®e dôune infraction de corruption 

transnationale, m°me si la personne physique auteur de lôinfraction ne fait pas lôobjet dôune enqu°te. 

Toutefois, aucun exemple emprunt® ¨ la pratique nôa pu °tre cit® et la loi ne mentionne pas express®ment 

cette possibilit®. Les autorit®s grecques ont confirm® que lôOrgane de poursuites des d®lits ®conomiques 

(SDOE), en vertu de sa loi dôhabilitation, dispose des m°mes pouvoirs dôenqu°te concernant les personnes 

morales et physiques. 

174. Aux termes des articles 34 et 35 du Décret-loi italien 231/2001, le Code de procédure pénale, 

ainsi que toutes les dispositions proc®durales sôappliquant ¨ la personne physique auteur de lôinfraction, 

sôappliquent ®galement aux poursuites ¨ lôencontre des personnes morales sous r®serve de compatibilit®. 

Toutefois, durant la Phase 2, la question sôest pos®e de savoir si les pouvoirs dôenqu°te ne sont applicables 

aux personnes morales quôen relation avec une enqu°te portant sur une personne physique. Le Groupe de 

travail a soulev® ce point en raison de lôabsence, dans le d®cret-loi, de disposition explicite conférant 

lôautorit® de mener des enqu°tes sur des personnes morales. En outre, deux dispositions proc®durales 

fondamentales dudit décret présupposent quôune personne physique a ®t® identifi®e et accus®e
38

. La 

Guardia di Finanza et le minist¯re de la Justice estimaient que tous les pouvoirs dôenqu°te disponibles 

pour les personnes physiques lô®taient aussi pour les personnes morales. A cet ®gard, le Groupe de travail a 

recommandé le suivi de la question pour savoir si, dans la pratique, il est possible de poursuivre 

efficacement les personnes morales en lôabsence de poursuites contre la personne physique ayant perp®tr® 

les actes de corruption.  

                                                      
38 

 Lôarticle 38 paragraphe 1 prescrit que les poursuites concernant la personne morale doivent être étayées par 

les poursuites p®nales ¨ lôencontre du contrevenant et lôarticle 38 paragraphe 2 prévoit les seules 

circonstances dans lesquelles les poursuites concernant une personne morale seront distinctes de celles à 

lôencontre de la personne physique. 
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h. Opportunit® des poursuites et de lôimposition de sanctions concernant des personnes morales 

175. Dans les évaluations de Phase 2, la marge dôappr®ciation ð en mati¯re dôopportunit® des 

poursuites ð apparemment plus large conférée au parquet concernant les personnes morales par 

comparaison aux personnes physiques a ®t® consid®r®e comme probl®matique (lôAllemagne, la Finlande, 

lôIslande, le Mexique et la Norv¯ge). Les autorit®s de quatre de ces Parties (lôAllemagne, la Finlande, le 

Mexique et la Norvège) ne contestent pas cette asymétrie. Nous verrons plus loin en détail les conclusions 

contenues dans deux des ®valuations concern®es (lôAllemagne et la Norv¯ge).  

176. Selon les autorit®s allemandes, le principe de lôopportunit® des poursuites des personnes morales 

(alors que lôobligation de poursuivre vaut pour les personnes physiques) d®coule du fondement 

administratif de la responsabilit® des personnes morales. Malgr® lôabsence de directives spécifiques sur 

lôexercice de ce pouvoir dôappr®ciation, les procureurs doivent normalement tenir compte de toutes les 

circonstances, comme lôimpact de lôaction, le degr® de culpabilit®, la fr®quence des infractions, lôexistence 

dôun avantage ®conomique et le comportement de la personne morale apr¯s la commission de lôacte. 

Toutefois, renoncer aux poursuites au motif de la position de la société sur le marché ou pour des raisons 

dôordre politique serait contraire ¨ lôArticle 5 de la Convention. A lô®poque de lô®valuation de Phase 2, le 

minist¯re f®d®ral de la Justice pr®parait des directives sp®ciales ¨ lôintention des procureurs en vue de 

favoriser un exercice uniforme du pouvoir dôappr®ciation de lôopportunit® des poursuites et de souligner 

lôimportance de lôapplication du syst¯me dôamendes administratives aux personnes morales. Le Groupe de 

travail a recommand® ¨ lôAllemagne de prendre des mesures pour assurer lôefficacit® de la responsabilit® 

des personnes morales, mesures qui pourraient comprendre la diffusion de directives sur lôexercice du 

pouvoir dôappr®ciation de lôopportunit® des poursuites contre des personnes morales.  

177. Lôarticle 48a du Code pénal norvégien prévoit la responsabilité non automatique des personnes 

morales
39
. Lôarticle 48b définit en fonction de quels critères le tribunal peut décider ne pas appliquer de 

sanction à des personnes morales en accordant une attention particulière aux éléments suivants : 1. lôeffet 

préventif de la sanction ; 2. la gravit® de lôinfraction ; 3. la question de savoir si lôentreprise aurait pu 

emp°cher lôinfraction par des lignes directrices, des instructions, une formation, un contr¹le, etc. ; 4. la 

question de savoir si lôentreprise a obtenu ou aurait pu obtenir un quelconque avantage en commettant 

lôinfraction ; 5. la capacit® ®conomique de lôentreprise ; et 6. la question de savoir si dôautres sanctions ont 

®t® appliqu®es ¨ lôentreprise ou ¨ une quelconque personne ayant agi en son nom. Les autorités 

norvégiennes ont ajout® que dôautres facteurs, comme par exemple le statut ou le rang au sein de 

lôentreprise de la personne physique ayant commis lôinfraction, peuvent °tre pris en compte.  

178. En vertu de lôarticle 19c du Code pénal général islandais, « une personne morale peut être 

condamnée à payer une amende è (soulignement ajout®) alors que lôarticle 109 stipule que les personnes 

physiques « doivent être sanctionnées » (soulignement ajouté). Les autorités islandaises indiquent que la 

diff®rence de formulation ne vise pas ¨ conf®rer au juge la possibilit® de sôabstenir de condamner une 

personne morale ¨ une peine dôamende alors que la commission de lôinfraction est ®tablie. Elles affirment 

quôau contraire cette formulation renforce lôid®e quôil existe des exceptions au principe g®n®ral de 

lôexclusion de responsabilit® des personnes morales. Le Groupe de travail a recommand® de r®examiner 

cette question dans un d®lai raisonnable afin de sôassurer que lôinfraction de corruption transnationale est 

effectivement appliquée aux personnes morales. 
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 En vertu de cette disposition, « lôentreprise peut °tre passible dôune sanction ».  



56 

i. Entraide judiciaire concernant les infractions de corruption transnationale commises par des 

personnes morales 

179. Dans le cadre de trois évaluations de Phase 2 (lôAllemagne, lôItalie et le Luxembourg), le Groupe 

de travail a abord® la question des demandes dôentraide judiciaire visant des proc®dures entrant dans le 

champ de la Convention et concernant des personnes morales. Ce point a été soulevé en raison de la crainte 

suscit®e par ces Parties qui, dans la mesure o½ elles nôont pas ®tabli la responsabilit® p®nale des personnes 

morales, pourraient ne pas être en mesure de : 1. r®pondre efficacement ¨ des demandes dôentraide 

judiciaire émanant de Parties ayant ®tabli la responsabilit® p®nale des personnes morales pour lôinfraction 

de corruption transnationale ou 2. obtenir une entraide efficace concernant des procédures non pénales 

engagées contre des personnes morales dans leur propre juridiction. 

180. Les autorités allemandes étaient convaincues que le caractère non pénal de la responsabilité des 

personnes morales en Allemagne ne ferait pas obstacle ¨ lôobtention dô®l®ments de preuve par lôentraide 

judiciaire ¨ lôavenir, que la demande soit destin®e ¨ sanctionner la personne physique et la personne morale 

lors dôune proc®dure conjointe, ou uniquement la personne morale (dans le cadre de poursuites 

indépendantes). Selon les autorités italiennes, même si son système national de responsabilité des 

personnes morales rev°t un caract¯re administratif, lôItalie peut tout de m°me fournir et obtenir une 

entraide judiciaire dans des enquêtes sur des infractions commises par des personnes morales, 

indépendamment de la question de savoir si des personnes physiques font aussi lôobjet dôenqu°tes. 

181. La question de lôentraide judiciaire au Luxembourg a été soulevée en raison de lôabsence de 

responsabilité des personnes morales dans le droit de ce pays. Les autorités luxembourgeoises ont 

cependant indiqu® quôelles seraient en mesure de r®pondre aux demandes dôentraide judiciaire visant des 

personnes morales, lôappr®ciation de la l®galit® de lôex®cution de la demande se faisant par rapport aux 

éléments de fait exposés dans la requête.  

182. Concernant lôAustralie, la question inverse a ®t® soulev®e  quant à savoir si la capacité de ce pays 

à r®pondre ¨ une demande dôentraide judiciaire serait amoindrie d¯s lors que ladite demande ®mane dôune 

Partie ayant établi la non-responsabilit® p®nale des personnes morales en cas dôinfraction de corruption 

transnationale. Le Groupe de travail a estim® que cette question devrait faire lôobjet dôun suivi d¯s quôune 

pratique suffisante aura été acquise et a not® quôil sôagit l¨ dôune question horizontale affectant de 

nombreuses Parties. 

Conclusions 

183. La question de la sollicitation et de lôobtention de lôentraide judiciaire en mati¯re dôinfractions 

de corruption transnationale commises par des personnes morales nôa ®t® syst®matiquement soulev®e 

que pour les Parties nôayant pas ®tabli la responsabilit® p®nale desdites personnes. Cependant, on peut 

concevoir que, en contradiction avec lôArticle 9.1 de la Convention, les Parties ayant ®tabli cette 

responsabilit® concernant lôinfraction de corruption transnationale ne soient pas forc®ment en mesure 

de fournir une entraide judiciaire rapide et efficace concernant des procédures non pénales ð engagées 

par une Partie et relevant de la Convention ð contre une personne morale. De sorte que, conformément 

aux remarques adress®es par le Groupe de travail ¨ lôAustralie dans le cadre de la Phase 2, il serait 

peut-être utile ð d¯s lors quôune pratique suffisante aura été acquise en la matière ð de procéder à 

une analyse horizontale de la compatibilité entre les systèmes administratif et pénal en matière de 

responsabilit® des personnes morales aux fins de sollicitation et dôobtention dôune entraide judiciaire 

concernant des infractions entrant dans le champ dôapplication de la Convention. 
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j. Utilisation en pratique de la responsabilité des personnes morales  

184. A lô®poque de lô®valuation de Phase 2 des Parties ayant établi la responsabilité des personnes 

morales, deux pays seulement (la Corée et les États-Unis) avaient prononcé des condamnations définitives 

pour lôinfraction de corruption dôun agent public ®tranger. En Cor®e, une personne morale a ®t® reconnue 

coupable et condamnée en vertu de la LPCE en août 2002. Aux États-Unis, depuis lôentr®e en vigueur du 

FCPA en 1979, 22 procédures ont été engagées contre des personnes morales en vertu de cette loi et toutes 

sauf une ont débouché sur des condamnations. A lô®poque de lô®valuation de Phase 2 du Canada, une 

décision condamnant une personne morale était en instance de jugement pour violation de la LCAPE (loi 

sur la corruption dôagents publics ®trangers), la société concernée ayant décidé par la suite, en 

janvier 2005, de plaider coupable. En Norv¯ge, une personne morale faisait lôobjet dôune enqu°te pour des 

actes constitutifs de lôinfraction de corruption transnationale telle quôelle est d®finie en droit norv®gien.  

185. En raison du temps limité dont ont disposé les Parties pour accumuler une expérience pratique en 

mati¯re de responsabilit® des personnes morales pour lôinfraction de corruption transnationale depuis 

lôentr®e en vigueur de la Convention, le Groupe de travail a aussi examiné leurs statistiques respectives sur 

les affaires de corruption nationale voire sur dôautres infractions plus larges. Les chiffres concernant les 

affaires de corruption nationale ayant donné lieu à des mesures répressives sont généralement très bas. Huit 

Parties ((la Finlande, la France, la Hongrie, lôIslande, le Mexique, la Norv¯ge, le Royaume-Uni et la 

Suisse) ont signal® nôavoir enregistr® aucune poursuite ¨ lôencontre dôune personne morale au titre de la 

corruption dôagents publics nationaux. Cependant, pour deux dôentre elles (la Hongrie et la Suisse), 

lô®tablissement de la responsabilit® des personnes morales ®tait r®cent (ces mesures ayant été adoptées à la 

suite des recommandations figurant dans leur rapport de Phase 1).  

186. Des responsables allemands ont expliqué que les amendes administratives sont rarement infligées 

aux personnes morales pour des infractions de corruption. Toutefois, selon le ministère fédéral de la 

Justice, des amendes administratives sanctionnent fr®quemment des personnes morales dans dôautres 

domaines comme le droit de la concurrence, la fraude fiscale et la protection de lôenvironnement. En outre, 

certaines Parties appliquent plus souvent que dôautres des amendes administratives pour corruption 

nationale. Par exemple, selon les informations statistiques de la Division anti-corruption du Parquet de 

Munich I, de 1994 à septembre 2002, des amendes administratives ont été imposées à 122 personnes 

morales pour des faits de corruption, fraudes, infractions au droit de la concurrence, etc. En Islande, la 

responsabilit® p®nale des personnes morales nôavait ®t® appliqu®e que dans de rares affaires qui, pour 

toutes sauf une, visaient des infractions fiscales. LôItalie avait prononcé une condamnation pour corruption 

nationale au titre de son Décret-loi 231/2001 récemment entré en vigueur. De plus, 16 autres affaires 

relevant de ce texte étaient en instance de jugement : 8 sociétés avaient reçu une injonction de se présenter 

à leur procès, les autres ayant préféré négocier directement leur peine. Au Royaume-Uni, les procureurs 

ont ®t® dans lôincapacit® de citer une quelconque condamnation dans des domaines ç se rapprochant de la 

corruption ».  

187. En ce qui concerne le Japon, les statistiques indiquent quôentre 1998 et 2002, 1 747 poursuites 

ont été engagées et 259 condamnations prononcées par les tribunaux en moyenne chaque année à 

lôencontre de personnes morales. Selon les statistiques relatives au nombre de violations ayant donné lieu à 

des poursuites au titre de la LPCD (qui d®finit lôinfraction de corruption transnationale ainsi que diverses 

infractions relevant de la propriété intellectuelle) entre 1980 et 2002, le nombre de poursuites varie de 0 en 

1997 et 1998 à 37 en 2002. En moyenne, une quinzaine de poursuites ont été initiées chaque année.  

Conclusions 

188. Dans le cadre de lôanalyse compl®mentaire sugg®r®e dans la pr®sente section du Bilan ¨ mi-

parcours consacr®e ¨ la responsabilit® des personnes morales pour lôinfraction de corruption 
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transnationale, il sera important pour le Groupe de travail de tenir compte de la faiblesse de lôaction 

r®pressive enregistr®e jusquô¨ pr®sent dans ce domaine et de se demander si cette carence résulte de 

lôeffet individuel ou cumulatif des probl¯mes identifi®s.  

k. Sanctions appliquées aux personnes morales  

189. Concernant les peines pénales frappant les infractions de corruption transnationale, lôobligation 

g®n®rale est ®nonc®e ¨ lôArticle 3.1 de la Convention, qui contraint les Parties à appliquer des sanctions 

suffisamment efficaces, proportionn®es et dissuasives. Si, dans le syst¯me juridique dôune Partie, la 

responsabilité p®nale nôest pas applicable aux personnes morales, cette Partie doit faire en sorte, aux termes 

de lôArticle 3.2, que les personnes morales soient passibles de sanctions non pénales efficaces, 

proportionnées et dissuasives, y compris pécuniaires.  

190. La confiscation des produits du crime est aussi un élément important des sanctions applicables à 

la lutte contre la corruption transnationale. LôArticle 3.3 prévoit que chaque Partie prend les mesures 

nécessaires pour assurer que lôinstrument et les produits de la corruption dôun agent public ®tranger ou des 

avoirs dôune valeur ®quivalente ¨ celle de ces produits puissent faire lôobjet dôune saisie et dôune 

confiscation ou que des sanctions p®cuniaires dôun effet comparable soient prévues.  

191. En vertu de lôArticle 3.4 de la Convention, les Parties doivent aussi envisager lôapplication de 

sanctions complémentaires civiles ou administratives à toute personne soumise à des sanctions pour 

corruption dôun agent public ®tranger. Les Commentaires relatifs ¨ la Convention disposent que les 

sanctions civiles et administratives, autres que les amendes non pénales, qui peuvent être imposées aux 

personnes morales pour un acte de corruption dôun agent public étranger sont entre autres : lôexclusion du 

b®n®fice dôun avantage public ou dôune aide publique ; lôinterdiction temporaire ou permanente de 

participer ¨ des march®s publics ou dôexercer une activit® commerciale ; le placement sous surveillance 

judiciaire ; la dissolution judiciaire. 

192. On relève, parmi les 21 Parties évaluées dans le cadre du présent Bilan à mi-parcours, des 

divergences importantes en mati¯re dôapplication de la responsabilit® et des sanctions, certaines approches 

sôav®rant plus efficaces que dôautres. Cela étant, en lôabsence de condamnations pour corruption 

transnationale dans la plupart des Parties, le Groupe de travail nôa pas ®t® en mesure dôanalyser de mani¯re 

exhaustive lôefficacité des sanctions applicables aux personnes morales. 

i. Sanctions pécuniaires dans les systèmes juridiques ayant établi la responsabilité pénale 

193. Concernant les Parties évaluées, sur les 19 ayant établi la responsabilité des personnes légales, 12  

(lôAustralie, la Belgique, le Canada, la Cor®e, les £tats-Unis, la Finlande, la France, lôIslande, le Japon, la 

Norvège, le Royaume-Uni et la Suisse) ont opt® pour une responsabilit® p®nale concernant lôinfraction de 

corruption transnationale. 

194. Le FCPA (Foreign Corrupt Practices Act) américain contient certaines des peines pénales les 

plus lourdes appliquées aux infractions de corruption transnationale. Pour les infractions pénales aux 

dispositions anti-corruption du FCPA, les soci®t®s et autres entit®s commerciales sont passibles dôune 

amende maximale allant jusquô¨ 2 millions USD par infraction. De plus, si lôinfraction p®nale emporte un 

gain ou une perte pécuniaire, le droit américain autorise des amendes maximales de substitution égales à la 

plus forte des deux sommes correspondant au double du gain ou au double de la perte bruts, et les amendes 

pour les personnes physiques peuvent être augmentées. Les directives applicables en matière de 

d®termination de la peine permettent aux tribunaux dôalourdir les sanctions p®nales pr®vues pour les 

infractions au FCPA, ce qui ouvre la voie à de fortes amendes. Un système de points sert à calculer les 



59 

sanctions en application de ces directives, avec des facteurs dôatt®nuation qui contribuent ¨ r®duire le 

nombre total de points. 

195. Une étude rapide des poursuites pénales engagées à ce jour en application du FCPA et ayant 

abouti à des condamnations ou des mises en accusation connexes indique cependant que, jusquô¨ une 

période récente, la plupart ont abouti à des amendes assez modérées pour les sociétés. Durant la période 

1977-2001, 21 sociétés ont été condamnées pour des infractions pénales au FCPA. Les amendes imposées 

aux sociétés allaient de 1 500 à 3.5 millions USD (la transaction acceptée par Lockheed en janvier 1995 de 

payer une amende record de 21.8 millions USD étant le seul cas de dépassement de cette fourchette). 

Depuis lô®valuation de Phase 2, les amendes impos®es aux soci®t®s au titre du FCPA ont atteint jusquô¨ 

13 millions USD. En 2005, des sanctions record ð à la fois civiles et pénales ð de 28.4 millions USD ont 

®t® appliqu®es ¨ une soci®t®. La m°me ann®e, dans le cadre dôune autre poursuite engagée en vertu du 

FCPA, une amende pénale de 10.5 millions USD a ®t® inflig®e. A lô®poque du rapport de Phase 2, la 

Commission américaine pour la fixation des peines (United States Sentencing Commission) avait formulé 

une proposition ð visant à relever le statut de lôinfraction de base dans lô®chelle des peines pour lôaligner 

sur celle de la corruption nationale ð qui devrait produire un impact sur les poursuites à venir, les 

amendes devant très vraisemblablement augmenter.  

196. Bien que les amendes infligées en pratique soient considérées comme modérées, le Groupe de 

travail a reconnu lôeffet dissuasif des cons®quences connexes dôune enqu°te ou dôune condamnation aux 

termes du FCPA aux États-Unis. Le rapport de Phase 2 note quôil serait trompeur de tenir compte 

uniquement de la lourdeur des amendes et autres sanctions prévues par la législation. Ces conséquences 

connexes englobent pour les entreprises la contre-publicit®, le lancement dôune enqu°te, lôinculpation et les 

poursuites et constituent sans doute un facteur de dissuasion plus important que les amendes ou les peines 

de prison. Les comportements qui violent les dispositions du FCPA sur la corruption peuvent aussi donner 

lieu ¨ lôengagement dôune action civile pour dommages et intérêts aux termes du Racketeer Influenced and 

Corrupt Organizations Act (RICO), ou ¨ des poursuites en application dôautres lois f®d®rales ou des £tats 

fédérés. Tout cela pris en compte, les éventuelles conséquences connexes exercent un fort effet dissuasif 

vis-à-vis du risque de voir la soci®t® mise en accusation, sans parler du risque que lôaffaire soit port®e 

devant les tribunaux. 

197. En ce qui concerne les autres Parties dont la législation prévoit des peines pénales, le Groupe de 

travail a relevé certains points concernant lôapplication des dispositions pertinentes dans la pratique et le 

caract¯re efficace, proportionn® et dissuasif des amendes inflig®es pour lôinfraction de corruption 

transnationale : 

¶ En Corée, des amendes significatives allant jusquô¨ 1 milliard de won coréens (soit environ 

848 300 EUR)
40

 peuvent °tre impos®es ¨ lôencontre dôune personne morale pour lôinfraction de 

corruption transnationale. Si lôavantage obtenu au moyen de lôinfraction dépasse au total 

500 millions de won (soit 424 150 EUR), la personne morale est passible dôune amende pouvant 

atteindre le double du montant de lôavantage. Une personne morale nôest toutefois pas soumise 

aux sanctions mentionnées précédemment lorsquôelle a accord® ç lôattention n®cessaire » ou 

exercé « la surveillance requise è pour ®viter lôinfraction. En lôabsence dôinstructions sur le mode 

de calcul de lôavantage tir® dôun acte de corruption, on ne sait pas comment cet avantage serait 

quantifié dans la pratique. Dans la première affaire jugée en Corée en vertu de la LPCE, une 

personne morale a ®t® reconnue coupable et condamn®e pour corruption dôun agent public 

étranger à une amende de 100 millions de won (soit 84 380 EUR). Le total des pots-de-vin 

atteignait 471 millions de won (environ 400 000 EUR) soit 4.7 fois le montant de lôamende. En 

outre, les contrats en question représentaient une valeur dépassant largement le montant de 
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  La conversion du won cor®en ¨ lôeuro a ®t® faite selon le taux de change en vigueur le 31 décembre 2005. 



60 

lôamende : 20 milliards de won (soit 17 millions EUR). Il a été recommandé à la Corée de 

prendre des mesures pour veiller à ce que les amendes réellement infligées pour corruption 

transnationale soient efficaces, proportionnées et dissuasives, compte tenu notamment de 

lôabsence de confiscation des produits de la corruption dans ce pays. 

¶ En Suisse, si « toutes les mesures dôorganisation raisonnables et n®cessaires è nôont pas ®t® prises 

pour emp°cher la commission de lôinfraction de corruption transnationale au sein de lôentreprise, 

cette dernière peut voir sa responsabilité pénale engagée et recevoir une amende dôun montant 

maximal de 5 millions CHF (environ 3.3 millions EUR). Les tribunaux déterminent la 

responsabilité des personnes morales en fonction de la gravit® de lôinfraction, du d®faut 

dôorganisation et du dommage causé, ainsi que de la capacité économique de la personne morale 

concernée. Le message au Parlement consacr® ¨ lôintroduction de la responsabilit® des entreprises 

indique que la peine maximale de 5 millions CHF ne devrait cependant être appliquée que 

rarement. Le rapport au titre de la Phase 2 indique que les tribunaux pourraient se montrer 

réceptifs à lôargument selon lequel des amendes excessives pourraient d®truire les petites et 

moyennes entreprises, soit la majorité des entreprises qui constituent le tissu économique de la 

Suisse.  

¶ En Norv¯ge, bien que les soci®t®s et autres personnes morales soient passibles dôune amende sans 

plafond et encourent des mesures dôinterdiction, de privation de droits et dôinterdiction dôexercice 

professionnel, le Code pénal définit en fonction de quels critères le tribunal peut décider ne pas 

appliquer de sanction ¨ des personnes morales. Une attention particuli¯re est pr°t®e ¨ lôeffet 

pr®ventif de la sanction, ¨ la gravit® de lôinfraction, ¨ la question de savoir si lôentreprise aurait 

pu emp°cher lôinfraction par des lignes directrices, des instructions, une formation, un contr¹le 

ou dôautres mesures, ¨ la question de savoir si lôentreprise a obtenu ou aurait pu obtenir un 

quelconque avantage en commettant lôinfraction, et ¨ la capacit® ®conomique de lôentreprise.  

¶ En Australie, il a ®t® recommand® dôaugmenter lôamende dont sont passibles les personnes 

morales reconnues coupables dôinfraction de corruption transnationale afin que cette peine 

devienne efficace, proportionnée et dissuasive, compte tenu de la taille et de lôimportance de 

nombreuses sociétés australiennes ou multinationales ayant leur siège en Australie. A cet égard, 

les autorités australiennes ont annoncé que le gouvernement avait entamé la révision de toutes les 

peines pénales, y compris les amendes imposables aux personnes morales. 

198. En Finlande, les examinateurs ont identifié une question séparée en relation avec les sanctions 

pécuniaires pour corruption transnationale. Lôapplication dôune amende est prescrite cinq ans apr¯s le 

prononc® du jugement d®finitif et lôapplication dôune sanction de confiscation est prescrite au bout de dix ¨ 

compter de ce jour. Le rapport concluait que les dispositions relatives à la prescription des peines 

pourraient constituer un autre obstacle ¨ lôapplication de sanctions efficaces, proportionn®es et dissuasives 

et risquent de porter gravement pr®judice ¨ lôeffet pr®ventif des infractions. Le Groupe de travail 

recommandait par conséquent aux autorit®s de proc®der ¨ lô®valuation de lôimpact de ces dispositions dans 

le cadre dôun ®ventuel suivi sur lôapplication concr¯te des sanctions ¨ lôinfraction de corruption dôagents 

publics étrangers. 

ii. Sanctions pécuniaires dans les systèmes juridiques ayant établi une forme de responsabilité non pénale  

199. Parmi les Parties évaluées dans le cadre de la Phase 2, six (lôAllemagne, la Gr¯ce, la Hongrie, 

lôItalie, le Mexique et la Su¯de) ont mis en place une forme non pénale de responsabilité afin de respecter 

les dispositions de lôArticle 2 de la Convention. Trois dôentre elles ont ®tabli une responsabilit® 

administrative des personnes morales pour lôinfraction (lôAllemagne, la Gr¯ce et lôItalie) et trois autres (la 
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Hongrie, le Mexique et la Su¯de) pr®voient lôapplication de sanctions p®nales ¨ ces personnes sans pour 

autant envisager dôengager leur responsabilit® p®nale ¨ proprement parler. 

200. Concernant toutes les Parties ayant opté pour une forme non pénale de responsabilité, le Groupe 

de travail sôest d®clar® pr®occup® par la question de savoir si les personnes morales ®taient passibles de 

sanctions pécuniaires efficaces, proportionnées et dissuasives : 

¶ Le rapport de Phase 2 sur lôAllemagne contient deux remarques ¨ ce propos. Premi¯rement, bien 

que des amendes administratives soient fr®quemment inflig®es pour dôautres infractions, elles 

visent rarement des personnes morales reconnues coupables de corruption. Deuxièmement, 

dôaucuns craignent quôune amende de 1 million EUR soit peut-être insuffisante pour les grandes 

soci®t®s. Depuis lô®valuation de Phase 2, le montant maximal des sanctions p®cuniaires ¨ lô®gard 

des personnes morales nôa pas ®t® augment®. Cette question a ®t® récemment réexaminée et les 

autorités allemandes ont conclu que le plafond de 1 million EUR est suffisant et proportionné, 

notamment parce quôil a ®t® doubl® r®cemment (en 2002) et parce quôil faut quôil soit d®pass® si 

cela doit permettre dôannuler lôavantage ®conomique retir® de lôinfraction. Le Groupe de travail a 

conservé des doutes quant aux vertus dissuasives de cette sanction, surtout pour les grandes 

sociétés. 

¶ En Italie, le montant de lôamende dont est passible une personne morale pour corruption 

transnationale d®pend de la nature et de la gravit® de lôinfraction. La corruption et lôistigazione 

alla corruzione concernant des actes officiels sont passibles dôune amende maximale de 

312 000 EUR. La corruption et lôistigazione alla corruzione ð pour des actes contraires aux 

devoirs de lôagent public et la corruption aggrav®e lorsque lôinfraction a ®t® commise en faveur 

ou ¨ lôencontre dôune partie ¨ des proc®dures juridiques ð sont passibles dôune amende comprise 

entre 52 000 et 936 000 EUR. La corruption aggravée, qui aboutit à une condamnation à tort ou 

qui implique lôattribution de fonctions publiques, de traitements, de pensions ou de contrats avec 

lô£tat, est passible dôune amende comprise entre 78 000 et 1,248 million EUR. Lôamende inflig®e 

dans une affaire donnée peut être réduite en présence de certains facteurs atténuants. Elle peut 

notamment °tre all®g®e dans des proportions allant dôun tiers ¨ la moiti® si, avant que ne 

commence un procès contre une société, cette dernière indemnise les éventuelles victimes, prend 

des mesures efficaces pour rem®dier aux cons®quences de lôinfraction et met en îuvre un mod¯le 

organisationnel appropri® pour emp°cher que de telles infractions se reproduisent ¨ lôavenir. 

Toutefois, indépendamment de ces facteurs atténuants, une amende ne peut pas être ramenée à 

moins de 10 400 EUR. Le Groupe de travail sôest d®clar® pr®occup® par le fait que le montant 

maximal pouvant être imposé pour corruption non aggravée soit fixé à seulement 936 000 EUR, 

ce qui nôest sans doute pas assez élevé compte tenu de la taille des sociétés italiennes. En outre, 

les divers facteurs dôatt®nuation susmentionn®s peuvent r®duire sensiblement lôamende de base et 

par l¨ m°me son impact. Cependant, l¨ encore, faute dôune jurisprudence suffisante, il nôa pas ®t® 

possible de déterminer si, dans la pratique, les sanctions prévues par la législation italienne sont 

efficaces, proportionnées et dissuasives. 

¶ La l®gislation grecque impose aux personnes morales responsables dôactes de corruption 

transnationale une amende administrative pouvant repr®senter jusquô¨ trois fois la valeur du 

« profit è. La loi pertinente nôindique pas de quelle mani¯re est d®fini le ç profit », pas plus que 

les autorit®s grecques nôont ®tabli de principes directeurs ¨ cette fin. Dans certaines affaires, 

lôamende risque de ne pas pouvoir °tre inflig®e en raison de lôabsence dôoctroi dôun march®. 

A titre dôexemple, une personne morale peut verser un pot-de-vin non pas pour obtenir un 

marché, mais pour se voir accorder un allègement fiscal, des subventions ou une autorisation 

dôexercer une activit®. Il se pourrait ®galement quôun pot-de-vin soit proposé mais ne soit pas 
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accept® et, dans ce cas, la personne morale peut °tre consid®r®e comme nôayant pas obtenu de 

marché. 

¶ Des préoccupations ont également été exprimées par le Groupe de travail concernant la 

proposition du gouvernement mexicain de modifier les sanctions existantes. Une nouvelle loi, 

approuv®e en 2005, permet en principe dôimposer des sanctions p®cuniaires plus lourdes sans 

pour autant modifier la base du calcul de lôamende, ¨ savoir les revenus d®clar®s de la personne 

morale. Cette méthode pourrait offrir une échappatoire dans le cas où la personne morale ne 

d®clare pas correctement ses revenus ou nôa pas de revenus (dans le cas dôune structure 

spécialement créée aux fins de la corruption). Les autorités mexicaines ont donc été invitées à 

revoir leur proposition pour ®viter de fournir dô®ventuelles ®chappatoires. Elles maintiennent 

cependant que le risque dôune telle ®chappatoire est limité par le Code fiscal fédéral qui érige la 

fraude fiscale en infraction pénale
41

. 

Conclusions 

201. Compte tenu du fait que la grande majorité des rapports de Phase 2 soulève la question de 

savoir si, en pratique, les amendes infligées aux personnes morales pour infraction de corruption 

transnationale sont « efficaces, proportionnées et dissuasives », le Groupe de travail pourrait envisager 

de procéder à une analyse horizontale afin de déterminer comment, dans la pratique, les Parties peuvent 

respecter la norme ®dict®e par lôArticle 3.1 de la Convention. Le Groupe de travail pourrait également 

étudier si divers facteurs, tels que la taille de lô®conomie dôune Partie par exemple, devraient être pris en 

compte lorsquôil sôagit de d®terminer si les sanctions applicables respectent la norme édictée par 

lôArticle 3.1 de la Convention. 

iii. Confiscation 

202. La plupart des Parties évaluées à ce jour dans le cadre de la Phase 2 ont adopté, en vertu de 

lôArticle 3.3 de la Convention, une l®gislation permettant dôappliquer une forme de confiscation aux 

personnes morales. Toutefois, certaines Parties ne sont pas en mesure de confisquer ¨ la fois lôinstrument et 

les produits de la corruption dôun agent public ®tranger. 

203. La confiscation, dans la mesure où elle frappe directement le porte-monnaie de lôauteur de 

lôinfraction, peut se r®v®ler efficace et compenser la relative faiblesse et le caractère insuffisamment 

dissuasif des peines principales inflig®es par les tribunaux en cas dôinfraction ®conomique et financi¯re.  

204. La Suisse m¯ne dans ce domaine une politique anticipatrice. Sôil nôexiste pas de statistiques 

officielles, un sondage de lôAdministration f®d®rale des finances a r®v®l® que sur la p®riode 1998-1999, les 

cantons avaient confisqué 51 millions CHF (33 millions EUR), principalement dans des affaires de 

criminalité organisée ou de blanchiment, mais aussi dans certaines affaires impliquant la corruption 

dôagents publics suisses. Dans ce pays, la confiscation peut viser diff®rents actifs produits de lôinfraction 

(par exemple, des objets acquis avec les produits de lôinfraction) ou bien qui ont servi à commettre 

lôinfraction. Des actifs plac®s en Suisse et provenant dôune infraction de corruption peuvent °tre ®galement 

confisqués au titre de produits du blanchiment. La confiscation nôest pas li®e ¨ la condamnation de lôauteur 

de lôinfraction. Si ce dernier réussit à se mettre hors de portée des autorités pénales suisses, le patrimoine 

concern® peut malgr® tout °tre confisqu®, ¨ la faveur dôune proc®dure ind®pendante dont la mesure de 

confiscation sera le seul objet. Lôindisponibilit® des actifs concern®es, soit parce quôils ont disparu, soit 
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  Les autorités mexicaines ajoutent que les personnes morales déclarent leurs revenus sous serment et que 

lôadministration fiscale a les moyens de v®rifier lôexactitude de la d®claration ainsi que de redresser les 

abus éventuels. 
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parce quôils ont ®t® int®gr®s ¨ dôautres patrimoines sans quôil soit possible de les identifier avec certitude, 

nôest pas plus un obstacle ¨ une sanction : sous sa forme la plus extrême, la procédure de confiscation 

inclut la possibilit® pour les autorit®s p®nales suisses dôordonner la restitution en lieu et place de la 

confiscation. 

205. En Italie, en cas de condamnation, un tribunal doit confisquer à une personne morale le 

« b®n®fice et le prix de lôinfraction » Dans le contexte de la corruption transnationale, cette disposition 

impose au tribunal de confisquer à la fois le pot-de-vin et les produits de la corruption. Sôil nôest pas 

possible de confisquer le bien, « il est possible de confisquer des sommes dôargent, des biens ou dôautres 

actifs dôune valeur ®quivalente au prix ou au b®n®fice de lôinfraction ». La possibilité de confisquer les 

produits dôune corruption a permis dôapaiser partiellement les pr®occupations des examinateurs principaux 

quant au caractère suffisant des peines applicables en vertu de la législation italienne. 

206. Lôexp®rience allemande dans ce domaine est assez positive. Selon le minist¯re f®d®ral de la 

Justice, les Lªnder ont consacr® dôimportantes ressources ¨ la formation des procureurs en mati¯re 

dô®valuation des avantages retir®s de lôinfraction, en vue dôannuler ç lôavantage financier », en vertu du 

Code pénal (StGB- par. 73 et suivants) et du Code de procédure p®nale (StOP par. 111b) (lô®quivalent 

dôenviron 500 millions EUR en 2000). Concernant lô®valuation de lôç avantage financier » ou des 

« produits », deux affaires nationales de corruption active ont été citées. Dans la première, une société a été 

condamnée à une amende équivalant à 1.5 million EUR y compris lôannulation des produits
42

. Dans la 

deuxième affaire, la Cour fédérale de justice a imposé, en mars 2002, une sanction pécuniaire tenant 

compte du profit spéculatif qui aurait résulté de la corruption dôun agent public afin que lôint®ress® effectue 

un reclassement du terrain du corrupteur dans une autre zone ayant pour effet dôaccro´tre sa valeur. 

207. Au Royaume-Uni, aucune saisie ou confiscation dôactifs nôa ®té ordonnée jà ce jour dans le cadre 

dôune affaire de corruption transnationale. Les autorit®s de ce pays nôont pas non plus fourni dôexemples 

dôutilisation effective de ces pouvoirs dans des cas de corruption nationale. Cependant, des modifications 

importantes à la législation semblent avoir sensiblement amélioré le régime applicable à la récupération 

dôactifs aupr¯s de criminels et de tierces parties dans ce pays. Le nouveau Proceeds of Crime Act 2002 

(POCA) instaure un régime hiérarchisé de « récupération dôactifs è (mis en îuvre par la confiscation 

p®nale, la confiscation civile et la fiscalit®). Il cr®e un nouvel organisme public, lôAssets Recovery Agency 

(ARA), dont le directeur est habilit® ¨ faire une demande dôordonnance de confiscation p®nale ou 

dôordonnance portant restriction, à interjeter appel et à faire valoir des ordonnances de confiscation. Cette 

®volution de la l®gislation a ®t® salu®e, m°me sôil est encore trop t¹t pour tirer un bilan du POCA dans ce 

domaine.  

Conclusions 

208. Au vu du nombre des questions soulevées ayant trait au niveau des amendes applicables aux 

personnes morales en cas dôinfraction de corruption transnationale, il serait peut-être possible de 

contrebalancer au moins en partie la faiblesse desdites amendes par la confiscation des produits de la 

corruption. Cependant, ¨ ce stade, la pratique est insuffisante pour ®valuer lôefficacit® de la confiscation 

en tant que sanction de la corruption transnationale. En outre, les informations nécessaires ne sont pas 

disponibles quant à la manière dont les Parties comptent concrètement quantifier les produits de la 

corruption dôun agent public ®tranger. Le Groupe de travail pourrait donc inclure lôapplication de la 

confiscation des produits dôune telle infraction dans lôune de ses analyses (¨ moyen ou long terme) des 

sanctions pécuniaires appliquées aux personnes morales. 
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  Dans cette affaire, un repr®sentant d¾ment autoris® de la soci®t® avait corrompu un agent de lôa®roport en 

vue dôobtenir des informations dôiniti® sur un projet de construction. 
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iv. Sanctions complémentaires civiles ou administratives
43

 

209. LôArticle 3.4 de la Convention prévoit que chaque Partie envisage lôapplication de sanctions 

compl®mentaires civiles ou administratives ¨ toute personne soumise ¨ des sanctions pour corruption dôun 

agent public étranger. Quant au Commentaire 24 relatif à la Convention, il précise que « les sanctions 

civiles et administratives » peuvent englober : « lôexclusion du b®n®fice dôun avantage public ou dôune 

aide publique ; lôinterdiction temporaire ou permanente de participer ¨ des march®s publics ou dôexercer 

une activité commerciale ; le placement sous surveillance judiciaire ; la dissolution judiciaire ». 

Lôapplication de sanctions compl®mentaires civiles ou administratives ¨ une personne morale en tant que 

sanction de la corruption dôun agent public ®tranger nôest ni universelle, ni uniforme parmi les Parties à la 

Convention. Certaines ont introduit des lois, sp®cifiques aux personnes morales, autorisant lôimposition 

dôinterdictions ou de privations de droits particuli¯res en cas de condamnation pour corruption 

transnationale (lôAllemagne, les États-Unis, la France, la Gr¯ce, la Hongrie, lôItalie et la Norv¯ge), tandis 

que dôautres sôappuient sur la politique de certains organismes publics pour emp°cher les int®ress®s de 

participer ¨ des march®s publics ou ¨ des contrats dôaide au d®veloppement ¨ lô®tranger, ainsi que de 

b®n®ficier de cr®dits officiels ¨ lôexportation ou dôune autre forme dôaide gouvernementale (le Canada, la 

Corée, le Japon et le Royaume-Uni). 

210. En d®pit de lôintroduction positive de certaines sanctions complémentaires civiles ou 

administratives par quelques Parties, le Groupe de travail a identifié plusieurs questions préoccupantes 

dont certaines appellent des éclaircissements ou des mesures correctives de la part des Parties concernées : 

¶ Aux termes de la Loi allemande sur les marchés publics, une société peut être exclue des marchés 

publics pour corruption dôagents publics nationaux ou ®trangers au motif de son ç manque de 

fiabilité ». Au niveau des Länder ou des municipalités, plusieurs juridictions (par exemple, le 

Land de Hesse, le Land de Nord-Westphalie et la Ville de Hambourg) tiennent des registres 

répertoriant les affaires de corruption et ont ainsi exclu les sociétés corruptrices des procédures 

dôattribution de march®s publics. Toutefois, lôefficacit® de cette mesure pourrait °tre renforc®e 

par lô®change de renseignements au niveau national entre lesdits registres. Un projet de loi 

®tablissant la structure juridique dôun registre national de la corruption est encore en discussion 

au niveau fédéral. 

¶ En Italie, une soci®t® peut °tre soumise, outre ¨ une amende, ¨ des sanctions dôinterdiction. Les 

responsables italiens ont d®clar® que de telles sanctions peuvent sôappliquer ¨ toutes les formes 

de corruption transnationale, ¨ lôexception de la corruption et de lôistigazione alla corruzione 

concernant des actes officiels. La dur®e de lôinterdiction est dôau moins un an. La panoplie des 

mesures applicables comprend : la suspension ou la r®vocation dôagr®ments, de licences ou de 

concessions ayant servi ¨ la commission de lôinfraction ; lôinterdiction de contracter avec 

lôadministration publique, hormis pour obtenir la prestation dôun service public ; le refus de 

facilitations, de financement, de contributions et de subventions, y compris lorsquôelles ont d®j¨ 

été accordées ; et lôinterdiction de faire de la publicit®. Si un tribunal estime quôaucune de ces 

sanctions ne convient, il peut interdire ¨ la soci®t® dôexercer ses activit®s commerciales. Un 

tribunal peut aussi envisager la présence de facteurs att®nuants avant dôimposer une sanction 

dôinterdiction. Les sanctions dôinterdiction ç sôappliquent en lien avec des infractions 
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  Le traitement réservé aux personnes morales ou physiques reconnues coupables de corruption 

transnationale par les organismes dôaide publique au d®veloppement (APD) et de cr®dit officiel ¨ 

lôexportation est d®crit de mani¯re plus d®taill® dans la section A. 12 (« Prévention, détection et lutte contre 

la corruption transnationale dans le cadre des syst¯mes dôaide publique au d®veloppement et de soutien des 

cr®dits ¨ lôexportation »). 
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explicitement prévues è qui englobent la corruption nationale (tandis quôun doute subsiste 

concernant la corruption transnationale). 

¶ Les autorit®s norv®giennes ont indiqu® quôelles peuvent faire valoir lôexistence dôune 

condamnation pour corruption dôun agent public ®tranger lors de lôattribution dôune aide publique 

ou de contrats publics. Dans le domaine des marchés publics, un soumissionnaire potentiel ayant 

commis un acte de corruption peut être exclu de la procédure de soumission pour un contrat. 

Toutefois, aucun syst¯me nôa ®t® mis en place pour garantir la communication aux entit®s 

publiques concernées des renseignements portant spécifiquement sur une partie condamnée pour 

corruption. Des discussions sont en cours au sein du ministère des Affaires étrangères pour savoir 

si ces parties devaient être inscrites dans un registre officiel. 

¶ Les dispositions en vigueur aux États-Unis confèrent aux autorités compétentes de larges 

pouvoirs en matière de lutte contre la corruption transnationale et autorisent notamment la 

suspension de privil¯ges dôexportation ð comme ce fut le cas pour la compagnie Lockheed 

Corporation en 1994 ð ou lôinterdiction de participer ¨ des proc®dures dôattribution de marchés 

publics ou de bénéficier de programmes gouvernementaux. Une simple mise en accusation au 

titre dôune infraction au FCPA est un motif de suspension, comme cela sôest produit pour la 

Harris Corporation qui a été jugée ð et acquittée ð pour infraction à cette loi en 1991. Dès lors 

quôun organisme public supprime ou suspend lôautorisation pour une soci®t® de participer ¨ des 

marchés publics fédéraux (donnant lieu ou pas à des appels dôoffres), les autres organismes 

publics sont alors tenus de rayer à leur tour la société concernée de la liste de leurs fournisseurs 

potentiels en vertu du titre 48 (« Federal Acquisition Regulations System », mécanisme de 

réglementation des achats fédéraux) du Code of Federal Regulations (code des règlements 

fédéraux) 

¶ Selon les autorités grecques, les particuliers et les entreprises ayant commis des actes de 

corruption sont exclus de la procédure de passation des marchés publics grecs. Tout 

soumissionnaire doit produire un certificat de lôautorit® comp®tente attestant quôil nôa pas d®j¨ ®t® 

condamné pour « une infraction concernant sa conduite professionnelle » Selon les autorités 

grecques, cette formule englobe les condamnations pour corruption. Si le soumissionnaire est une 

personne morale, celle-ci doit avoir d®montr® quôelle nôa pas ®t® exclue pr®c®demment dôune 

procédure de passation de marchés publics (même si elle a par ailleurs été condamnée au pénal). 

Cependant, la Grèce ne dispose pas de statistiques sur les exclusions déjà prononcées. Les 

autorités grecques ont ajouté que si un entrepreneur est reconnu coupable de corruption alors 

quôil est encore tenu par un contrat conclu dans le cadre dôun march® public, ledit contrat est 

résilié en vertu du Code civil et lôint®ress® se voit interdit de participer aux futurs march®s 

publics. Après la mission sur place, la Grèce a amendé la procédure de passation de marchés 

publics donnant lieu ¨ des contrats priv®s afin dôam®liorer la transparence du syst¯me. Toutefois, 

certaines personnes morales ayant déjà été condamnées pour corruption transnationale peuvent 

n®anmoins ®chapper ¨ ces sanctions, puisquôune personne morale a uniquement lôobligation de 

prouver quôelle nôa pas fait ant®rieurement lôobjet dôune interdiction de participer à une telle 

procédure. 

¶ En Hongrie, les mesures applicables aux personnes morales prévoient les sanctions suivantes : 

dissolution de la personne morale, limitation de ses activit®s et imposition dôune amende. Les 

mesures prises pour limiter les activités et imposer une amende peuvent être ordonnées seules ou 

de fa­on cumulative, tandis que la dissolution ne peut °tre assortie dôaucune autre sanction. 

Lôexigence de la condamnation dôune personne physique comme pr®alable ¨ lôengagement de la 

responsabilit® dôune personne morale emp°che lôapplication de sanctions efficaces, 

proportionnées et dissuasives aux personnes morales. En vertu de la législation hongroise, le 
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tribunal, lorsquôil condamne une personne morale reconnue coupable dôune infraction, peut 

limiter la capacité de celle-ci à participer aux procédures de passation de marché public et résilier 

les contrats de march® public en cours de lôint®ress®e. Ces dispositions nôont pas encore ®t® 

appliquées. Pendant la mission sur place, des représentants des organismes chargés de la 

passation des marchés publics ont déploré ne pas être, en règle générale, en liaison avec les 

tribunaux et ne pas recevoir dôinformations de ces derniers. Il nôexiste pas de registre du 

commerce répertoriant les condamnations prononcées contre les entreprises. Les examinateurs 

principaux ont encourag® les autorit®s hongroises ¨ envisager lôintroduction de sanctions 

complémentaires civiles ou administratives visant les personnes physiques reconnues coupables 

de corruption transnationale, comme côest d®j¨ le cas concernant les personnes morales, 

notamment pour veiller ¨ ce que les individus responsables des activit®s criminelles dôune 

entreprise ne puissent pas bénéficier de financements publics ni participer ¨ des appels dôoffres 

publics. 

211. Dôune mani¯re g®n®rale, le Groupe de travail a recommand® aux Parties d®pourvues de sanctions 

complémentaires civiles ou administratives applicables aux personnes morales condamnées pour 

corruption transnationale ou disposant dôun faible arsenal dans ce domaine dôenvisager lôintroduction de 

telles mesures. Le Groupe a cependant reconnu que les organismes chargés de gérer divers programmes de 

march®s publics, de cr®dits ¨ lôexportation b®n®ficiant dôun soutien public et dôaide publique au 

développement (APD) à l'étranger avaient parfois mis en place des politiques visant les entreprises 

reconnues coupables dôinfractions de corruption transnationale [pour plus de d®tails, voir plus loin la 

section A. 12 (« Pr®venir, d®tecter et lutter contre la corruption transnationale gr©ce aux syst¯mes dôaide 

publique au d®veloppement et de soutien des cr®dits ¨ lôexportation b®n®ficiant dôun soutien public »)] : 

¶ A lô®poque de lô®valuation de Phase 2, la l®gislation canadienne nôimposait pas lôapplication de 

sanctions complémentaires civiles ou administratives aux personnes morales condamnées pour 

corruption dôagents publics ®trangers. Cela étant, certains grands organismes de lôadministration 

canadienne chargés de fournir des opportunités de contrat ou de financement aux sociétés 

canadiennes, ont développé des politiques visant les demandeurs condamnés pour pots-de-vin et 

corruption. Le Groupe de travail a recommand® aux autorit®s canadiennes dôenvisager la révision 

de ces politiques afin de déterminer si elles sont suffisamment efficaces pour dissuader les 

soci®t®s avec lesquelles elles sont en relation de se livrer ¨ des actes de corruption dôagents 

publics étrangers. 

¶ Le Japon ne prescrit directement aucune sanction administrative en cas de condamnation de 

personnes physiques ou morales au titre dôune infraction de corruption transnationale (par 

exemple lôexclusion automatique de toute participation ¨ des march®s publics). Côest pourquoi il 

a été recommand® aux autorit®s japonaises dôencourager les institutions ð telles que la Banque 

japonaise pour la coop®ration internationale (JBIC), lôAgence japonaise dôassurance-crédit à 

lôexportation et dôassurance (NEXI) et lôAgence japonaise de coop®ration internationale (JICA) 

ð et les organismes chargés de la passation des marchés publics à réexaminer leurs politiques 

concernant le traitement des candidats condamnés pour corruption transnationale, afin de 

déterminer si ces politiques sont suffisamment dissuasives. 

¶ A lô®poque de lô®valuation de Phase 2 de la Corée, les autorités de ce pays envisageaient 

lôintroduction de sanctions compl®mentaires civiles ou administratives ¨ lôencontre des personnes 

passibles de sanctions pour la corruption dôun agent public ®tranger, dont lôinterdiction de 

participer ¨ des march®s publics. En lôabsence de telles sanctions, le Groupe de travail a 

recommand® ¨ la Cor®e de sôassurer que les autorit®s responsables de lôaide au d®veloppement et 

de la privatisation puissent prendre les mesures nécessaires, comme informer les autorités 

comp®tentes ou appliquer des sanctions non p®nales, lorsquôil sôav¯re que des personnes et des 
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sociétés ont corrompu des agents publics étrangers. En outre, le Groupe a recommandé aux 

pouvoirs publics coréens dôexaminer le crit¯re dô®ligibilit® pour participer ¨ des offres de 

privatisation, de sorte que la participation puisse être refusée, en tant que sanction pour la 

corruption dôagents publics ®trangers, dans des cas appropri®s. Il a enfin recommand® lôajout 

éventuel de sanctions non pénales pouvant être appliquées par les autorités chargées de gérer 

lôAPD et les privatisations aux personnes physiques et morales convaincues de corruption 

dôagents publics ®trangers. 

¶ En Suisse, il apparaît que le risque pour une soci®t®, m°me reconnue coupable dôune infraction 

de corruption, de se voir exclue des marchés ou subventions publics reste faible dans la pratique, 

alors m°me que lôexclusion peut constituer un outil puissant car susceptible dôinciter les 

entreprises ̈  adopter des mesures concr¯tes contre la corruption. Il nôexiste pas dans ce pays de 

r¯gle dôapplication g®n®rale au regard des conditions auxquelles lôadjudicateur peut exclure un 

soumissionnaire, voire r®voquer lôadjudication. Ces conditions non seulement varient dôun canton 

à un autre et entre les cantons et la Confédération mais, en outre, ne contiennent pas de référence 

explicite ¨ une condamnation pour corruption (dôagents publics suisses ou ®trangers) comme 

motif dôexclusion. En vue de renforcer lôefficacité globale des sanctions pour réprimer 

lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers, il a ®t® recommand® aux autorit®s suisses 

dôenvisager, dans le contexte de la r®vision de la Loi f®d®rale sur les march®s publics, 

lôinterdiction temporaire ou permanente ð pour toute entreprise condamnée pour corruption 

dôagents publics ®trangers ð de participer ¨ des march®s publics ainsi que lôapplication dôun 

traitement similaire concernant lôacc¯s de lôentreprise concern®e aux cr®dits ¨ lôexportation 

bén®ficiant dôun soutien public. 

¶ La législation en vigueur au Royaume-Uni nôimpose pas de sanctions compl®mentaires de ce 

type applicables aux personnes morales. Le Department for International Development (DFID) 

est lôorganisme gouvernemental britannique chargé de la promotion du développement et de la 

lutte contre la pauvreté. Il a intégré dans ses contrats de marché public des dispositions relatives à 

la lutte contre la corruption transnationale et des clauses qui disqualifient les adjudicataires ayant 

commis des infractions aux termes des lois pertinentes. Aucune affaire de disqualification pour 

corruption transnationale nôa ®t® identifi®e. LôExport Credits and Guarantees Department 

(ECGD) est lôorganisme de cr®dit ¨ lôexportation officiel britannique (OCE). Lors de lôexamen 

dôune demande de soutien, si lôECGD soup­onne lôexistence dôactes de corruption dans la 

transaction, il en informe les autorités chargées des enquêtes et procède à des investigations en 

vue de d®terminer sôil souhaite retirer son soutien à la transaction visée. Si, en relation avec la 

transaction, lôECGD a connaissance dôun jugement pour corruption ¨ lôencontre du demandeur, 

ou sôil dispose de suffisamment de preuves confirmant la corruption, il retire normalement son 

soutien à la transaction. En lôabsence de peines administratives compl®mentaires ¨ lôencontre des 

entit®s reconnues coupables de corruption dôun agent public ®tranger, il a ®t® recommand® au 

Royaume-Uni dôenvisager de r®examiner la politique dôorganismes tels que le DFID et lôECGD 

quant à la façon de traiter les candidats condamnés pour corruption transnationale, afin de 

déterminer si ces politiques exercent un effet suffisamment dissuasif. 

Conclusions 

212. Au vu du nombre et de la teneur des préoccupations exprimées dans les rapports de Phase 2 

concernant les sanctions pécuniaires applicables aux personnes morales reconnues coupables de 

corruption dôun agent public ®tranger, il serait peut-être possible de contrebalancer au moins en partie 

la faiblesse desdites sanctions par lôimposition de sanctions non p®nales telles que lôinterdiction de 

conclure des contrats de marché public. Toutefois, en raison des approches divergentes observées par 

les Parties dans ce domaine et de la variété des préoccupations exprimées par le Groupe de travail 
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concernant les juridictions dot®es dôune forme de sanctions civiles ou administratives, toute analyse (¨ 

moyen ou long terme) portant sur les sanctions pécuniaires pourrait inclure une évaluation de la 

relation entre cette catégorie de sanctions et les sanctions civiles ou administratives. 

3. Sanctions applicables aux personnes physiques y compris saisie et confiscation (Article 3 de 

la Convention et paragraphe II v) de la Recommandation révisée)
44

 

a. Sanctions pénales 

213. LôArticle 3.1 de la Convention exige des Parties quôelles appliquent en cas dôinfraction de 

corruption dôun agent public ®tranger des sanctions suffisamment efficaces, proportionn®es et dissuasives. 

Dans les 21 Parties examin®es dans la pr®sente ®tude, les peines maximales dôemprisonnement allaient de 

2 ans (pour corruption non aggrav®e dôagent public ®tranger en Finlande)
45

 à 15 ans (la Belgique et les 

États-Unis), et ces disparités considérables ont été jugées préoccupantes par le Groupe de travail. Dans près 

de la moitié des Parties déjà examinées dans le cadre des procédures de Phase 2, la peine maximale 

dôemprisonnement est de cinq ans. Cette peine est presque toujours identique à celle imposée en cas 

dôinfraction de corruption nationale. Il convient de noter quôaux £tats-Unis, ¨ lô®poque de lô®valuation de 

Phase 2, la peine maximale dôemprisonnement pour les personnes physiques ®tait de 15 ans en cas 

dôinfraction de corruption nationale et de 5 ans seulement en cas dôinfraction de corruption transnationale, 

en vertu du FCPA. Cette disparit® a fait lôobjet dôune recommandation de suivi par le Groupe de travail. 

Les États-Unis ont annoncé, dans leur rapport de suivi oral de décembre 2004, quôen novembre 2003 la 

peine maximale dôemprisonnement pour corruption transnationale avait ®t® port®e ¨ quinze ans et align®e 

sur celle sanctionnant la corruption nationale. 

214. Dans la plupart des Parties évaluées dans le cadre de la Phase 2, les affaires de corruption 

transnationale ayant atteint le stade de la condamnation sont extr°mement rares. A lôexception des £tats-

Unis où le FCPA est en vigueur depuis 1977, permettant ainsi de porter plusieurs affaires devant les 

tribunaux (environ 32 procédures pénales et 7 proc®dures civiles dôex®cution engag®es par le minist¯re de 

la Justice depuis octobre 2002), 4 affaires seulement de corruption transnationale avaient donné lieu à un 

proc¯s ¨ lô®poque des ®valuations de Phase 2 (une affaire mineure en Suisse et 3 affaires en Corée). Dans 

la première affaire coréenne, le PDG de la société concernée
46

 avait été condamné à 18 mois de prison et à 

une amende de 10 millions de won coréens (8 483 EUR) et, dans la seconde, lôaccus® (une personne 

physique) avait été condamné à 10 mois de prison et à une amende de 10 millions de won. Dans la 

troisième affaire, les trois personnes physiques accusées avaient été condamnées respectivement à 7 

millions de won (6 000 EUR), 5 millions de won (4 250 EUR) et 1.5 million de won (1 300 EUR). Des 

proc®dures ®taient en cours dans dôautres Parties ¨ lô®poque de leur ®valuation de Phase 2 (par exemple au 

Canada, en Norvège et en Suède). Quatre Parties ont prononcé des condamnations pour corruption 

transnationale depuis leur évaluation de Phase 2 (lôAllemagne, la Bulgarie
47

, le Canada et la Suède). La 

condamnation prononc®e par le tribunal allemand visant une personne physique ®tait assortie dôune 

amende de 250 000 EUR. Au Canada, la société accusée
48

 a été condamnée à une amende, mais les chefs 
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 Voir en annexe  un aperçu des sanctions applicables dans les 21 pays examinés dans le présent Bilan à mi-

parcours. 

45
  En Finlande, la corruption aggrav®e dôun agent public ®tranger est sanctionn®e par une peine 

dôemprisonnement comprise entre quatre mois et deux ans. 

46
  La société a été condamnée à une amende de 100 millions de won (environ 85 000 EUR sur la base du taux 

de change en vigueur le 31 décembre 2005). 

47
  La Bulgarie, dans son rapport de suivi écrit, a informé le Groupe de travail que la condamnation pour 

corruption transnationale nô®tait pas li®e ¨ une transaction commerciale internationale. 

48
  La société a été condamnée à une amende de 25 000 CDN.  
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dôaccusation pesant sur les deux personnes physiques (le directeur et un membre de la direction de la 

société) ont été abandonnés. En Suède, deux personnes physiques ont été condamnées à des peines de 

prison, de 18 mois pour lôune et dôun an pour lôautre. 

215. Lô®ventail des amendes applicables, en vertu des l®gislations nationales des Parties, aux 

personnes physiques reconnues coupables de lôinfraction de corruption transnationale varie énormément. 

Certaines Parties nôimposent que de modestes amendes (par exemple 2 550 EUR au maximum en 

Bulgarie) ou pas dôamende du tout (côest le cas notamment de lôItalie et de la Suisse) aux personnes 

physiques. Dôautres (par exemple lôAllemagne et la Su¯de) ne pr®voient pas lôimposition simultan®e dôune 

peine dôemprisonnement et dôune amende. En revanche, certaines Parties (le Canada, la Norv¯ge, le 

Royaume-Uni) ne pr®voient aucun plafond et dôautres peuvent th®oriquement infliger de lourdes amendes 

à des particuliers (par exemple 150 000 EUR en France, 187 500 EUR au Luxembourg, 100 000 USD aux 

États-Unis). Il convient de noter que deux Parties ont introduit ou augmenté des sanctions pécuniaires 

sanctionnant lôinfraction de corruption transnationale ¨ la suite des conclusions formulées par le Groupe de 

travail en Phase 1 (la Bulgarie a introduit la possibilit® dôimposer une amende et le Mexique augment® le 

plafond de lôamende applicable). 

216. Ces peines de prison et dôamende correspondent g®n®ralement plus ou moins ¨ celles 

sanctionnant lôinfraction de corruption nationale en vertu des l®gislations respectives des Parties, ce qui a 

soulevé trois types de questions dans les rapports : 

¶ Comme le prouve la jurisprudence, la grande majorité des infractions de corruption nationale 

détectées dans nombre de pays concerne des pots-de-vin modestes versés à des agents publics 

subalternes. Ce constat soul¯ve donc la question de lôopportunit® de la politique consistant ¨ 

aligner les sanctions frappant les infractions de corruption transnationale ð visant à sanctionner 

des affaires à plus grande échelle ð sur celles frappant les infractions de corruption nationale. 

¶ La corruption nationale est généralement considérée comme une infraction contre lôÉtat lui-

même, de sorte que, comme le prouve la jurisprudence, les agents publics nationaux acceptant 

des pots-de-vin sont parfois plus sévèrement sanctionnés que les corrupteurs (par exemple, sur 

deux affaires sur trois de corruption nationale cit®es par les autorit®s du Luxembourg, lôagent 

public luxembourgeois ayant reçu un pot-de-vin a été poursuivi, mais pas le corrupteur). On peut 

en cons®quence se demander sôil est opportun dôaligner les sanctions frappant les infractions de 

corruption transnationale sur celles appliquées en cas de corruption nationale, dont la finalité est 

de prot®ger lôÉtat. Ne vaudrait-il pas mieux aligner les infractions de corruption transnationale 

sur celles sanctionnant dôautres infractions ®conomiques et financi¯res ? 

¶ Les sanctions applicables aux délits économiques et financiers sont parfois inapplicables à 

lôinfraction de corruption transnationale, car celle-ci est align®e sur lôinfraction de corruption 

nationale qui nôest pas consid®r®e comme un d®lit ®conomique (par exemple, en Italie, les 

personnes physiques ne sont pas passibles dôune amende pour corruption transnationale alors que 

cette peine peut leur être imposée pour des infractions économiques et financières). En outre, des 

peines beaucoup plus lourdes sanctionnent généralement les délits économiques et financiers 

(notamment en cas de violation de la législation sur la concurrence). Cependant, peu de rapports 

de Phase 2 comparent les sanctions imposées en cas de corruption transnationale à celles 

imposées en cas dôautres d®lits ®conomiques. Lôabsence ou lôinsuffisance de statistiques portant 

spécifiquement sur ce point a rendu difficile lô®valuation des sanctions appliqu®es en pratique 

aux diff®rentes cat®gories dôinfractions. Pour ®valuer plus pr®cis®ment lôefficacit®, la 

proportionnalit® et lôeffet dissuasif des sanctions appliqu®es en cas dôinfraction de corruption 

transnationale dans les différentes Parties, il pourrait être utile de procéder à un examen plus 
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systématique des sanctions infligées au titre dôautres infractions ®conomiques et financi¯res, sur 

la base notamment de statistiques complètes et suffisamment détaillées. 

217. Le Groupe de travail pourrait consid®rer les peines dôamende et/ou dôemprisonnement pour 

corruption nationale comme relativement modérées. Dans les affaires de corruption nationale, les sanctions 

prononc®es par les tribunaux apparaissent relativement faibles (amendes dôun montant modeste et/ou 

prison avec sursis). Toutefois, comme évoqué plus haut, les circonstances entourant les affaires de 

corruption nationale ne sont pas toujours comparables à celles entourant les affaires de corruption 

transnationale. Par conséquent, le Groupe de travail a estimé quôil était difficile dô®valuer la mani¯re dont 

les sanctions étaient appliqu®es en pratique et dôappr®cier leur caract¯re suffisamment efficace, 

proportionn® et dissuasif. Ce th¯me a donc fait lôobjet dôune recommandation de suivi dans la quasi-totalité 

des rapports de Phase 2 publiés à ce jour. 

b. Confiscation 

218. Conform®ment ¨ lôArticle 3.3 de la Convention, toutes les Parties ®valu®es jusquô¨ pr®sent dans 

le cadre de la Phase 2 disposent dôune l®gislation pr®voyant une forme ou une autre de confiscation. 

Toutefois, toutes les Parties ne sont pas en mesure de confisquer ¨ la fois lôinstrument et les produits de la 

corruption dôun agent public ®tranger comme lôexige la Convention.  

219. La législation applicable à la corruption transnationale prévoit presque toujours la confiscation du 

pot-de-vin. Cependant, deux Parties (lôIslande et le Luxembourg) ne pr®voient cette possibilit® que si le 

pot-de-vin est encore en possession de lôauteur de lôinfraction. Le Groupe de travail nôa identifi® quôune 

Partie dont la position demeure obscure concernant la possibilité de confisquer le pot-de-vin : la législation 

de la Gr¯ce nôautorise pas express®ment la confiscation des ç avantages indus » susceptibles de constituer 

un pot-de-vin. En Suède, le pot-de-vin ne peut être déclaré confisqué en tant que produit de la criminalité 

sôil se trouve encore dans les mains du corrupteur. Les autorit®s de ce pays expliquent que dans le droit 

national la notion de produits du crime suppose quôun profit a ®t® retir® de lôinfraction. Par conséquent, tant 

que le pot-de-vin reste en possession du corrupteur, il nôest pas consid®r® comme un profit. Cependant, en 

vertu du chapitre 36, article 5, du Code pénal, le pot-de-vin peut être confisqué à la personne lôayant re­u 

et ayant ®t® reconnue coupable de lôinfraction, ainsi quô¨ dôautres personnes dans certaines situations
49

. 

220. La grande majorit® des Parties pr®voit la confiscation des produits de lôinfraction de corruption 

transnationale. En fait, plusieurs dôentre elles consid¯rent cette sanction comme la plus importante dans la 

mesure où : 1. le pot-de-vin nôest peut-°tre plus susceptible de confiscation sôil est d®j¨ en possession dôun 

agent public dans un pays tiers et, plus important encore, 2. les produits peuvent représenter une peine 

pécuniaire très lourde pour le corrupteur et compenser la faiblesse de certaines sanctions pécuniaires, ce 

qui leur confère un effet dissuasif beaucoup plus important. Pour cette raison, certaines Parties imposent la 

confiscation obligatoire des produits (la Hongrie, lôItalie, le Luxembourg, le Mexique, la Norv¯ge, la 

République Slovaque et la Suisse), même si lôopportunit® de la confiscation du pot-de-vin est généralement 

laiss®e ¨ lôappr®ciation des autorit®s. Trois Parties, toutefois, ne pr®voient pas la confiscation des produits 

dôune infraction de corruption transnationale. Lôune dôentre elles (les £tats-Unis) a d®clar® que lôabsence 

de mesures de confiscation des produits ®tait compens®e par la possibilit® dôinfliger des amendes de 

substitution égales à deux fois le gain brut, argument qui nôa pas totalement convaincu le Groupe de 

travail. Deux autres Parties (la Corée et le Japon) ne prévoyaient pas la confiscation des « produits » de la 
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  En vertu du chapitre 36, article 5, du Code pénal suédois, « il est possible, sauf disposition contraire, de 

confisquer des avoirs ou une valeur équivalente suite à un délit » notamment aux personnes suivantes : 

« (a) lôauteur de lôinfraction ou un complice », « (b) la personne dont le poste ®tait occup® par lôauteur de 

lôinfraction ou un complice » et « (c) la personne ayant profit® de lôinfraction ou lôentrepreneur mentionn® 

¨ lôarticle 4 ». 




